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LECRUBIER (Claude).  

Les bibliothdques de comit§s d 'entreprise et  le r§seau de lecture 
publique :  m§moire/pr§sent§ par Claude Lecrubier.« 

Villeurbanne :  Ecole Nationale Sup6rieure de Biblioth§caires,  
1985. -  1 vol. ,  70 [38] f . ;  30 cm. 
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Entreprise,  bibliothdque. 
Bibliothdque, entreprise.  

Bibliothdque de comit§ d 'entreprise /  lecture publique 

Lecture publique /  Bibliothdque de comit§ d 'entreprise.  

Bilan des connaissances actuelles sur les biblioth§ques de comit§s 
d 'entreprise ;  r6alisations et  projets de coop§ration avec le r§seau 
de lecture publique.  



Je remercie les bibliothecaires de comit§s d 'entreprise et  les represen-
tants de syndicats et  d 'associations qui ont contribue a la realisation 
de ce travail  en repondant de bonne grace S mes nombreuses questions ;  
et  tout particulierement Beatrice Gillard,  bibliothecaire du comite 
d '§tablissement Dassault-Saint  Cloud, sans qui le  m§moire n 'aurait  pu 
etre realis§.  

Je t iens S exprimer mon amiti§ et  ma grati tude 5 Marie-Franqoise 
Bisbrouck, directrice du centre C.A.F.B. de Paris,  qui malgr§ un emploi 
du temps tres charg§, a dirig§ ce travail  avec une grande r igueur,  et  
beaucoup de genti l lesse.  

Claude Lecrubier 



Les biblioth§ques de comit§ d 'entreprise 
et  1e reseau de lecture publique 

Jusqu'3 ces dernieres annees,  les contacts entre les bibliotheques 
publiques et  les bibliotheques de comite d 'entreprise etaient pratique-
ment inexistants ;  la Lecture Publique estimait  que les BCE n 'etaient 
pas de vraies bibliotheques,  et  les BCE se m§fiaient des instances 
officielles,  qu' i ls  redoutaient de voir  intervenir  dans le milieu des 
comites d 'entreprise,  chasse gardee des syndicats.  Qu'en est-i l  

aujourd1hui ? L'evo1ution des deux r§seaux de lecture entraine-t-elle 
une meilleure connaissance mutuelle,  et  peut-elle conduire 5 une 
coop§ration v§ritable ? Quelles sont a terme les perspectives de cette 
§volution ? 



L'histoire des BCE explique pour une qrande part  

leur si tuation particuliSre 

Dans la  seconde moiti§ du 18e siecle,  les couches moyennes de la 
soci§t§ franqaise se tournent vers la lecture,  dans "une demande 
spontan§e d ' instruction" (Noe Richter)*.  Ce ph§nomene est  confirm§ par 
1 'examen des inventaires apr§s d§c§s,  qui r§v§lent qu'art isans et  

domestiques sont nombreux a poss§der une bibliotheque. Cette nouvelle 
soif  de savoir  va entraTner une §volution du systeme de lecture publique 
dans trois directions :  

-  les bibliotheques populaires,  cr§§es dans un esprit  de paternalisme ;  
elles donnent a l i re de "bons l ivres" aux classes laborieuses,  les 
maintenant S leur place dans la soci§t§ par de saines lectures 
depourvues de toute pens§e susceptible de faire r§fl§chir  sur les 
principes de la hi§rarchie sociale tel le qu'elle demeure.  

-  La lecture "bourgeoise",  qui r§cupere a son profit  les bibl  ioth§ques 
municipales init ialement pr§vues pour etre ouvertes a tous,  et  cr§e 
les nouveaux cabinets de lecture.  

-  La lecture ouvriere,  qui nait  dans les nouvelles classes laborieuses 
des vil les,  mais aussi  dans le milieu rural .  Un certain nombre 
d 'autodidactes issus du peuple,  nourris  de l i t t§rature de colportage 
et  de "bons l ivres" dispens§s par les biblioth§ques de foyers populai-
res (souvent fournis en l ivres par 1 'Eglise),  ont §galement lu les 
philosophes du 18e si§cle,  et  r§fl§chi en cons§quence.  L'alphab§tisa-
t ion progresse rapidement a part ir  des ann§es 1820, et  lors de la 

rivolution de juil let ,  apparaissent les premiers l ivres et  journaux 
publi§s par des ouvriers.  Ceux-ci  d§clarent que le peuple a d§sormais 

droit  au savoir  ;  i ls  pronent 1 ' instruction des ouvriers par les 

* RICHTER (Noe) -  La p§n§tration du l ivre dans les classes laborieuses 
des origines aux comit§s d 'entreprises.  

In :  Bulletin de 1'ABF, 2e tr imestre,  p.  9 S 11.  
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ouvriers,  en un circuit  ferme a Tinterieur du monde du travail ,  sur 
le modele des "cours du soir" qui §taient alors frequents dans les 
milieux du compagnonnage. 

Quels l ivres faut-i l  aux travail leurs ? Des ouvrages de ref§renc(,  
des classiques,  des auteurs contemporains,  des ouvrages "sociaux".  

En 1848, le  gouvernement de la 2e Republique vote la loi  l imitant a 
10 heures la journee de travail .  Des seances de lecture publique 

destinees aux ouvriers s 'organisent ;  les d§buts du Second Empire ne 
favorisent guere cette nouveaut§,  mais a part ir  de 1859, la poli t ique 
imp§riale se l ib§ralise.  On peut l i re dans le journal "Le Vengeur" du 
8 avril  1871 :  "II  faut qu'un manieur d 'outi l  puisse §crire un 
l ivre. . .  sans pour cela se croire oblig§ d'abandonner T§tau ou 

11§tabli .  II  faut que 1 'art isan se d§ldsse de son travail  journalier 
par la culture des arts ,  des let tres et  des sciences,  sans cesser 
pour cela d 'etre un producteur".  

En 1884 est  vot§e la loi  autorisant la cr§ation des syndicats ;  la 
circulaire d 'application cit§ nomm§ment les bibliotheques comme 1 'un 
des services relevant des activites des syndicats.  De nombreuses 

bibliotheques sont alors cr§§es ;  le syndicaliste Fernand Pelloutier 
m§ne une action §nergique en faveur de leur developpement et  en 1906, 
116 des 136 Bourses du Travail  existantes ont une biblioth§que. 
Au d§but du 20e si§cle,  c 'est  au niveau international que se pose la 
question du savoir  ouvrier.  Le Bureau International du Travail  met 
sur pied en 1933 une enquete sur Timportance qu'accordent a la 
lecture les organisations ouvri§res,  et  produit  un "Rapport  sur 

1 'organisation de la lecture publique,  du commerce et  de la propagande 
collective pour la lecture et  le l ivre"*.  Ce rapport  souligne que "le 
l ivre,  §l§ment de culture,  §lement d ' information,  doit  f igurer dans 

* Noe Richter,  op.  ci t .  
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tous les projets cTorganisation sociale".  C'est  le debut de 1 'essor 
des biblioth§ques dans les entreprises ;  les plus importantes ont 
"des bibliothecaires professionnels (qui)  g§rent leur bibliothSque 
dans le meme esprit  et  selon les memes m§thodes que les 
biblioth§caires publics.  On peut dejS trouver dans ces biblioth§ques 

des sections enfantines et  des col1ections en langues §trang£res pour 
les travail leurs immigres" (Noe Richter) .  

Deux exemples i l lustrent la hardiesse des nouvelles idees sur la 
lecture dans le milieu du travail ,  pr§figurant des principes aujourd'-
hui de lecture publique :  

-  la "Librairie du Travail",  dont les objectifs sont "de former pour 
le prol§tariat  un nouvel organe de propagande et  d '§tude en meme 
temps que de delassement" (1918).  

-  Le "Mus§e du soir",  cr§§ par Henri  Poulail le en 1935, se veut une 
bibliotheque populaire oQ 1 'on trouverait  les journaux des syndica-
l istes et  oQ se t iendraient d§bats et  discussion.  

Ces id§es sont d§ja tres "lecture publique",  mais gardent toujours 
comme principe essentiel  le mili tantisme poli t ique et  syndical .  

En 1936, le  Front Populaire prend de nombreuses mesures en faveur des 
loisirs et  de la culture.  Georges Lefranc,  directeur du Centre 
Conf§d§ral  d '§ducation ouvriere,  ouvre une §cole de biblioth§caires 

ouverte aux responsables des biblioth§ques des "Coll§ges du Travail  ;  
elle etait  §galement ouverte a tous les mili tants syndicaux qui 
t ravail laient dans des biblioth§ques d 'associations ou meme dans des 
bibliotheques municipales.  

En 1945, une ordonnance st ipule que des Comit§s d 'entreprise doivent 
obligatoirement exister dans toute entreprise employant plus de 50 
salari§s ;  ces comites sont dot§s d 'un budget verse par la direction 
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de 1 'entreprise,  au prorata de la masse salariale ;  ce pourcentage 
varie selon la nature de l 'activit§ de 1 'entreprise.  Les C.E. repren-
nent alors a leur compte la plupart  des biblioth§ques d 'entreprise,  
et  en cr§ent d 'autres.  Dans les d§cennies 1960 et  1970 se produit  un 
"boom" des BCE „ant quali tat if  que quanti tat if  ;  depuis les ann§es 

1980, la crise §conomique entraine un net  ralentissement dans les 
activites culturelles des C.E. :  diminutions de leur budget en raison 
des 1icenciements,  changement de poli t ique culturelle des C.E. 
(priori t§ aux activites de loisirs et  de vacances,  parfois simple 
redistribution d'une partie des cr§dits du C.E. sous forme de primes).  
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Droits,  devoirs et  attr ibutions des 
comites d 'entreprise 

-  Les BCE sont r§gies par une leqislation pr§cise :  

1'ordonnance du 22 fevrier 1945 d§finit  clairement les attr ibutions 
des comites d 'entreprise et  leur action culturelle :  

"Aux termes de Varticle L 432.8 du Code du Travail ,  1e C.E. assure 
ou controle la gestion de toutes les activites sociales et  culturelles 
§tablies dans 1 'entreprise,  au b§nefice des salaries et  de leurs 
familles . . .  i l  appartient 5 chaque C.E. de d§terminer de facon 
autonome 1 'uti l isation de ses ressources,  en dehors de toute ci tat ion 
ou recommandation Smanant des organisations professionnelles ou des 
pouvoirs publics . . .  Le C.E. g§re les insti tutions d 'ordre profession-
nel ou educatif  tel les que . . .  les bibliothdques".  

L'art icle 432.8 pr§voit  §galement que les activitSs sociales et  
culturelles doivent etre insti tuies au benefice des salaries de 
1 'entreprise et  de leur famille :  

"II  existe un cloisonnement tres str ict  entre les pouvoirs et  les 
attr ibutions des comitSs d 'etablissements,  et  les fonds mis a la 
disposit ion de chacun ne peuvent etre employ§s qu'au profit  des 
salari§s de 1 '§tablissement . . .  II  est  n§cessaire dans tous les cas 
que l 'activit§ (des C.E.)  soit  en rapport  avec les conditions d 'emploi 
ou de vie des travail leurs et  de leurs familles".  

Principes pos§s par la cour d 'appel de Lyon en 1970 sur 1 'organisation 
de r§unions :  "le comit§ peut ut i l iser l ibrement ses locaux pour 
l 'ex§cution de la mission qui lui  est  d§volue,  mais en raison du 
principe de sp§ciali t§ qui s ' impose a toute personne morale,  i l  ne 

peut les affecter m§me temporairement a des activit§s qui n 'entrent 
pas dans ses at tr ibutions".  



D'autre part ,  1 'art icle R 432.2 "ne peut etre interprete de facon 
restrict ive quant S la forme que peut revetir  l 'activit§ educative. . .  
Les comites peuvent faire appel au concours de toute personne, meme 
§trang§re d 1 'entreprise,  choisie par lui  en raison de ses connaissan-
ces,  de son exp§rience,  ou de sa valeur humaine".  
Article 636.2 :  "Activit§ de nature syndicale.  Ce type d 'activit§ 

n 'entre pas en principe dans les activites du C.E. Le principe de 
neutrali te doit  etre respect§ par tout comit§ d 'entreprise dans la 
gestion des oeuvres sociales".  

De ces el§ments de legislation,  des principes essentiels sont a 
garder en m§moire quant aux biblioth§ques de C.E. :  elles sont 

f inanc§es par un pourcentage salarial ,  donc des fonds priv§s et  
particuliers a chaque entreprise ;  elles sont destin§es aux salaries 
et  a leurs familles exclusivement,  parfois aux retrait§s de 1 'entre-
prise ;  les locaux du comit§ d 'entreprise ne sont affect§es qu'5 des 
activit§s intrinseques a ses at tr ibutions.  Ces t rois notions sont 
essentielles,  car el les d§terminent la si tuation particuli§re des BCE 
et  partant leur sp§cificit§.  
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Donn§es et  elements de recensement disponibles 
au niveau national 

Les enquetes en cours 

Au moment ou ce memoire est  r§dige,  des stat ist iques sur les BCE sont 
en cours d 'elaboration :  1'une est  organisee par le groupe Comites 
d 'Entreprises de 1 'Association des Bibliothecaires Francais (A.B.F.) ,  
avec la collaboration et  le concours f inancier de la Direction du 
Livre et  de la Lecture.  Cette stat ist ique a pour but un recensement 
des BCE au niveau national :  1'ABF dispose actuellement d 'un f ichier 
recensant 750 BCE et  a nigocie avec TINSEE 1'achat d 'un f ichier 
recensant 500 BCE d 'entreprises comptant plus de 500 salaries.  
Mais des problemes de recensement demeurent pour ce qui concerne les 
peti tes BCE qui sont 1 ' immense majorit§ et  dont 1 'existence est  tres 
mal connue ;  ces biblioth§ques vivent repliees sur elles-memes, ont 
une existence diffici le et  prScaire et  n 'apparaissent pas dans les 

statist iques.  Une autre enquete est  actuellement en cours,  a 1 ' init ia-
tive du Ministere de la Culture.  Elle est  §labor§e par le Service des 
Recherches du Minist§re,  et  porte sur "les activit§s culturelles dans 
les comit§s d 'entreprise".  

L'enquete de 1'ABF 

-  Budget de la bibliothSque. 

-  Surface et  si tuation du local  (d 11  int§rieur ou non de Ventreprise ?) 

-  Personnel ;  ben§voles ou salari§s,  ayant ou non une formation 
technique et  laquelle ? 



-  Nombre de l ivres et  de disques 5 la bibliothSque. 

-  Nombre de lecteurs inscri ts  et  de prets.  

L'ABF proc§de par questionnaires S remplir  envoy§s aux biblioth§ques 
de CE dont el le a la l iste.  Les r§ponses devaient etre renvovees 
avant le 20 mai 1985 afin de permettre la sortie des stat ist iques a 
la f in du mois de juin,  mais d 'apr§s ce qui j 'ai  pu constater,  
plusieurs biblioth§ques n 'avaient pas encore 5 la date f ixee renvoye 
leur questionnaire.  

Les services du Ministere de la Culture 

ont adopte un autre procede :  disposant d 'une l iste d'environ 300 
comit§s d 'entreprise,  des enqueteurs sont envoy§s dans les CE pour 3 
jours d 'enquete.  Les questions posees sont les suivantes :  

-  Quelle est  1 'origine du fonds init ial  de la biblioth§que ? (criation 
ou reprise d 'une bibliotheque mili tante ?) 

-  Est-elle ouverte aux seuls salari§s,  a leurs familles,  aux retrait§s 
de 1 'entreprise,  S des personnes ext§rieures a 1 'entreprise ? 

-  Le personnel a-t- i l  suivi  une formation sp§cifique ? (CAFB*, s tages 
organis§s par des associations ou des organisation syndicales ?) .  

-  La biblioth§que recoit-elle des apports f inanciers ponctuels en 
plus de son budget propre ? (subventions d 'association,  subventions 
de la Direction du Livre,  autres apports ?) .  

-  La biblioth§que pratique-t-elle des actions en commun avec 
-  d'autres CE 

-  des bibliotheques publiques (biblioth§ques municipales,  biblioth§-
ques centrales de pret  ?) .  

Certif icat  d 'apti tude aux fonctions de bibliothecaire.  
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A d§faut des stat ist iques 1985 de 1'ABF, les seuls §lements disponibles 
sont les statist iques 1978 de cette meme association,  publi§es en 1979 
et  reprises,  en meme temps que plusieurs §tudes fragmentaires dans 
1 'ouvrage "Les biblioth§ques en France.  Rapport  5 Monsieur 1e Premier 
Ministre",  §tude entreprise sous la di .ection de Pierre Vandevoorde,  et  
publi§e en 1981. Les chiffres et  donn§es qui f igurent dans ce rapport  
ne seront pas repris ici  en leur entier ;  quelques-uns seront ci t§s S 
1 'appui des tendances g§n§rales de 116tude sur les BCE en France.  La 
premiere constatation qui s ' impose 3 1 '§tude de ces donn§es est  le 
faible rendement des diverses enquetes sur les BCE :  a t i tre d'exemple,  
un questionnaire envoy§ 3 1 266 entreprises en 1968, lors de la These 
d 'Etat  de Bernard MIEGE "les CE, les loisirs et  1 'action culturelle",  
n 'a recu que 86 r§ponses,  soit  un taux de 6 % de questionnaires renvoy§s.  
En 1977, une §tude de la Direction du Livre comportant un questionnaire 
sur les relations entre les biblioth§ques publiques (BM et  BCP) et  les 
BCE n 'a recu que 101 r§ponses.  Le rapport  Vandevoorde §tabli t  qu1 i1 
existe en France en 1981 environ 36 000 comit§s d 'entreprises ;  i l  est  
certain que nombre d 'entre eux n 'ont pas de biblioth§que, mais la 

conclusion que l 'on peut en t irer  est  que les BCE r§pugnent a donner 
des indications qui les concernent 3 un organisme associatif  ou officiel  
en vue d 'un recensement (cette conclusion vaut pour l 'ann§e 1981 et  les 
ann§es pr§c§dentes).  Le rapport  ne manque pas de souligner que "les 

r§sultats d 'enquetes disponibles sont trop anciens ou trop partiels 
pour permettre des extrapolations s§rieuses".  (On ne peut que regretter  
la parution tardive des stat ist iques ABF 1985 actuellement en cours).  

Quelques r§flexions g§n§rales sont cependant § retenir  :  

-  Les bibliotheques importantes,  appartenant S des CE d 'entreprises de 
plus de 500 salari§s,  sont sur-repr§sent§es du fai t  de leur budget 

important,  qui leur permet de consti tuer un fonds d 'ouvrages cons§quent 
et  diversifi§,  et  d 'employer un personnel salarie par le CE et  pourvu 

d 'une formation technique :  en revanche,  i l  existe une nette majorite 
d 'entreprises inf§rieures a 500 salari§s,  ou la si tuation est  nettement 
moins satisfaisante en ce qui concerne les biblioth§ques,  sans parler 



d'un nombre important d 'entreprises de moins de 200 salaries oQ le 
faible budget du CE n 'al imente qu'une "biblioth§que-placard" (c 'est  
1 'expression des bibliothecaires de CE eux-memes),  disposant d 'un 
fonds d 'ouvrages tr§s embryonnaire,  g§ree par des b§n§voles en plus 

de leur temps de travail ,  et  peu "rentable";  sans parler des CE qui 
n 'ont pas de bibliotheque du tout.  

Le probl§me particulier des BCE est  donc leur tr§s grande in§gali te,  
tant  en locaux qu'en personnel ou en credits .  Si des bibliotheques 
importantes comme celle de Renault-Flins (qui dessert  plus de 17 000 
salari§s qui habitent dans environ 280 communes,  a  une activite 
importante,  jouant parfois aupres de la population ext§rieure a 

1 'entreprise le role d 'une BM) presentent 5 1 'observateur le cot§ 
"posit if" des BCE, combien de "biblioth§ques-placard" S 1 'existence 
pr§caire existent-elles,  dont on ignore la pr§sence,  oQ un fonds de 
quelques dizaines d 'ouvrages choisis du mieux qu1 i1s peuvent par les 
mili tants syndicaux d§vou§s,  mais d§pourvus de toute formation 

technique,  voisine avec les chaussures et  les ballons de football ,  ou 
les caisses contenant les verres destin§s aux vins d 'honneur !  

Une des causes principales de cette inegali t§ entre les BCE en France 
est  due S la diversit§ des entreprises elles-memes (29 000 salari§s 
chez Peugeot !)  et  aux diff§rences du pourcentage de la masse salarial  
consacr§ au CE selon l 'activit§ de 1 'entreprise.  Ce pourcentage varie 
d 'un minimum l§gal de 0,5 % d 5 % de la masse salariale.  De plus,  la 
part  consacr§e a la bibliotheque est  selon le rapport  Vandevoorde de 
4,9 % du budget global des CE en moyenne ;  selon les chiffres,  ce 

n 'est  donc pas une part ie tres importante du budget.  A t i t re d'exemple 
le CE de 1 'entreprise Dassault  d Saint-Cloud disposait  en 1984 de 30 
mill ions de francs de budget global (5 % de la masse salariale,  dans 
les entreprises a§ronautiques).  Le budget de la bibliotheque pour 
l 'ann§e 1984 §tait  environ de 160 000 francs,  le personnel §tant 

remun§r§ par le CE, soit  0,5 % du budget global,  ce qui semble peu ;  
mais pour une entreprise de 3 800 salaries,  le CE consacre par 
salari§ 42 francs a la biblioth§que (hors salaires du personnel) .  Le 

rapport  Vandevoorde §tabli t  que la d§pense d 'acquisit ion moyenne par 
salari§ est  de 14,74 francs,  les §carts §tant de 1 a 93,  selon les 

CE. Dans 1 'ensemble,  les d§penses d 'acquisit ion des BCE semblent 
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importantes.  En comparant les chiffres,  la moyenne des dgpenses 
d 'acquisit ion des BM etai t  en 1977 de 2,54 FRF par habitant,  contre 
12,44 FRF pour les BCE. La encore,  i l  ne faut pas perdre de vue qu' i l  
s 'agit  d 'un chiffre moyen, mais souligne le rapport ,  "on doit  donc 
constater que 1 'effort  f inancier des CE qui entretiennent une bibliothS-
que pour assurer la presence du l ivre et  du disque sur le l ieu de 
travail  est  fort  important".  

Le personnel des BCE 

En decS de 500 salaries,  i l  n 'existe pas de personnel 3 plein temps 
dans le  BCE. La pr§sence de personnel permanent est  d 'autant plus 
fr iquente que 1 'entreprise est  importante,  mais r ien n 'est  systemati-
que :  chez Thomson CSF a Bagneux, qui emploie 3 800 salaries,  tout le 
personnel de la bibliotheque est  ben§vole,  et  i l  n 'y a aucun permanent 
a plein ou S mi-temps, chacun travail lant S la biblioth§que en plus 
des heures de travail .  

La si tuation du personnel des BCE est  tr£s variable :  

-  salari§s de 1 'entreprise travail lant a t i tre benevole a la biblio-
theque. 

-  §lu du CE y consacrant une part ie de son temps de del§gation.  

-  salari§s mis d temps part iel  ou d plein temps a la disposit ion du 
CE, et  remun§res par 1 'entreprise.  

-  salari§s a temps part iel  ou 3 plein temps remun§r§s par le CE. 

Tous les cas de f igure existent,  mais i l  est  3 noter que le poste 
sp§cifique de bibliothecaire n 'existe que rarement.  La plupart  du 
temps, des salaries du secteur administratif  ou social  (elus du CE 
mais aussi  assistantes sociales ou parfois infirmieres !)  g§rent la 
biblioth§que. Ce personnel n 'est  donc pas form§ 3 la tache de 



bibliothicaire ;  mais depuis quelques ann§es,  la  si tuation semble 
s1am§liorer dans le domaine de la formation.  Nombre de bibliothecaires 
de CE ont suivi  -  5 leur demande -  des stages ponctuels de formation 
organis§s par des associations culturelles proches des organisations 
syndicales (Travail  et  Culture,  Culture et  Liberte,  3CF),  ou profession-
nelles :  1'ABF propose un cours elementaire destin§ aux bibliothecaires 
les personnels des grosses bibliothSques de CE sont ce plus en plus 
souvent t i tulaires du CAFB, qu' i ls  passent en gen§ral  alors qu' i ls  
ont d§ja plusieurs ann§es de pratique,  souhaitant une formation 

technique "lecture publique".  Ld encore,  aucune g§n§ralisation quant 
5 la formation technique n 'est  possible.  

Les conclusions que le rapport  Vandevoorde a t ir§es des donn§es 
disponibles sur les BCE peuvent etre quelque peu actualis§es par les 
r§sultats d 'une enquete menee par 1'ABF-CE aupres de biblioth§caires 
participant aux journ§es d '§tudes de f§vrier 1984 :  "La place du 

l ivre dans 1 'animation culturelle des CE". Rappelons que n 'ont 
r§pondu § 1'enquete que les biblioth§caires adh§rents S la section 
"Comit§s d 'Entreprises" de TABF, venant pour la plupart  de biblioth§-
ques importantes,  et  ayant requ une formation professionnelle.  

L'enquete 1984 (Journ§es d '§tudes de VABF) 

Le questionnaire porte sur 62 entreprises :  41 sont si tu§es en r§gion 
parisienne,  21 en province.  

Locaux 

6 biblioth§ques ont un local  inf§rieur a 25 m2 
10 disposent de 25 5 50 m2 
16 disposent de 50 5 100 m2 

4 disposent de 100 a 150 m2 
10 disposent de plus de 150 m2 



Heures d 'ouverture 

10 bibliotheques sont ouvertes moins de 5h par semaine 
15 sont ouvertes de 5 a lOh par semaine 
17 sont ouvertes de 10 a 20h par semaine 

9 sont ouvertes de 20 S 30h par semaine 
3 sont ouvertes de 30 3 40h par semaine 

Personnel 

Les chiffres donnes sont trop globaux pour en t irer  une analyse 
pertinente ;  on peut cependant conclure que :  

-  Dans les entreprises inferieures S 500 employ§s,  les bibliothSques 
comptent 2 fois plus de b§nevo1es que de salaries.  

-  Entre 500 et  1 000 employes dans 1 'entreprise,  i l  y a deux fois 
plus de biblioth§caires salari§s que de b§n§voles.  

-  Entre 1 000 et  2 500 employ§s,  le  rapport  salari§s-b§n§voles dans 
les bibliotheques est  de 13 a 1.  

-  Entre 2 500 et  3 000 employ§s,  le  rapport  salari§s-b§n§voles dans 
les biblioth§ques est  de 3 a 1;  

-  Au-dela de 3 000 employ§s,  i l  n 'y a plus de biblioth§caires b§n§vol 

Budqet 

Sur 49 bibliotheques,  48 consacrent au moins 5 FRF par employ§ de 

1 'entreprise a la seule bibliotheque (discotheque non incluse) dont :  

13 bibliotheques,  de 5 § 10 FRF 

4 bibliotheques,  de 10 5 15 FRF 
9 bibliotheques,  de 15 a 20 FRF 



5 bib1ioth§ques,  de 20 a 30 FRF 
7 bibliothgques,  de 30 a 40 FRF 
6 bibliotheques,  de 50 a 60 FRF 
3 bibliotheques,  de 60 5 70 FRF. 

Fonds 

Sur 49 entreprises,  34 bibliothdques ont entre 2 et  3 ouvrages par 
salarie de Tentreprise,  et  de 1 S 2 disques.  

Nature des fonds (sur 34 bibliotheques) 

Lit terature ggnerale :  de 26,7 % § 96 % du fonds.  
Documentaires :  de 1,6 % a 55 % du fonds.  
Bandes dessin§es :  de 0,8 % S 16 % du fonds.  
(4 biblioth§ques n 'ont pas de bandes dessinees).  
Livres pour enfants :  de 0,5 % d 33 % du fonds.  

Animation 

Sur les 62 bibliothSques interrogees :  

-  40 declarent faire de Tanimation.  

-  26 ont un budget part iculier pour Tanimation (de 1 500 FRF a 
300 000 FRF par an) 

-  8 ont des locaux reserves 3 1'animation.  

-  12 ont un personnel salarie ou benevole pour s  'occuper de 
1 'animation,  en dehors de la bibliothSque. 
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Etude de trois bi 'blioth§ques de comitis  d 'entrepn'se 
de 1a Reqion Parisienne 

Renault-Flins (cre§e en 1952) 

La bibliotheque dessert  17 500 salari§s dont 5 885 travail leurs §trangers 
(en majorite des travail leurs marocains,  portjgais et  senegalais) .  
L'usine Renault-Flins s '§tend sur une superficie de 2 370 000 m2, et  
sur une longueur de 14 km. Les salari§s demeurent dans 720 communes,  
s i tu§es sur 11 d§partements (couronne parisienne,  Yvelines,  Oise,  Eure,  

Eure-et-Loire,  Seine-Marit ime).  La biblioth§que se trouve en dehors des 
locaux de 1 'usine.  Celle-ci  §tant organis§e en 4 batiments s§par§s,  4 
annexes de la bibliotheques ont §t§ install§es a proximit§ des cafeterias.  
Jusqu'a 1984, un bibliobus en acces direct  desservait  les ateliers,  

mais i l  n 'est  plus en activite car la direction de Tentreprise s 'est  
oppos§e a son stationnement sur les l ieux de travail .  

Superficie 

La biblioth§que-discotheque dispose d 'un local de 200 m2, et  se trouve 

plutot  a 1 '§troit  actuellement.  En juil let  1985, les locaux seront 
r§am§nag§s (suppression de bureaux) afin d ' installer  dans un local  
unique de 350 m2 une m§diath§que (bibl  ioth§que, discotheque, club 
vid§o, animation).  

Heures d 'ouverture 

La biblioth§que est  ouverte 5 jours par semaine,  de l lh a 17h. La 
plupart  des lecteurs y viennent aux heures des repas,  mais un certain 
nombre de salari§s s 'y rendent a toute heure.  



Personnel 

4 bibliothecaires 
4 discothicaires 
2 employis 5 1a bil let terie 
2 animateurs 

Tout le  personnel est  rimunere par le  CE. 

Formation du personnel 

Dans les annees 50,  la premiere bibliothicaire recrutie chez Renault  
( la bibliothique relevait  alors de la direction de Tentreprise) i tai t  
diplomie de 1 'Ecole des Chartes,  ce qui a ditermini pendant un certain 
temps le choix des acquisit ions et  le systime de f ichiers.  

A part ir  de 1977, le  CE a embauchi des salari is  de 1 'entreprise.  En 
1978, des stages de formation ont i t i  proposes au personnel :  certains 
ont suivi  les stages "Travail  et  Culture",  d 'autres les stages "Formation 
et  Democratie".  2 des 4 bibliothecaires sont t i tulaires du CAFB Lecture 
Publique,  une autre est  en cours de diplome, une des discothicaires est  
t i tulaire du CAFB Discothique.  D1apris Jean-Claude Planchon, bibliothe-
caire,  aucun probleme ne s 'est  jamais posi  quant aux demandes d 'autori-
sation pour suivre des stages ou des journies d ' i tudes,  quelle que soit  
la "couleur syndicale" de la formation choisie.  De 1980 a 1982, le  CE a 
recruti  du personnel extir ieur S 1 'entreprise ;  actuellement,  i l  
recrute en priori t i  parmi son propre personnel,  iventuellement parmi 
les employis de 1 'usine.  Avec la crise,  le recrutement se fai t  "en 
circuit  fermi",  privil igiant les salari is  de 1 'entreprise.  

Public 

D'apris le rapport  d 'activit is  1983, 1 086 salari is  ont fr iquenti  la 

bibliotheque (soit  6 % de 1 'effectif  de 1 'entreprise),  dont 251 travail-
leurs i trangers (3 % du personnel i tranger).  1 299 salari is  ont emprunti  
des disques (7 % du personnel) ,  dont 402 travail leurs i trangers (5,8 % 
du personnel i tranger).  
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La bib1ioth§que est  ouverte aux familles des salari§s,  et  aux retrait§s 

de 1 'usine.  Le mercredi,  el le est  ouverte aux enfants,  et  el le intervient 
sur les centres de vacances familiales et  les colonies de vacances 
( juil let ,  aout,  Noel,  fevrier,  Paques).  

Prets 

L'"inscription et  le pret  sont gratuits .  Les lecteurs peuvent emprunter 
4 l ivres pour une duree d ' l  mois,  et  4 disques pour un minimum de 8 
jours.  La bibliotheque a prete en 1983, 20 507 l ivres,  dont 961 en 
langues §trang§res,  et  32 501 disques dont 9 448 disques de musique 
arabe.  

Budqet 1983 :  161 000 FRF (biblioth§que) 

Acquisit ion de l ivres :  103 000 
Reliure :  24 000 
Fournitures :  22 500 
Abonnements p§riodiques :  7 600 
Documentation :  5 000 

Budget discotheque :  170 000 FRF 

Budget animation :  160 000 FRF 

Le budget de la biblioth§que seule repr§sente 0,48 % du budget global 
du CE (33 000 000 FRF) soit  9,20 FRF par salari§ de 1 'entreprise.  Le 

budget "Loisirs et  Culture" du CE represente 8,86 % du budget global.  

Fonds 

Dans les ann§es 50,  la biblioth§que comptait  une forte majorit§ d 'ouvra-
ges de f ict ion,  pour la plupart  des romans "sentimentaux".  Lorsqu'en 
1972, la CGT a pris  en charge la gestion du CE, "elle a r§equilibre le 
fonds dans 1 'autre sens" (Jean-Claude Planchon),  focalisant les 



acquisit ions sur le domaine des sciences sociales et  de 1 'histoire 
poli t ique et  6conomique. Pendant les quelques annees suivantes ou CGT 
et  CFDT etaient a egali t§ au sein du CE, chacun decidait  des 

acquisit ions au prorata de sa repr§sentation au CE. "Les elus CE n 'ont 
pas de formation technique de biblioth§que, et  i ls  croient qu'une 

orientation du fonds fera pencher la balance des §lections en leur 
faveur" (J .C. Planchon).  

Actuellement,  les professionnels de la bibliotheque decident des 

acquisit ions,  toutes tendances syndicales confondues.  " i l  faut avoir  le  
choix le plus large possible pour at t irer  les lecteurs. . .  les profession-
nels de la bib1ioth§que consti tuent un groupe de pression d 'autant plus 
efficace qu' i l  est  polysyndical".  

La bibliotheque offre actuellement en acc§s direct  18 000 volumes,  plus 
environ 1 500 volumes en langues §trang§res,  principalement en arabe.  
45 p§riodiques sont propos§s aux lecteurs,  les num§ros les plus r§cents 
en consultation seulement.  Le manque d 'espace est  le plus gros probl§me 
que pose la consultation des p§riodiques ;  i l  sera r§solu en part ie 
lors de 1 'agrandissement de la biblioth§que. La discoth§que offre 
19 000 disques et  cassettes.  

Fichiers 

Un f ichier-auteurs et  t i tres anonymes. 
Un f ichier syst§matique (Dewey) 

Un f ichier alphab§tique-mati  eres.  

Animation 

Un budget important,  on 1 'a vu, est  consacr§ a Tanimation,  et  3 
animateurs sont r§mun§r§s 5 plein temps par le CE. La bibliotheque a 
"fait  de 1 'animation" d§s les ann§es 50.  



RSaTisations 1983 

-  Mise en valeur des disques,  l ivres,  etc. . .  sous forme de panneaux ou 
d 'affiches.  

Animations autour du l ivre en 1983 :  

-  Araqon, en coop6ration avec la vil le de Montesson, avec publication 
d 'une bibliographie.  

-  L'Islam, avec catalogue des l ivres sur 1 'Islam disponibles § la 
bibliotheque. 

-  Po§sie contre 1e racisme, animation subventionnee par la Direction du 
Livre.  

Animations en 1984 :  

-  Exposit ion sur les encyclopedies :  connaitre celles qui existent,  les 
uti l iser,  faut-i l  en acheter et  lesquelles.  

Animations en 1985 

-  A Toccasion de la Journ§e Internationale des Femmes, le  8 mars 1985, 
publication d 'une bibliographie-discographie sur le sujet .  

-  Au cours des mois de mai et  juin 1985, DeuxiSme Prix du Livre :  les 
lecteurs sont invites a l ire 5 ouvrages choisis et  a remplir  un 
bulletin oQ i ls  elisent 1e l ivre de leur choix en expliquant leur 
pref§rence.  Un Prix du Disque organis§ de la meme facon est  prevu 
pour la f in du mois de juin.  

Les d§bats et  rencontres avec des ecrivains sont rares,  ou t res diffici l  
a organiser du fai t  du syst§me d 'horaires de 1 'usine (3x8 heures en 

rotation) et  du fai t  que les employ§s arrivent et  repartent en car a 
des heures f ixes.  



Coopiration 

Pour Jean-Claude Planchon, 1a bibliothique joue un role de bibliotheque 
municipale,  recevant souvent les §l£ves des §coles et  des coll iges 
environnants que leurs enseignants incitent 5 venir ,  faute de biblioth§-
ques suffisamment importantes dans les communes voisines de Flins.  
Actuellement,  la  bibliothique ne dessert  pas d 'autres CE, mais le  
projet  CE d 'orientation culturelle 1984 proposait  une coop§ration 
r§gionale et  nationale :  

-  collaborations inter-CE 

-  collaboration CE-Renault/municipali t§s (Mantes,  les Mureaux, etc. . . )  
-  collaboration avec des associations r§gionales (Th§atre du Mantois)  
-  collaboration avec des associations nationales (Travail  et  Culture,  

CELIC*, Culture et  Libert§) 

-  collaboration avec 1 'Etat  :  Ministire de la culture (DRAC* et  DLL), 
MIDIST. 

Un projet  de convention avec la DRAC I le-de-France est  actuellement a 
1 '§tude,  mais n 'a pas encore §t§ §labor§ d§finit ivement.  Cette convention 
concerne :  

-  le secteur vid§o (subvention DRAC de 90 000 FRF, subvention CE 
253 000 FRF) 

-  le d§veloppement de 1'§quipement biblioth§que-discoth§que (subvention 
DRAC 32 500 FRF, subvention CE 35 000 FRF) 

-  le secteur animation (subvention DRAC 63 000 FRF, subvention CE 
124 000 FRF).  

La biblioth§que Renault-Flins refl§te le cot§ optimal des BCE :  budget 

important,  locaux, personnel qualif i§,  animations,  coop§ration avec 
d 'autres r§seaux. Ce cot§ est  le mieux connu ;  on verra que la biblioth§-
que Thomson-CSF ne lui  ressemble gu§re.  

* Comit§ d 'entreprise :  l iaison, information,  coordination (CFDT) 
* Direction R§gionale d 'Action Culturelle 



Dassault-Saint  Cloud 

La biblioth§que a §te cr§§e en 1950. A l '§poque, el le §tait  install§e 

dans un local  de 25 m2 pret§ par la direction de 1 'entreprise.  Deux ou 
trois permanents syndicaux b§n§voles la g§raient ;  des 1952 §tait  cre§ 
un embryon de discoth§que. 

En . t970, le  CE embauchait  une salari§e de 1 'entreprise pour s1  occuper 
de 1 'action culturelle.  Le fonds de la bibliotheque comptait  alors 
2 500 ouvrages,  et  la biblioth§que §tait  ouverte de 12h a 14h 2 fois 
par semaine.  Le CE disposait  de 3 pieces dont 2 amenagees avec etageres 
5 l ivres et  bacs 5 disques.  

N'ayant alors aucune formation technique,  la biblioth§caire,  Annie 
Poyard,  apprend le metier sur le tas a 1 'aide du "Peti t  Guide du 
biblioth§caire" (Bach et  Oddon, A. Colin,  1970).  Elle organise le 
classement du fonds selon la classification Dewey, et  consti tue un 

f ichier/auteurs et  anonymes et  un f ichier topographique.  La section 
Jeunesse est  cr§§e en 1975. En 1976, la biblioth§caire suit  un stage de 
1 'association "Formation et  D§mocratie",  organis§ pendant un an 3 
raison d 'une journ§e par semaine ;  ce stage lui  fai t  connaitre la 
presse professionnelle de 1 '§dit ion et  des bibliothSques.  La meme 
ann§e, un autre poste a plein temps est  cr§§ a la biblioth§que pour 
assumer le travail  d 'enregistrement et  d'§quipement des ouvrages,  et  

leur indexation.  En 1978, le  CE emm§nage dans un batiment dont i l  est  
propri§taire,  et  dispose alors d 'une superficie totale de 4 000 m2. Les 
sections se diversifient :  150 m2 sont d§volus S la bibliotheque, 80 m2 

a la discoth§que, et  le secteur animation se d§veloppe consid§rablement.  
En 1979, un troisi§me poste est  cr§§ ;  la biblioth§que compte deux 
biblioth§caires,  et  un employ§ S mi-temps. 

Heures d 'ouverture 

La bibliotheque est  ouverte 5 jours par semaine,  de 12h a 14h30. Le 
lundi,  une permanence sans service de pret  est  assur§e.  



Personnel 

Jusqu'au 30 avril  1985, la bibliotheque employait  3 salari§s dont l 'un 
8 mi-temps, tous rSmuneres par le CE. A 1a f in du mois d 'avn'1,  5 la 
suite du plan de restructuration de 1 'entreprise,  Annie Poyard est  
part ie en pre-retraite et  son remplacement n 'est  actuellement pas 
pr§vu. 

Formation du personnel 

Annie Poyard a suivi  le stage "Formation et  Democratie" en 1976. 
Beatrice Gillard,  S son arrivee en 1979, n 'avait  aucune formation 
professionnelle ;  elle a suivi  un stage "Formation et  Democratie" en 
1980, et  a passe en 1982 un CAFB Lecture Publique.  D'apr§s el le,  aucune 
opposit ion du CE n 'a 6te manifest§e lors des demandes de stages de 
formation par les bibliothecaires,  ou leur participation a des congr§s,  
journ§es d 'etudes,  etc. . .  Mais selon el le,  i l  est  n§cessaire de faire 
comprendre aux elus CE que la formation technique du biblioth§caire 
garanti t  la plurali t§ du fonds et  le "s§rieux" de la bibliotheque, et  
aussi  qu'un investissement important est  n§cessaire a moyen et  long 
terme, pour obtenir  une bibliotheque performante.  

Public 

L'entreprise compte 3 800 salari§s,  dont 2 900 cadres et  900 ouvriers 
sp§cialis§s de tres haut niveau technique.  En 1984, 1 085 lecteurs 
inscri ts  a la biblioth§que (soit  28 % de 1 'effectif  total)  ont emprunt§ 
15 307 ouvrages (contre 1 010 lecteurs en 1983, et  883 en 1981).  La 
bibliotheque est  ouverte aux familles des salari§s,  et  recoit  le 
mercredi apres-midi les enfants qui reviennent du Centre sportif .  

L' inscription et  le pret  sont gratuits  ;  les lecteurs peuvent emprunter 
3 l ivres,  plus 2 bandes dessin§es pour une periode d 'un mois.  
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Budget 

Le budget 1984 de la biblioth§que etait  de 169 700 FRF (hors salaires 
du personnel) ,  soit  0,53 % du budget total  du CE, discotheque et  
animation disposant d 'un budget propre.  

Le budget 1985 est  nettement moins favorable puisque les dernieres 
commissions CE prevoyaient un budget de 90 000 FRF "avec rallonges si  
nScessaire" (!) .  

Annie Poyard reconnait  que dans les annees 50,  le fonds de la bibliothe-
que etait  assez "mili tant",  mais qu'un reequilibrage s 'est  fai t  a 

part ir  de 1970. En 1982, Jean Gattegno, directeur du Livre,  lors d 'une 
visi te d la bibliotheque a reconnu que le fonds n 'etait  pas different 
de celui  d 'une biblioth§que publique.  Comme chez Renault-Flins,  les 
bibliothecaires uti l isent les revues professionnelles (Livres-Hebdo, 

Livres de France,  le  Magazine l i t teraire) pour le choix des acquisit ions.  
La bibliotheque comptait  debut 1985 16 020 ouvrages en l ibre-acc§s,  
dont 1 053 dans la section Jeunesse.  De 1983 d 1984, le  fonds a augmente 
de 13 000 volumes.  II  comprend 1 940 ouvrages de l i t terature,  5 559 
ouvrages de f ict ion,  1 090 l ivres d 'art ,  6 153 documentaires,  244 
bandes dessinees et  1 054 l ivres pour enfants.  

-  Acquisit ions 
-  Abonnements 

109 000 FRF 
5 672 FRF 
5 750 FRF 

248 FRF 
10 650 FRF 

9 000 FRF 

-  Documentation 
-  D6bats 

-  Mat§riel  

-  Reliure 

Fonds 



Piriodiques 

La bibliotheque est  abonnee a 8 revues professionnelles S Tusage des 
bibliothecaires.  Elle offre 26 periodiques en l ibre-accSs.  Le pret  
n 'est  pas autorise,  mais les lecteurs peuvent ut i l iser gratuitement la 
photocopieuse qui se trouve dans la bibliotheque. Les collections de 
p§riodiques importantes (La Recherche) sont conserv§es 1 ou 2 ans,  puis 
propos§es aux autres sections du CE (g§o1ogie,  musique,  etc. . . ) .  

Fichiers 

-  1 fichier auteurs-anonymes 

-  1 fichier systematique (classification de Dewey) 
-  1 fichier alphab§tique/mati§res 

-  1 fichier alphab§tique-ti tres pour les romans et  la l i t t§rature.  

Les biblioth§caires uti l isent la 17e §dit ion compl§te de la classifica-
tion Dewey en francais,  ainsi  que l 'abr§g§ de la 19e edit ion.  

Animation 

En raison de son budget t res important (33 mill ions de francs en 1985),  
le  CE a cre§ de nombreuses sections (mod§lisme, photo,  vid§o, auditorium 
dont une section animation en 1981, qui "fait  concurrence" a la biblio-
th§que. Des animations avaient cependant eu l ieu autour du l ivre en 
1981 et  1982 S la biblioth§que :  rencontres d 'ecrivains,  visi te de Jean 
Gattegno en 1982 a 1 'occasion de 1 'achat du 12 OOOe volume. On peut 
constater que le budget "D§bats" 1984 est  minime, en raison de cette 
concurrence interne.  

Coop§ration 

La bibliotheque n 'a pas de relations avec d 'autres CE ou avec la BM de 
la commune. En 1983, el le avait  ouvert  un dossier de demande de subven-
t ion a la DLL* pour 1 'extension des locaux, mais les §lus du CE n 'ont 

* Direction du Liv.re et  de la Lecture 



pas donn§ suite S cette init iat ive.  La bibliothSque envoie ses 
stat ist iques 5 TABF annuellement.  

Projets 

La bibliothSque a r6am§nage ses locaux en aout 1984 afin d 'ameliorer la 
circulation des lecteurs et  d 'agrandir  le coin-lecture.  L'achat de 2 
elements de mobilier  pour les l ivres d 'art ,  et  d'un presentoir  BD 
fonctionnel est  a prevoir .  La biblioth§que vient d 'acheter la nouvelle 
§dit ion de T"Encyclopaedia Universalis",  et  pr§voit ,  en collaboration 
avec la section Histoire,  une animation Victor Hugo pour 1985. 

Un projet  de catalogue imprim§ est  S T§tude,  dans la perspective d 'une 
informatisation de la bibliotheque selon un systeme "maison".  

Perspectives 

Selon B§atrice GiUard,  la poli t ique des §lus du CE en 1985 privil§gie 
les activit§s de loisirs (vacances,  voyages) et  la redistribution 
directe des cr§dits du CE, au d§triment des activit§s culturelles.  

Conclusion 

Cette bibliotheque est  agr§able et  claire,  et  offre un vaste choix de 
l ivres,  en part iculier une grande quanti t§ de l ivres d 'art .  Le public,  
en majorit§ des cadres moyens et  sup§rieurs,  frequente r§gulierement la 
bibliotheque et  le roulement des prets est  assez rapide en raison de 
nombreuses nouveaut§s pr§sent§es d§s leur arriv§e a proximit§ du bureau 

de pret ,  mais nombreux sont les lecteurs qui passent une heure S l i re 
journaux et  bandes dessin§es ou a bavarder.  L'entreprise accueil le des 
stagiaires pour des p§riodes de 3 S 6 mois,  et  i ls  viennent volontiers 
s ' inscrire a la bibliotheque. 



Thomson-CSF Bagneux 

Cette bibliotheque presente 1 'aspect des BCE que Von connait  mal ;  

cr§ee en 1958 par un salarie ben§vole,  el le fonctionne selon un systeme 
de classement et  de pret  cr§e pragmatiquement hors de toute norme, et  
un personnel enti§rement b§n§vole la g§re.  Les biblioth§caires ont 

repondu au questionnaire avec beaucoup de reticence,  due d une m§fiance 
certaine a V§gard de tout essai  de recensement qui leur paraissait  

venir  des instances officielles (E.N.S.B.)* ;  mais le  personnel montrait  
une certaine f iert§ 3 expliquer comment la  biblioth§que §tait  organis§e 
;  la presence d 'un enqueteur "professionnel" les complexait  quelque 
peu, tout en les irr i tant .  

Situation 

La bibliotheque est  install§e dans les locaux du CE a Vint§rieur du 
terrain de 1 'entreprise mais hors des batiments eux-memes. Aucune 
annexe n 'est  implant§e dans 1 'entreprise,  qui compte 3 800 salari§s.  

Thomson-CSF est  si tu§e dans une part ie assez centrale de la vil le de 
Bagneux, mais en tant  qu'entreprise travail lant pour la  D§fense Nationale 
el le est  tres "isol§e" (cloture,  barri§res d 'entr§e,  badge obligatoire 
pour la circulation sur le terrain de Ventreprise),  et  n 'a aucun 
contact  avec la population ext§rieure.  La biblioth§que dispose d 'environ 
80 m2, mais hors le  bureau de pret ,  aucun espace n 'est  r§serv§ au 

personnel ( le fi lmoluxage des l ivres se fai t  sur une table de lecture).  
Dans les locaux de la biblioth§que est  install§ un stand pr§sentant des 
modeles r§duits ( trains et  automobiles).  A cot§ de la bibliotheque se 
trouve la discoth§que. 

Heures d 'ouverture 

Le lundi et  le jeudi,  de 12h a 14h15. 

* Ecole Nationale Sup§rieure des Biblioth§caires 
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Personnel 

Sept personnes s 'occupent de la bibliotheque ;  ce sont tous des benevo-
les,  salari§s de 1 'entreprise ou membres du CE sur leur temps de 
delegation.  Les salari§s qui prennent sur leur temps de travail  pour 
gerer la biblioth§que sont indemnis§s par le CE. 

"Tout le  monde fai t  tout",  dit  le bibliothecaire principal.  

Formation du personnel 

Aucun des biblioth§caires n 'a suivi  une formation technique (stages ou 
diplomes).  Quelques-uns ont lu le manuel publi§ par 1 'ABF, "Le m§tier 

de biblioth§caire",  mais aucun n 'est  inscri t  a une association profession-
nelle ni  ne part icipe a des congr§s ou S des journ§es d '§tudes :  les 
frais de participation sont trop §1ev§s,  et  les biblioth§caires qui 
consacrent 5 la biblioth§que une part ie de leur temps de travail ,  ou 
des heures suppl§mentaires,  n 'ont pas de temps a consacrer a d 'autres 
activit§s.  

Public 

Thomson-CSF compte 3 800 salari§s.  II  n 'est  pas possible d 'ouvrir  la 

bibliotheque aux enfants du personnel,  faute de permanence le mercredi.  
1 450 lecteurs sont inscri ts  (soit  38 % du personnel de 1 'entreprise) 

et  le nombre d ' inscriptions augmente r§gulierement (apparemment,  i l  n 'y 
a pas de mise a jour du f ichier lecteurs,  §liminations,  etc. . . ) .  

L' inscription et  le pret  sont gratuits  ;  les lecteurs peuvent emprunter 
3 l ivres pour une dur§e de 3 semaines ;  les cartes des lecteurs restent 
en permanence au bureau de pret ,  et  lorsqu'un lecteur rend un l ivre,  i l  
va lui-meme le remettre sur les rayons apr§s enregistrement de la 
rentr§e de 1 'ouvrage (!) .  



Budget 

La prevision budg6taire pour 1 'annee 1985 est  de 85 000 FRF, soit  

21 FRF par salari§.  La bibliotheque consacre environ 50 000 FRF aux 
acquisit ions,  le reste etant consacre S la reliure,  aux abonnements,  
e tc. . .  

Fonds 

La bibliotheque presente en 1ibre-acc§s 14 000 l ivres,  dont un fort  
pourcentage de romans francais et  §trangers.  Le fonds s 'est  consti tu§ 
"au coup par coup",  di t  le biblioth§caire principal,  qui a cr§§ la 
biblioth§que en raison de son gout pour la l i t terature.  

Le fonds semble compter une quanti t§ raisonnable de documentaires et  un 
certain nombre de l ivres d 'art ,  mais tr§s peu d 'ouvrages de r§ference,  
tr§s peu de bandes dessin§es et  aucun l ivre pour enfants.  Quelques 
p§riodiques sont propos§s aux lecteurs :  la Recherche,  Starfix,  la 
Revue du Cin§ma, les Cahiers du Cin§ma, Gavroche (revue d 'histoire 
populaire).  Livres-Hebdo est  §galement en 1ibre-acces.  Les p§riodiques 
ne sont pas proposes au pret .  

Acquisit ions 

Le personnel ut i l ise "Livres-Hebdo" et  "Le Magazine Lit t§raire" pour 
connaitre les l ivres qui paraissent.  Les bibliothecaires suivent 

r§gulierement l '§mission "Apostrophes" ;  quelques-uns visi tent le Salon 
du Livre,  pour "se donner des id§es et  prendre des contacts".  Ce sont 

les biblioth§caires seuls qui decident des acquisit ions,  sans controle 
du CE. I ls  acqui§rent environ 450 l ivres par an.  

Classement (voir  aussi  en annexe) 

Le classement est  particulier a la biblioth6que, selon un certain 
nombre de rubriques et  sous-rubriques par genre l i t t§raire (110 :  bio-

graphies,  400 :  histoire,  500 :  reportages).  Ce classement ne correspond 
a aucune classification professionnelle.  
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Cotation 

Le systeme est  Sgalement part iculier.  La cote comprend le premier 
chiffre de la rubrique,  suivi  des 3 premiSres let tres du nom de Tauteur 
et  de la premiere let lre du premier mot s ignificatif  du t i tre.  Ex. :  
Les Intellocrates /  H. Hamon, JC. Rotmann. 
5 (Histoire) 
HAM 
I  (Intellocrates) 

Statist iques 

Aucune n 'est  fai te,  faute de temps. 

Fichiers 

II  n 'y en a pas,  les ouvrages n '§tant pas catalogues sur f iches.  En 
revanche,  i l  existe un catalogue imprime sur l ist ing informatis§ :  les 
l ivres sont entres par numero d 'ordre d 'arriv§e 5 la bibliotheque, 
suivi  du num§ro de la rubrique-genre.  

Animation 

Le CE a une section Animation,  5 laquelle la bibliotheque participe en 
organisant des exposit ions d 'ouvrages quant le  sujet  de Tanimation s 'y 
prete,  ou en publiant des bibliographies.  Une animation propre S la 
bibliothSque est  impossible,  faute d 'horaires suffisants pour Torganiser.  

Cooperation 

La bibliothSque fonctionne "en circuit  ferme",  en raison de sa frequen-
tation par les seuls salari§s de 1 'usine,  et  du fai t  qu'aucun membre de 
son personnel n 'appartient a une organisation professionnelle.  



Perspectives 

Les relations entre le CE et  la direction de 11entreprise sont assez 
tendues,  suite S la suppression par la direction de 3 000 heures de 
del§gatior< sur les 7 000 h at tr ibuees au CE pour 1 'annSe. La direction 
propose d 'autre part  d 'avoir  recours aux Travaux d 'Util i te Collective 
(r§munere;s par le  CE) pour accomplir  les travaux de fi lmoluxage,  
nettoyage des disques,  etc. . .  Les §lus CGT sont en d§saccord avec la 

nouvelle majorit§ CFDT-CGC, qui selon eux, privil§gie une poli t ique de 
loisirs et  de primes annuelles au d§triment de l 'activit§ culturelle.  
Le personnel de la biblioth§que n'envisage pas de suivre une quelconque 
formation,  ni  ne le souhaite.  

Conclusion 

Bien que le fonds de cette bibliotheque soit  trop vaste pour la qualif ier  
de "biblioth§que-placard",  el le est  Villustration d'un aspect peu 
connu des BCE :  peti tes bibliotheques cr§§es et  g§r§es par des b§n§voles 
sans formation ;  classement en dehors de toute "norme" officielle ;  
existence en circuit  ferm§ ;  absence de stat ist iques,  ce qui rend un 
recensement et  une estimation de 1 'action de ces bibliotheques impossi-
ble a §valuer.  
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-  Commentaires -

A la lumiire des chiffres ci tes dans les pages precedentes,  et  des 
documents annexes (statist iques Dassault ,  Renault-Flins,  Orly-Nord) ;  
ainsi  que des donn6es recueil l ies a la biblioth§que de la SNECMA par 
Daniel  Garcia,  journaliste au "Monde"*, i l  est  int§ressant d 'etablir  un 
tableau comparatif  entre plusieurs bibliotheques de CE. 

Budget consacre a la bibliotheque (pourcentaqe du budget CE) :  

-  Dassault  0,53 % 42,36 FRF par salarie 
-  Renault-Flins 0,56 % 9,20 FRF par salari§ 
-  SNECMA 0,63 % 40,50 FRF par salari§ 
-  Thomson-CSF 21,05 FRF par salari§ 

Fr§quentation de la bibliotheque :  

-  Dassault  28 % du personnel de 1 'entreprise 
-  Orly-Nord 22 % 

-  Renault-Flins 6,49 % (8,17 % francais,  3,93 %) t ravail leurs 
§trangers 

-  SNECMA 22 % 

-  Thomson-CSF 34,9 % 

Nombre de l ivres a la biblioth§que par salari§ :  

-  Dassault  4,2 

-  Renault-Flins 1,05 
-  SNECMA 3 

-  Thomson-CSF 3,68 

* GARCIA (Daniel) .  "Les cl ients de la SNECMA". 
In :  Le Monde, 23 novembre 1984, p.  24 
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Nombre de l ivres pret§s par salari i  :  

-  Dassault  4,02 
-  Orly-Nord 4,7 

-  Renault-Flins 1,19 

Nombre de prets par lecteur inscri t  :  

Dassault  13,4 

Orly-Nord 21,49 
Renault-Flins 5,18 
SNECMA 13,6 

Comparaison BM -  BCE 

Les chiffres ci tes en ce qui concerne les bibliotheques municipales 
proviennent des stat ist iques 1982* ;  pour les BCE, les donnees uti l isees 
sont celles de 11§tude ci-dessus,  compl§t§es en part ie par les donn§es 
de Tenquete ABF des journees d '§tudes 1984 ;  au total ,  el les portent 
sur 50 BCE. II  est  a souligner que 1982 a §t§ une ann§e "faste" pour 
les BM, alors que 1983 et  1984 (ann§es des stat ist iques BCE) ont marque 
un d§clin de l 'activit§ des BCE, du en part ie 5 la crise §conomique. 

D§penses de fonctionnement par habitant ou salari§ :  

BM :  39,41 FRF (dont 7,40 FRF d 'aide de 1 'Etat)  -  BCE :  26,90 FRF 

Frequentation de la bibliotheque :  

BM :  11,4 % des habitants -  BCE :  22,68 % des salaries 

* In :  Bull .  Bibl.  Fr,  1982, N° 30,  p.  107-112 (voir  annexes) 
Ces chiffres portent sur 1 029 BM. 



34 

Nombre de prets par habitant ou salari§ :  

BM :  2,42 -  BCE :  2,94 

Nombre de prets par lecteur inscri t  :  

BM :  21,3 -  BCE :  13,41 

D'apres ces chiffres,  i l  semble que les bibliotheques de CE at t irent 
plus de lecteurs que les bibliotheques municipales (pres de deux fois 
plus).  Le public des BCE ne fr6quentant que rarement les BM :  en 1979, 
les statist iques du Minist§re de la Culture estimaient que 17 % des 
habitants des communes oQ se trouvaient les BM §taient des ouvriers,  

mais que 3 % d 'ouvriers seulement fr§quentaient la bibliotheque. Les 
chiffres cit§s ne justif ient pas les d§clarations "triomphalistes" de 
certains bib1ioth§caires de CE, en part iculier en ce qui concerne le 
nombre de prets par lecteur inscri t  (environ 50 % de plus en bibliotheque 
municipale),  mais,  aide de 1 'Etat  mise S part ,  les d§penses de fonction-
nement sont de 17 % sup§rieures en BM (pour une ann§e faste).  Dans 
1 'ensemble,  on ne peut conclure 5 une nette "supr§matie" des unes ou 
des autres,  mais a une efficacit§ comparable dans le domaine sp§cialis§ 
de chacune ;  soulignons toutefois que les statist iques BCE ne portent 
que sur 50 bibliotheques ;  48 d 'entre el les sont membres de l 'ABF, donc 
des bibliotheques "sup§rieures a la moyenne".  



Caract§rist iques des biblioth§ques 

de comites d 'entreprise 

Des bibliothSques d.ynamiques 

Depuis la  creation des CE en 1945, le  meilleur moyen d 'at t irer  vers la 
bibliotheque un public souvent craintif  S 1 '§gard de la lecture,  etait  
d inventer de nouvelles idees et  d1allsr  chercher les 1ecteurs.  D§s 
1950, apparaissent des discotheques et  des sections Animation dans les 
CE. 

En 1975, lors d 'un colloque de VIFOREP, Germaine Gabizon, bibliothecaire 
chez Renault ,  rappelle les conditions de travail  des bibliothecaires :  
"Chaque jour,  nous quit t ions la biblioth§que centrale et  nous part ions 
en camionnette a la conquete de 1 'usine.  Nous deballons ( les l ivres) et  
les installons sur des tables pliantes,  a la maniere des forains. . .  

Nous nous installons sur le passage des travail leurs,  nous les interpel-
lons,  nous discutons avec eux.. .  II  est  certain que c 'est  apr§s un 
§change d ' id§es,  une grande confiance reciproque, que l 'on peut faire 

entrer de tels  l ivres ( les oeuvres classiques et  poli t iques) dans les 
familles ouvri§res. . .  Les BCE font un travail  original  de d§frichement 
et  de diffusion de la lecture,  en al lant d la conquete des publics non 
lecteurs".  

Edith Francois (§galement chez Renault)  :  

"On etait  i a  avec nos l ivres,  parfois au milieu des horloges de pointage. .  
Pendant cette p§riode (1950 -  1955),  Roger Vail land est  venu pour son 
l ivre "355 000 francs",  avec Jeanne Moreau qui l isait  des textes ;  Elsa 

Triolet  est  venue, Yves Montand a chant§,  Lurcat a prete des tapisseries 
pour mettre dans la cantine".  



A Air-France Orly,  dans les annees 50 :  

"La bibliotheque, c 'est  une s6rie d 'antennes a cote de chaque restaurant 
d 'entreprise,  dans un coin ouvert  sur la cafeteria.  Chaque mois,  le  CE 
diffuse la l iste,  par categorie d 'ouvrages,  de tous les nouveaux l ivres 
achet§s,  des f iches de presentation et  des cri t iques de nouveaux l ivres.  
Au mois de juin,  la biblioth§que pr§sente des nouveaut§s 1it t§raires et  
des "romans pour vos vacances". . .  Si  la bibliotheque n 'est  pas repr§sen-
tative de tous les courants culturels,  el le donne une vision restrict ive 
de la culture et  du l ivre aux travail leurs".  

Au Printemps (4 000 employ§es) en 1980 :  

En 1973, le  CE a embauch§ une biblioth§caire professionnelle,  et  la 
bibliotheque a ouvert  avec 1 500 l ivres,  r§sultats :  10 000 prets dans 
1 'ann§e. 

En 1980, la biblioth§que offre 8 500 l ivres,  ouvre tous les jours de 
travail ,  de l lh30 S 16h, une cinquantaine de personnes par jour y 
viennent ;  17 500 prets par an.  Le magasin a un rayon Librairie bien 
achaland§, qui organise d§bats et  signatures d '§crivains :  "il  faut que 

je sois a la hauteur de la l ibrairie tout en §tant diff§rente",  di t  la 
biblioth§caire.  Aussi  offre-t-el1e un choix tr§s vaste de documentaires,  
avec un important rayon "Femmes",  "Psychologie et  P§dagogie",  pour un 
public en majorit§ f§minin.  A la  rentr§e,  une table d 'actuali t§ pr§sente 
des l ivres sur 1 '§ducation ;  la biblioth§que a en permanence des tables 
"Nouveaut§s",  "Actuali t§ poli t ique",  "Litt§rature §trang§re".  Les 
biblioth§caires prennent en charge les animations en l iaison directe 
avec le l ivre et  le disque,  et  accueil lent des animations-1ivres 
pret§es par d 'autres CE. 



A la BNP, en 1980 :  

Devant le  Ministere de la Justice,  le bibliobus de la BNP accueil le les 
employ§s de la banque, sur fond de pop music.  Sur 1e 8 000 employes,  3 
000 (40 %>) f requentent le bibliobus ou l ivres,  disques et  cassettes 
sont proposes.  La gestion des prets (plus de 100 J 00 par an) est  

informatisee ainsi  que le catalogue,  permettant 1 'edit ion de stat ist i-

ques et  de let tres de relance.  Le CE a organise pour les bibliothecaires 
(qui n 'ont pas de formation technique) une formation interne de rat tra-
page :  cours sur les grands courants de la l i t terature,  1 'histoire de 
la musique,  le  jazz.  Chaque animation centrale est  pr§cedee de peti tes 

animations de preparation et  de sensibil isation dans plusieurs agences,  
S 1 'occasion du passage du bibliobus.  

D'apr§s 1 'enquete ABF de 1979, 23 % S 27 % des salaries de 1 'entreprise 
fr§quentent les BCE, et  13 % fr§quentent les discotheques.  Les BCE 
offrent en moyenne 2,3 ouvrages par salari§ (4,2 chez Dassault ,  3,7 
chez Thomson-CSF, 1,1 chez Renault) ,  et  pretent 3,75 l ivres par salari§ 
et  par an.  

Quelles sont les raisons du dynamisme des BCE ? 

Les BCE sont un enjeu ;  1 'histoire de ces bibliotheques montre bien que 
l 'acc§s de la classe ouvriere S la culture est  le r§sultat  d 'une lutte 
poli t ique et  syndicale qui est  loin aujourd'hui d 'etre terminee.  Nombre 

de biblioth§caires de BCE sont des mili tants syndicaux, convaincus que 
les travail leurs ont droit  S la culture ;  i ls  se battent en cons§quence 
pour d§fendre 1 'existence du CE et  de la biblioth§que. IIs  n 'at tendent 
pas un lecteur hypoth§tique,  mais vont 5 la conquete d 'un public 

souvent m§fiant a l '§gard du l ivre,  de par son appartenance a un milieu 
modeste,  ou qui garde un mauvais souvenir de 1 'ecole.  A ce public,  i l  
faut proposer du nouveau, et  des lectures attrayantes :  comme le disait  
J .C. Planchon "apres 4 heures de travail  d 'usine,  le lecteur ne vient 
pas forc§ment emprunter les oeuvres de Marx ou un bouquin de sociologie 
i l  faut lui  offrir  le choix le plus large".  



II  faut aussi  convaincre les elus CE de la n§cessit§ de 1 'existence 
d'une biblioth§que v§ritable,  pas seulement d 'un fonds de l ivres 

"mili tants".  "Le CE avait  une teinture rouge pour ( les travail leurs)",  
dit  Edith Francois,  "c '§tait  la CGT et  i ls  se m§fiaient ;  i l  fal lai t  
montrer que c '§tait  une vraie bibliotheque, pas une biblioth§que 
syndicale".  

Des biblioth§ques mili tantes,  ou sp§cifiques ? 

La 1§gislation qui r§git  les comit§s d 'entreprises fai t  que les princi-
pes et  le role de BCE leur sont bien part iculiers par rapport  aux 
biblioth§ques publiques :  eUes sont financ§es par les fonds de 1 'entre 
prise (fonds priv§s),  destin§s S un public bien defini ,  et  aux seuls 
salari§s de 1 'entreprise oQ el les sont install§es dans des locaux 
attr ibu§s soit  par 1 'entreprise,  soit  par le CE. 

Elles d§pendent totalement du comit§ d 'entreprise 

Ce sont les §lus du CE qui d§cident en fonction de la poli t ique cultu-
relle d§terminee,  s i  une biblioth§que sera cr§§e,  se d§veloppera,  
continuera d 'exister ou non. Cette d§pendance,  et  cette si tuation 
pr§caire de la bibl  iotheque est  accentu§e du fai t  que les §lections du 

CE ont l ieu tous les deux ans,  d 'est-S-dire trois fois plus souvent que 
des §lections municipales.  Sur cette p§riode,  les 6 mois qui pr§c§dent 

l '§lection sont des mois de "campagne §lectorale" :  bilan des r§sultats 
du CE, annonce des projets de poli t ique culturelle des §lus syndicaux 
candidats au CE. D'autre part ,  lors d 'un changement de majorit§,  les 6 
premiers mois du mandat des nouveaux §lus CE sont souvent consacr§s S 
une "reprise en main",  avec parfois des changements parmi le personnel 
en place (de 1 'ancienne majorit§) ;  tout ceci  n 'est  gu§re b§n§fique 5 
la continuit§ de 1 'action en faveur de la bibliotheque. Lorsqu'une 

nouvelle majorit§ arrive au CE, les divergences de vue -  pour ne pas 
dire des confli ts  -  sont nombreuses entre les nouveaux elus et  le 
personnel en place,  qui n 'approuve pas la nouvelle poli t ique :  d'oQ 

discussions sur le budget de la biblioth§que, controle des acquisit ions 



accusations d 'orientation poli t ique du fonds d 'ouvrages,  etc. . .  A t i t re 
d'exemple :  lors de la r§union de la commission culturelle du CE chez 
Dassault  en 1984, la nouvelle majorite CFDT-CGC a estim§ qu'un r§§quili-
brage du fonds §tait  n§cessaire et  a intim§ aux bibliothecaires de 
ret irer des rayons et  de mettre en r§serve environ 2 000 volumes trop 
"poli t iques",  faute de quoi le  budget de la bibliotheque ne serait  pas 
at tr ibu§ ;  cette demande s 'est  heurt§e au refus des biblioth§caires,  
qui ont invoqu§ les imp§ratifs §thiques et  professionnels qui guidaient 
leur choix.  Ce confli t  n 'a pas eu de suite ;  les §lus ont reconnu apr§s 
lecture des l istes d 'acquisit ion et  un examen plus pr§cis du fonds,  que 
la plurali t§ §tait  respect§e ;  mais pour un confli t  r§gl§,  combien de 
discussions de meme sorte dans de nombreux CE !  

Dans les biblioth§ques importantes ou le personnel est  qualif i§,  la 

commission culturelle fai t  en g§n§ral  confiance aux biblioth§caires et  
ne controle pas les l istes d'acquisit ions propos§es ;  en revanche,  dans 
les "bibliotheques-placards",  oQ ce sont souvent des mili tants sans 
formation ou des §lus CE qui g§rent la biblioth§que, i l  est  logique de 
s ' interroger sur le l ibre choix des l ivres et  le controle des acquisi-

t ions,  selon une orientation poli t ique ou syndicale,  quelles que soient 
les organisations majoritaires des CE. II  est  normal,  aux yeux des §lus 
CE qui se consid§rent mandat§s par le personnel de 1 'entreprise,  

d 'appliquer une poli t ique qu' i ls  ont annonc§e lors des §lections,  mais 
on ne peut nier que les orientations de cette poli t ique p§sent parfois 
lourd quant a la plurali t§ du fonds.  Les biblioth§caires de grands CE 
d§clarent que les §lus font de plus en plus confiance a un personnel 
qualif i§,  et  s 'en remettent a lui  pour la gestion de la bibliotheque, 
mais la proportion de personnel qualif i§,  on Va vu, est  faible dans 
les nombreuses peti tes BCE. 

Elles desservent une public sp§cifique 

Une BCE est  propri§t§ des salari§s de 1 'entreprise :  c 'est  Vimpression 

premi§re qu'a le visi teur ou 1 'enqueteur qui entre dans la bibliotheque 
et  interroge les salari§s.  C'est  leur propri§t§ parce qu'elle est  

financ§e au prorata de la masse salariale ;  les salari§s en sont plus 



directement conscients que les habitants d 'une commune ne ressentent la 
bibliothSque municipale comme leur appartenant,  car f inanc§e par les 
taxes locales.  Entre egalement en jeu le fai t  que Texistence des CE 
n 'est  pas le fruit  d 'une concession de la direction,  mais un droit  
obtenu grace a la lutte des representants ouvriers.  Meme s  * i1s ne sont 
pas membres d 'un syndicat  (majoritaire ou non),  les salaries votent en 
grand nombre lors des elections du CE, et  se sentent en droit  de venir  
l i re cu emprunter l ivres,  disques et  cassettes a la biblioth6que. 

L' implantation de la bibliotheque sur les l ieux memes de 1 'entreprise 
ou dans son voisinage proche est  aussi  un facteur d§cisif  de sa frequen-
tation par les salari§s :  elle fait  partie de la vie quotidienne,  on 
peut y venir  en tenue de travail  sans complexe puisque d 'autres y 

viennent aussi  ;  on ne sort  pas du l ieu de travail .  Les travail leurs de 
1 'entreprise retrouvent a la bibliotheque leurs camarades d 'atelier ,  
leur contremaitre,  Ting§nieur dont le  bureau jouxte la salle oQ i ls  
travail lent ;  le biblioth§caire qui enregistre leurs l ivres est  un 
familier,  peut-etre travail le-t- i l  a mi-temps dans la meme part ie de 
1 'entreprise.  De plus,  biblioth§que ou annexes se trouvent souvent a 
proximite des l ieux de conviviali t§,  cantine ou cafeterias,  ce qui 

accentue leur caractere informel.  Annie Lepretre,  biblioth§caire a 
Orly-Nord, souligne ce cot§ non-insti tutionnel,  quasiment familial  de 
la BCE. 

Le public des BCE pr§sente une autre specifici t§ :  c 'est  souvent un 
public qui connait  mal les l ivres,  et  que 1 'environnement culturel  
impressionne,  sinon inqui§te.  L'enquete de Nicole Robine,  "les jeunes 
travail leurs et  la lecture",  demontre que les obstacles sont nombreux 
entre les jeunes travail leurs et  1 'acces au l ivre :  

-  i ls  sont intimid§s par les bibliotheques et  les l ibrairies "classiques" 
car leur faible connaissance de 1 'offre de lecture ne leur permet pas 
de s 'orienter dans les insti tutions §tablies de la culture ;  

-  nombre d 'entre eux conservent un souvenir p§nible d 'une scolari t§ 
souvent inachev§e, car les oeuvres §tudi§es en classe,  et  les m§thodes 
d 'enseignement pratiqu§es ne correspondaient pas a leurs centres 
d ' int§ret  ;  



-  Vactivit6 professionnelle n 'a que peu de rapport  avec la lecture,  et  
les jeunes travail leurs ne sont pas encourages 3 conserver Vhabitude 
de l ire,  s ' i ls  Vont acquise ;  

-  le Hbre acces aux rayons ou aux presentoirs leur convient,  car i l  
redoutent d 'avoir  a demander une information 5 un bibliothecaire 
"officiel".  Pour eux, Vacces d la lecture ne passe pas par le  r§seau 
insti tutionnel ;  c 'est  le "reseau humain" qui les environne qui reste 
principalement pourvoyeur d 'occasions de l ire :  accompagner des 
camarades d 'atelier  a la biblioth§que, s 'y installer  dans un coin 

pour l i re des bandes dessinees ou des revues.  Les r iactions des 
jeunes travail leurs analysies dans cette enquete sont souvent celles 
du public des BCE, en part iculier du personnel non qualif ie et  des 
travail leurs etrangers,  qui ne mettent jamais les pieds dans une 
biblioth§que municipale,  et  dont le  seul contact  eventuel avec la 
lecture est  la bibliotheque de 1 'entreprise.  

II  existe des formations specifiques pour les bibliothecaires de comiti  
d 'entreprise 

Le personnel des BCE est  tres rarement recruti  en dehors de Ventreprise 
;  on a vu que la plupart  des bibliothicaires i taient des mili tants 
syndicaux ou des salari is  de Ventreprise,  dipourvus au depart  de toute 
formation technique.  Les organisations syndicales,  conscientes de ce 
manque, ont cri i  des associations culturelles,  ou passi  accord avec des 
associations,  pour permettre aux bibliothecaires de CE d 'acquirir  une 
formation technique.  Cette formation est  en giniral  continue,  adaptie 
aux contraintes de travail  (a temps plein ou part iel)  des personnels de 
BCE, et  igalement adaptee a des stagiaires dont le niveau d ' i tudes est  
giniralement insuffisant pour leur permettre de suivre les cours du 

CAFB (niveau baccalauriat) .  L'enseignement dispense est  plus adapti  que 
la formation d 'Etat  aux part iculari t is  des BCE :  connaissance de 

1 'entreprise,  du public de la bibliothique et  de ses besoins,  init iat ion 
a des techniques d 'animation.  

Plusieurs associations dispensent ce type de formation.  



"Formation et  D§mocratie" (proche de la CGT) 

Cette association n 'existe plus depuis 1980, mais i l  est  interessant 
de la mentionner,  car de nombreux biblioth§caires actuellement en 
activit§ dans les BCE en ont suivi  les stages.  Elle a §t§ cr§§e pour 
r§pondre aux besoins de formation des personnels des CE mais aussi  
des collectivit§s locales.  Ses objectifs §taient 1 'acquisit ion des 
savoir-faire indispensables au travail  dans les BCE (connaitre la 

production des l ivres et  des disques,  consti tuer,  installer  et  faire 
§voluer un fonds,  Tanimer et  le rendre vivant) ,  familiariser les 
stagiaires avec les notions de communication.  Aucun diplome n '§tait  
exig§, mais les candidats devaient avoir  un certain niveau de culture 
g§n§rale,  ainsi  qu'une pratique de la profession suffisante pour 
pouvoir t i rer  profit  de la formation dispens§e.  
Le stage durait  un an,  a raison d'une semaine par mois,  plus un 
certain nombre de week-ends.  

"3CF" est  une association (loi  de 1901) proche de la CGT, fond§e en 

1981. Sa formation s 'adresse aux biblioth§caires de CE, aux membres 
de commissions culturelles et  aux §lus CE. Les stages sont f inanc§s 
par le  fonds (1,1 %) destin§ a la formation continue,  pay§ par 

1 'entreprise,  ou par le credit  formation des CE. Aucun diplome n 'est  
exig§, une at testation de stage est  d§livr§e aux participants,  mais 
1 'association oeuvre aupr§s des Autorit§s afin que sa formation soit  
reconnue officiellement.  

Programme 

5 semaines (40 heures de stage par semaine),  d 'avril  S octobre.  Ce 
systeme est  adapt§ aux contraintes de pr§sence des biblioth§caires 
(souvent seuls dans leur biblioth§que).  



Contenu 

-  lre semaine :  la biblioth§que, le l ivre et  la lecture.  

-  2e semaine :  fonctionnement d 'une bibliotheque (technique :  pret ,  
f ichiers,  cotation,  classement,  organisation. . .)  

-  3e semaine :  les genres l i t tSraires (composit ion du fonds) 
-  4e semaine :  la discothSque (genres musicaux) 
-  5e semaine :  animation autour du l ivre et  du disque.  

L'enseignement est  dispense par des professeurs,  des journalistes,  
des sociologues,  des Scrivains,  des animateurs,  des musiciens.  

Projets 

L'association voudrait  prolonger le temps de formation,  organisant 
des modules optionnels pour les bibliothicaires deja experimentes qui 
souhaiteraient un approfondissement dans certains domaines,  ou pour 
des publics plus divers.  

* "Travail  et  Culture" (proche de la CGT) 

est  une association dont le secteur Formation est  subventionne par le 
Ministere de la Culture.  Ses stages sont destines S tous ceux, elus 
mili tants ou professionnels qui ont dans 1 'entreprise la responsabil i-
t§ des activites culturelles ;  mais aussi  aux elus et  au personnel 
des collectivites locales.  Aucun diplome n 'est  exige pour suivre ces 
stages,  qui peuvent etre finances par le budget "formation continue" 
de 1 'entreprise.  

Calendrier 

Des stages 1984 -  1985 (d 'autres stages proposent des formations 

concernant la cr6ation musicale,  la photo,  la video, les spectacles,  
le  cinema, etc. . . )  :  

-  15 au 19 octobre 1984 :  Bibliotheque et  crSation 1it teraire 
(Angers) 



- 2 2 - 2 3  o c t o b r e  1 9 8 4  :  G e s t i o n  t e c h n i q u e  b i b l i o t h £ q u e - d i s c o t h § q u e  
(Lil le)  

-  3 au 7 juin 1985 :  Biblioth§que et  creation l i t t§raire 
(Grenoble) 

- 1 0 - 1 1  j u i n  1 9 8 5  :  G e s t i o n  t e c h n i q u e  ( T o u r s )  

-  14 au 18 octobre 1985 :  Biblioth§que et  cr§ation l i t t§raire (Paris)  

Programme du stage "Bibliotheque et  cr§ation l i t teraire".  

Sensibil isation des participants aux enjeux de la batail le pour le 
l ivre :  la biblioth§que est  un l ieu de m§diation entre auteurs,  
oeuvres et  lecteurs.  Qu'est-ce que 1 'acte de l ire,  1 'acte d '§crire ? 
Y-a-t-i l  une ou plusieurs l i t t§ratures ? Comment amener un public 
plus large a la biblioth§que ? (experiences de participants).  

Seances de travail  

-  Histoire de V§criture 

-  Comment §crivent les auteurs 
-  Rencontre avec un auteur 
-  Visite d 'une biblioth§que 
-  Rencontre avec un §diteur 
-  D§bat sur la l i t terature enfantine 
-  La m§diation et  le choix des l ivres 

Techniques de la biblioth§que 

-  Choix du l ivre et  du disque 

-  Etablissement du budget,  cri t§res de choix,  travail  bibliographique,  
connaissance des revues l i t t§raires et  musicales 

-  La place du l ivre et  du disque dans la bibliotheque :  locaux, 
mobilier ,  §tapes de la mise en place,  enregistrement,  cotation 



-  Le pret  :  signalisation,  ambiance,  f ichiers,  catalogues,  systemes 
de pret ,  stat ist iques 

-  L'action culturelle autour du l ivre et  du disque :  information,  
prSparation d 'une animation.  

* "Culture et  Libert§" (proche de la CFDT) 

Les objectifs de la formation dispens§e sont la reflexion sur la 
place de la lecture dans la vie des travail leurs,  la place du l ivre 
dans la vie culturelle,  et  1 '§tude des conditions et  des moyens d 'une 
animation-1ecture.  

S§ances de travail  

-  Que l isent les travail leurs 
-  Les diff§rents types de lecture 
-  Le march§ du l ivre 

-  Les rapports entre 1 'animation en biblioth§que et  les autres formes 
de Vaction culturelle.  

Au niveau d§partemental ,  existent des associations r§gies par le  loi  de 
1901, proches des syndicats,  qui proposent des stages aux biblioth§caires 
de CE. 

* "CEMAFORE" a §t§ cr§§e en 1983 S Lyon. Cette association propose pour 
Vann§e 1985 des stages-biblioth§ques :  

-  21 au 23 janvier 1985 
-  3 au 5 juin 1985 
-  7 au 9 octobre 1985 

I ls  sont ouverts aux repr§sentants du personnel des CE et  aux respon-
sables d 'activit§s culturelles dans les CE et  les collectivit§s 
locales.  



Programme 

-  Etude d 'experiences,  connaissance du public desservi,  role du l ivre 
et  de la lecture 

-  Etude de cas sous forme de visi tes de bibliothSques 
-  Choix de l ivres,  gestion,  entretien,  stat ist iques 
-  Animation (place du professionnel et  du benevole) 
-  Promotion de la lecture dans 1 'entreprise 
-  interventions ext§rieures de la D.R.A.C. 

-  RSflexion sur la poli t ique des BCE et  sur les possibil i tes de 
contacts ext§rieurs avec d 'autres CE, des associations,  et  les 
biblioth§ques publiques.  

Les BCE ont un personnel specifique 

On a vu que 1 ' immense majorit§ des biblioth§caires sont issus de 
1 'entreprise,  qu' i ls  soient des mili tants syndicaux ou des salari§s a 
qui le  poste de biblioth§caire est  propos§. Si  les CE ont quelquefois 
embauch§ du personnel ext§rieur,  i l  n 'en est  plus question dans le 
contexte actuel  de 1 'emploi :  un salari§ de 1 'entreprise est  recrute en 
priori t§ pour tout poste a pourvoir  au CE. 

Les BCE sont-elles de bibliotheques ai part  enti§re ? 

Jusqu'S ces derni§res ann§es,  la  connaissance mutuelle du r§seau de 
lecture publique et  de celui  des BCE (si  tant  est  qu'elles consti tuent 
un r§seau) §tait  plutot  une ignorance mutuelle,  fond§e sur la m§fiance 

et  le malentendu. Selon les instances officielles,  les BCE n '§taient 
pas des biblioth§ques de lecture publique,  mais des bibliotheques 
mili tantes dont 1 'objectif  §tait  d 'endoctriner les travail leurs ;  on 

n 'y faisait  pas un travail  r igoureux, et  les statist iques §ventuelles,  
soupqonn§es de "gonflage" pour paraitre dans le bilan biennal des CE, 

§taient fortement sujettes a caution.  Jean Gattegno, dans 1 'entrevue 
accord§e pour r§daction de ce m§moire,  le  9 avril  1985, reconnait  que 



"L'Etat  et  les biblioth§ques publiques. . .  avaient tendance a nier le 
role (des BCE) de developpement de la lecture au profit  d 'un endoctrine-
ment syndical . . .  et  la conviction qu' i l  y avait ,  en tous cas chez les 
syndicalistes qui gerent les bibliothSques,  une peur S 1 ' id6e de 

s 'ouvrir  a d 'autres qu'aux travail leurs. . .  D'apres ce que 1 'on me di t ,  
i l  est  vrai  que la phase a exist§ oQ les biblioth§caires d 'entreprise 
CGT mettaient les §dit ions Messidor partout".  Une certaine suspicion a 
longtemps pes§ sur les BCE ;  certains biblioth§caires,  membres de la 
CGT, reconnaissent d 'ai l leurs que des exces ont pu nourrir  cette 
m§fiance quant a 11 impartial i t§ des biblioth§ques de CE. Pour Jean 
Gattegno (9 avril  1985),  "la vocation du syndicalisme n 'est  pas de 
faire de la culture d§sint§ress§e,  c 'est  quant meme de rel ier  cette 

culture S une action sur le terrain de 1 'entreprise,  et  §ventuellement 
S une action poli t ique".  

Actuellement,  les BCE revendiquent une image de bibliotheques pluralistes 
et  professionnelles,  hors de toute influence syndicale.  

Germaine Gabizon :  

"Nous souhaitons que la fonction de biblioth§caire soit  valoris§e,  
appuy§e sur une formation appropri§e".  

A Air-France Orly :  

"Notre but est  d 'amener S un d§veloppement culturel ,  S une conscience 
ouverte.  On n 'est  plus au temps de la biblioth§que ouvri§riste oQ on 
voulait  §duquer le  travail leur,  lui  imposer une culture pour 1 'amener 
au socialisme".  

Au Centre d 'activit§ sociale EDF de Montlucon :  

"Quant on est  arriv§,  on a d 'abord refait  le classement et  tr i§ tous 
les l ivres,  car on avait  continu§ le syst§me de la bibliotheque 
patronale ou tout s 'empilait  par ordre d 'arriv§e ;  une employ§e 

temporaire y a pass§ un mois et  demi.  On a adopt§ le classement Dewey".  



Chez Dassault ,  S Saint  Cloud :  

"Je voudrais que les gens viennent ici  pas seulement pour sort ir  les 
l ivres qu' i l  faudrait  l i re,  mais comme ca,  par plaisir . . .  on se cult ive 
pour devenir  un etre autonome, capable d 'affronter la vie".  

Au CE de VAerospatiale 5 Toulouse :  

"Ce qui sous-tend notre action,  c 'est  le respect profond du pluralisme 
et  des idees de chacun.. .  Sous forme de boutade,  la bibliothique n 'est  
ni  S droite,  ni  S gauche,  mais au premier etage.  Nous tentons,  avec 
certainement une part  d 'erreur inevitable,  de repousser aussi  loin que 
possible toute censure,  par un choix collectif  et  raisonne.. .  Nous 
sommes des mili tants de la lecture ;  la souplesse des horaires et  la 
quali t§ de Vaccueil  nous dist inguent de ces l ieux presque terrorisants 
que sont parfois les autres bibliotheques.  Nos buts sont simples :  
assouvir la soif  des lecteurs,  Slargir  leurs horizons,  s ' i ls  le souhai-
tent,  gagner sur le non-public".  

Alain Pansu, responsable de VABF-CE :  

"La BCE est  avant toute chose un maillon de la lecture publique,  et  
celle-ci  se definit  S peu pres de la meme facon, qu'on soit  dans une 
BM, une BCP* ou une BCE. Les cri teres professionnels s1 imposent aux 
bibliothecaires,  meme ben§voles . . .  Depuis quelques annees,  le  groupe 
Entreprises de VABF s 'efforce de prouver que Von travail le sur les 
meme normes que les autres biblioth§ques,  et  que Von peut etre pris au 
s§rieux. II  aide §galement les biblioth§caires de CE S prendre conscien-

ce que le travail  qu' i ls  font n 'est  pas un t ravail  de mili tant mais un 
m§tier en l iaison directe avec la culture ;  la bibliotheque ne doit  pas 

seulement etre la bonne conscience du CE, el le doit  donner des r§sultats 
au niveau professionnel,  comparables 5 ceux des BM :  c 'est  notre 
conscience professionnelle qui est  en cause. . .  Dans une biblioth§que, 

i l  faut qu'on trouve de tout :  tous les niveaux de lecture,  pour tous 
les niveaux de formation,  toutes les §coles de pens§e,  toutes les 
sensibil i t§s poli t iques.  La plurali t§,  c 'est  la credibil i t§ de la 
biblioth§que. Chacun a eu sa p§riode sectaire oQ i l  n 'achetait  pas 

* Bibliotheque centrale de pret .  
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certains ouvrages,  et  cette exp§rience n 'est  pas b§nefique. . .  Tant 

qu' i l  y a des lecteurs potentiels pour un l ivre,  on doit  1 'avoir ,  meme 
s i  ca nous fai t  mal au coeur de 1 'acheter".  

Ce souci de professionnalisme conduit  les bibliothecaires de CE a 
r§clamer une formation technique :  "le b§n§volat ,  c 'est  bien,  mais i l  

faudrait  qu'on puisse le faire suivre d 'une bonne formation' .  (EDF 
Paris) .  "J 'aurais besoin de formation pour choisir  les bouquins et  
conseil ler  les gens" (EDF Charonne).  "On aimerait  bien qu'au niveau du 
CAFB se fasse une formation a option Entreprises,  dans le cycle Lecture 
publique" (Alain Pansu).  



Les relations entre les BCE et  
les instances officieHes de 1a lecture 

Depuis quelques ann§es s 'op§re un rapprochement reciproque, S pas lents 

et  pr§cautionneux. Les raisons de cette prudence mutuelle t iennent aux 
"malentendus" d§ja §voques,  a 1a peur des syndicats de voir  1 'Etat  
mettre la main sur les CE et  s 'approprier 1e travail  accompli  par les 
mili tants,  et  a une m§fiance certaine 5 la Direction du Livre.  "II  est  
sur qu'a 1a DLL, y compris quant les conservateurs sont des gens de 
gauche,  ou meme affi l i§s 5 1a CGT, la  mefiance subsiste. . .  D'un autre 
cote,  i l  est  certain qu1 i1s nous voient quant meme comme des fonction-
naires visant a §tendre leur terri toire" (Jean Gattegno, 9 avril  1985).  
D'autre part ,  la couleur poli t ique de 1a majorit§ pr§c§dente a totalement 
bloqu§ les posit ions mutuelles :  les syndicats majoritaires des CE, 
fortement hosti les au pouvoir en place,  refusaient de cautionner par 
quelque accord que ce soit ,  des options poli t iques qu1 i1s d§nonqaient 
par ai l leurs.  L'arriv§e d'une majorit§ de gauche en 1981 a favoris§ les 
relations entre 1 'Etat  et  les organisations syndicales,  et  rendue 
possible une ouverture jusque la impensable.  Pourtant,  deux ans de 

prudente et  m§fiante observation se sont §coul§s avant que les syndicats 

-  en part iculier la CGT -  acceptent un dialogue avec les representants 
de la lecture publique ;  Jean Gattegno comprend leur at t i tude :  "Ce 
n 'est  pas parce qu' i1 y a eu un gouvernement de gauche qui leur fai t  
des avances,  qu' i1s doivent croire que tout gouvernement,  une fois 

qu'  i1s auraient pris  des habitudes de travail ler  avec ce gouvernement,  
n 'aura pas une at t i tude diff§rente a leur §gard,  et  ne leur fera pas 
payer ch§rement la peti te aide qu' i1 pourrait  leur donner".  

D§s 1981, le  Ministere de la Culture entreprend 1 'etude et  la mise en 
oeuvre de l iaisons entre les insti tutions officielles de la lecture et  
le milieu du travail .  Deux rapports sont soumis au Ministre,  en 1982 :  



"Pour la culture dans Tentreprise ;  rapport  au Ministre de la 
Culture" (Pierre Bellevil le)  

Jack Lang precise lui-meme dans 11 introduction de ce rapport ,  les 
objectifs a at teindre :  "Au-delS des §tudes th^oriques dejS anciennes 
et  partiel les et  de quelques actions isolees,  i l  importe de developper 
une poli t ique coherente d ' intervention du Ministere de la Culture en 
direction du milieu du t ravail . . .  Je vous demande de formuler toutes 
suggestions tendant S ameliorer la connaissance culturelle en direction 
du milieu de travail ,  S encourager les experiences innovatrices,  5 
organiser 1 'ouverture de 1 'entreprise sur le monde extir ieur a travers 
les activites culturelles (bibliotheques,  fetes,  documentation sociale).  
Vos travaux devront deboucher sur des proposit ions pratiques susceptible 
d 'etre mises en oeuvre des que possible".  A cette f in,  le rapporteur a 
travail le avec les organisations syndicales,  les mouvements d '§ducation 
culturelle,  des responsables de CE, d 'equipements sociaux, et  des 

chercheurs.  Le rapport  constate que la lecture est  1 'activite culturelle 
principale dans le milieu du travail  ;  les BCE sont nombreuses,  presen-
tes dans des CE meme de faible tai l le et  de peu de moyens ;  les modes 
de diffusion du l ivre sont vari6s et  temoignent d 'une originali te 
reelle.  Mais les actions du CE sont parfois entravees par des interdic-
t ions patronales :  interdiction de Tentree de 1 'entreprise au bibliobus 
contestation sur la nature de Taction culturelle du CE, consideree par 
le direction comme une action syndicale ou poli t ique.  II  a ete longtemps 
reproch§ aux CE d 'agir  "egoTstement" et  isolement sans contact  entre 
eux, chaque budget etant exclusivement destine au personnel de chaque 
entreprise.  En 1981 et  1982, un d§but de solidarite semble se faire 
jour,  i l lustr§ par plusieurs conventions ponctuelles entre comites 
d 'entreprise.  En revanche,  syndicats et  CE refusent 11 id§e de del§guer 
tout ou part ie de leur pouvoir culturel  a d 'autres insti tutions 
(municipali t§s ou services administratifs  de 1 'Etat) ,  ainsi  que toute 
possibil i te de contribution financi§re des CE a des actions culturelles 
d§cid§es et  produites par d 'autres.  La cooperation,  pour n§cessaire 

qu'elle soit ,  ne doit  aboutir  en aucune facon S 1 'abandon du caract§re 
specifique (des activit§s des CE).  Croire le contraire possible,  

conclut  le rapport  sur ce sujet ,  serait  irrealiste,  et  t§moignerait  
d 'une erreur poli t ique.  



N§cessit§s 

L'action culturelle des CE doit  etre reconnue par les entreprises,  par 
1 'Etat  et  les collectivit§s locales,  et  par les medias.  Une meilleure 
information sur les experiences et  les projets en cours est  necessaire,  
par l ' interm§diaire des organisations syndicales,  afin d '§viter la 

dispersion des init iat ives ;  i l  n1est  pas question de cr§er un service 
d 'Etat  S cette f in,  mais de facil i ter  la cr§ation par les int§ress§s 
eux-memes de moyens permettant une communication mutuelle.  

Perspectives d ' intervention 

Dans certains domaines,  une intervention l§gislative semble n§cessaire 
cr§ation de soci§t§s de production culturelle 5 but non lucratif ,  
d§fense des possibil i t§s d 'action dans 1 'entreprise.  Le rapport  sugg§re 
par ai l leurs 1 '§laboration d'une poli t ique culturelle 3 propos de 
projets pr§cis (objectifs et  temps) en coop§ration avec VEtat ,  par 

l ' interm§diaire du Ministere de la Culture,  ou par un canal interminis-
t§riel .  

Interventions concr§tes 

L'entreprise est  domaine priv§,  dont l 'acc§s n 'est  pas l ibre.  Trois 
types de locaux pourraient etre d§finis :  locaux de production,  locaux 
sociaux (cantine),  locaux du CE, sur lesquels celui-ci  n 'aurait  aucun 
compte 5 rendre,  et  dont Vacces serait  l ibre.  

Dans les peti tes entreprises,  le Minist§re du Travail  et  le Ministere 
de la Culture devront encourager la cr§ation d'organismes inter-CE de 
gestion de fonds en commun, ainsi  que la coop§ration entre les CE et  
les collectivit§s locales ou autres insti tutions,  par le biais d '§tudes 

d 'actions en commun. Le Minist§re de la Culture pourrait  aussi  conclure 
avec les CE des contrats dans plusieurs domaines :  participation de 
1 'Etat  au financement de postes d§termin§s,  de productions,  mise en 
action d'exp§riences de services communs entre CE, ou entre des CE et  
des communes.  
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En 1982, le  rapport  Pinqaud-Barreau reprend cette etude sur les relations 
entre les instances officielles et  les BCE, en recommandant une action 
selon deux idees directives :  

1) Developper les bibliothgques dans 1 'entreprise,  en ameliorant les 

conditions de travail  et  en augmentant le  temps de loisir  des 
travail leurs ;  le pourcentage de la masse salariale consacre aux CE 
devrait  etre porte a 3 %, 10 % de ce budget etant consacre aux 
activites culturelles.  

Les locaux des bibliotheques doivent etre assez vastes pour accueil l ir ,  
ecouter,  conseil ler  les lecteurs ;  la bibliothSque doit  etre si tuee 
au sein de 1 'entreprise,  sur les l ieux de passage des travail leurs,  
et  ses horaires d 'ouverture doivent permettre aux salaries de s 'y 
rendre souvent ;  eUe doit  etre geree par un personnel competent,  
qu' i1 soit  b@nevole ou non ;  dans les entreprises superieures a 500 
salaries,  la bibliotheque doit  avoir  un personnel permanent,  et  dans 
les grandes entreprises,  au moins un bibliothecaire a temps complet  
pour 1 000 salaries.  

La formation de ce personnel doit  etre assuree par des stages,  des 
cycles de formation 61ementaire (comme ceux de 1 'ABF),  enfin par 
1 'enseignement dispens6 S tout professionnel forme S un niveau 
sup§rieur avec 1 'option CE ;  un acces S la formation d 'Etat  par la 
voie professionnelle,  sans diplomes exiges,  serait  5 etudier.  

Enfin,  le  bibliobus,  dont 1 'existence est  souvent indispensable S 

cause de la dispersion des batiments des entreprises,  doit  pouvoir 
circuler l ibrement.  (Jack Lang est  intervenu personnellement lors 
d 'un confli t  5 ce sujet  entre le CE et  la direction de Peugeot-Mont-
beliard en 1982).  

2) Cr§er des l iaisons entre BCE et  biblioth§ques publiques 

Pour des entreprises S faibles moyens,  ou n 'existe pas de bibliothe-
que,  1 'amorce d 'une desserte par la BM ou la BCP, peut favoriser la 



54 

criation d'une biblioth§que autonome, grace a des subventions 
versSes par le Ministere de la Culture ou la r§gion. Les BCE pour-

raient etre accessibles aux familles des salari§s,  mais en raison de 
leur sp§cificit§,  i l  n 'est  pas souhaitable que cette ouverture en 
fasse des bibliotheques de quartier  ouvertes a leur environnement.  
Cependant,  les BCE doivent s 'ouvrir  aux §crivains,  aux art istes,  et  
aux insti tutions culturelles de leur r§gion afin de donner suite a 
des actions culturelles en commun. 



Le bilan en 1985 

Du cot§ de chez les syndicats 

La posit ion des centrales syndicales majoritaires dans les CE a une 
influence vitale sur ces relations.  Une certaine divergence est  patente 
entre CFDT et  CGT, quant 5 la poli t ique a mener dans ce domaine,  et  5 
1 'action des BCE. 

A 1a CFDT :  

Les responsabil i tes des §lus de CE et  des bibliothecaires sont dist inctes 
et  ont chacune leur champ d1application ;  aux uns la responsabil i t§ de 
d§finir  une poli t ique culturelle,  aux autres de la mettre en oeuvre.  La 
mission des BCE est  d§finie :  faire acc§der 1 'ensemble des travail leurs 
5 la lecture,  afin de r§§quilibrer les chances culturelles.  IL est  
normal que conformement 5 leur choix personnel les biblioth§caires 
participent aux activit§s de la section syndicale,  et  que les syndica-
l istes choisissent l 'un de leurs mili tants pour assurer les fonctions 
de biblioth§caire.  

Quant aux relations avec le r§seau de lecture publique,  la CFDT estime 
que "la sp§cificit§ des BCE appelle la compl§mentari t§.  Une seule 

insti tution ne peut couvrir  le  champ de toutes les lectures possibles,  
et  1 'objectif  des BCE n 'est  pas d 'offrir  toute la documentation existante 
sur tous les sujets.  L'existence des comit§s d 'entreprise est  le 

r§sultat  de la lutte des travail leurs,  mais i ls  ne doivent pas devenir  
1 'apanage de certaines cat§gories sociales,  ni  s 'enliser dans une 
poli t ique d 'assistance susceptible de renforcer la d§pendance des 
travail leurs a 1 'egard de 1 'entreprise".  Tous les CE sont loin d 'avoir  
des moyens importants,  et  nombre de peti tes et  moyennes entreprises 
n 'ont pas de bibliotheques ;  afin de lutter  contre ces diff§rences,  la 

CFDT demande aux §lus CE de pratiquer une poli t ique d 'ouverture.  Pour 
les biblioth§ques,  ce peut §tre sous forme d 'un accord entre une BCE et  
une BM, permettant aux lecteurs de la premi§re d 'emprunter des l ivres a 
la seconde, ou 1 'organisation en commun d 'animations,  avec des mus§es 
par exemple.  



Cette poli t ique d'ouverture doit  se concretiser par un plan culturel ,  
d§fini  en commun localement et  r§gionalement ;  chacun §tant reconnu par 
Vautre comme partenaire S part  enti§re,  dans le respect des droits  et  
des charges de sa mission sp§cifique.  

Les responsables CFDT locaux et  r§gionaux semblent assez favorables 5 
1 'ouverture des BCE au public.  Les structures syndicales et  culturelles 
de ce syndicat  sont moins centralis§es,  plus laches et  plus §miett§es 
qu'5 la CGT, et  beaucoup de bibliotheques S majorit§ CFDT depuis un 
certain temps ( les biblioth§ques des CE pass§es de la CGT S la CFDT 
depuis deux ans etaient d§ja organis§es) sont de peti tes unit§s g§r§es 
par des b§n§voles sans formation,  favorables S une ouverture qui 
permettrait  un progr§s sous forme de stages offerts  par la DLL et  de 
subventions de 1 'Etat .  La CFDT regrette d 'autre part  que le manque 
d 'enthousiasme de la CGT, qui a at tendu deux ans avant d 'ouvrir  des 
discussions avec 1 'Etat ,  ai t  retard§ le processus de coop§ration avec 
le r§seau de la lecture publique.  

A la  CGT :  

Ce syndicat  souligne que son action culturelle a §t§ dynamique et  
coh§rente d§s les ann§es 50,  avec la cr§ation de biblioth§ques et  

discoth§ques de CE et  de sections ds 'animation.  "Alors qu'en 1985 les 
biblioth§ques municipales en sont encore S se demander s ' i l  faut faire 
de 1 'animation,  nous en faisons depuis 1952",  ironise une biblioth§caire 
de Renault-Flins.  La CGT a toujours pens§ qu'une poli t ique culturelle 
dynamique §tait  partie essentielle d 'une poli t ique syndicale efficace ;  

d'autre part ,  depuis 1945, la plupart  des comi t§s d 'entreprise importants 
§taient de majorit§ CGT, (nombre d 'entre eux ont chang§ de tendance 
depuis 1983) ;  une structure syndicale et  culturelle plus "centralis§e",  
des moyens importants dans les comit§s d 'entreprise CGT ont permis 
1 'organisation de biblioth§ques performantes,  dont le  personnel a 
souvent suivi  des stages d 'organisations proches des syndicats (TEC*, 
3CF).  Marius Bertou,  dans son intervention en 1982 aux journ§es d '§tude 
de TABF, rappelle que les BCE sont "les f i l les" de la pouss§e sociale 
et  d§mocratique de 1945".  N'oublions pas que c 'est  S 1 ' iniative d'un 
ministre communiste,  Charles Til lon,  qu'ont §t§ prises les ordonnances 



de creation des comit§s d 'entreprise ;  la CGT se sent quelque peu des 
droits  sur les CE, et  regarde avec meifiance tout changement qui 
t raduirait  une intervention de 1 'Etat  dans les comit§s d 'entreprise.  
Marius Bertou a defini  la posit ion de son syndicat  lors des journ§es 
d '6tude de 1'ABF en 1982, et  lors de son intervention aux journSes 
d '§tude Travail /Culture (10-11-12 mai 1985) :  

-  les bibliotheques de CE sont specifiques et  irremplacables ;  elements 
d 'une "volonte publique nationale",  el les vont au-devant d 'un public 
souvent peu motive par la lecture".  

-  Afin de donner aux BCE les moyens d1une action encore plus performante 
la subvention patronale aux CE devrait  etre portee a 3 % de la masse 
salariale ;  10 % de ce budget seraient consacr§s aux activites 
culturelles ;  de plus,  de nouveaux droits  doivent etre accordes au 
personnel des BCE (droit  de faire penetrer les BCE dans 1 'entreprise,  
horaires assouplis pour permettre aux salaries d 'y venir)  :  la CGT 
reprend ici  les recommandations du rapport  Pingaud-Barreau. 

Quelles sont les relations possibles entre les BCE et  la Direction du 
l ivre ? 

-  L'Etat  doit  aider par des subventions et  une reconnaissance officielle 
les associations de formation des biblioth6caires ;  mais cette 
formation init iale restera sous la responsabil i t§ des syndicats.  En 
dehors de cette aide,  la CGT refuse toute idee de "normes" ou de 

"quotas" relatifs  a 1 'emploi de bibliothecaires professionnels 
(allusion aux idies i labories par 1'ABF S ce sujet  ?) .  

-  Des relations avec les BM et  les BCP sont souhaitables,  apres accord 
prealable des elus CE sur les projets de cooperation.  Le principe des 
conventions culturelles est  posit if ,  et  la CGT "fera tout pour les 

rendre irreversibles",  mais le  syndicat  exclut  toute idee d 'ouvrir  
les BCE aux habitants du quartier  ou de la vil le ou el les se trouvent 
par ai l leurs,  le syndicat  ne transferera jamais ses responsabil i tes 
dans le domaine culturel ,  et  continuera de mener "sa propre batail le 
de la 1ecture" parmi les travail leurs.  Une certaine mefiance demeure 
a 1 'egard du Ministere qui,  di t  Marius Bertou,  "ne voit  pas 1 'uti l i te 



d'acculturer un public structurellement r§tif"*,  et  du patronat qui,  
selon la CGT, veut detourner la m§moire ouvriere au profit  d 'une 
"culture d 'entreprise" de type japonais.  En somme, le  syndicat  at tend 
des efforts f inanciers du patronat et  du Minist§re,  mais les 
declarations de ses dirigeants ne mo.itrent gu§re de "pas en avant" 

dScisifs vers la cooperation,  car toute concession semblerait  une 
fai l le dans 1 ' influence du syndicat  sur les BCE. 

Du cot§ de l 'ABF 

Lors des journ§es d '§tudes de f§vrier 1984, le  groupe Entreprises de 
1'ABF a d§fini  les revendications des BCE, et  les principes de leur 
coop§ration avec la Lecture publique :  elles sont reconnues comme des 
§l§ments de la Lecture publique,  et  r§clament leur place dans ce 
r§seau. "Depuis 1976, le  dialogue et  les §changes avec les biblioth§cai-
res du r§seau public se sont §largis :  i l  existe actuellement un large 
consensus sur la conception et  1 'organisation des bibliotheques de 
loisirs et  de culture",  bien que les contextes et  partant les m§thodes 
de travail  ne soient pas les memes. Chaque biblioth§que a sa sp§cificit§ 
et  sa f inali t§ ;  la notion de r§seau de coop§ration est  essentielle.  
Elle va de soi  lorsqu' i l  s 'agit  de grandes BCE mais des probl§mes 
peuvent surgir  en cas d 'aide d'une biblioth§que publique § un CE qui 
n 'a pas les moyens de cr§er sa biblioth§que ;  ce sont aux mili tants du 
CE de d§cider de la poli t ique S tenir .  II  est  plus int§ressant de 
privil§gier les actions inter-CE. 

L' int§gration des BCE au sein du r§seau de la lecture publique implique 

la prise en compte de leurs r§sultats au niveau national,  au moyen de 

stat ist iques,  une collaboration ponctuelle (exposit ions,  manifestations 
locales sur le l ivre et  la lecture),  et  eventuellement un projet  culturel  
d§fini  en commun, une part icipation des BCE au futur centre technique 
r§gional des biblioth§ques ;  enfin 1 'ouverture des BCE qui le  d§sirent 
a d 'autres publics,  par des conventions locales.  

* M. Bertou ci te une phrase du rapport  "L'imp§ratif  culturel",  §labor§ 
par le groupe Culture Long Terme du Haut Commissariat  au Plan,  dans 
le cadre du 9e plan.  (La Documentation Francaise,  1982).  



Ducot§ du Ministere 

D§s l 'ann§e 1983, le  Direction du Livre a mis en oeuvre une poli t ique 
concr§te d 'aide aux comites d 'entreprise.  En 1983 et  1984, des stages 
de formation „echnique,  "Le l ivre et  ses publics",  ont §t§ ouverts aux 

biblioth§caires de CE. Jean Gattegno regrette vivement que ces stages 
soient boud§s par les biblioth§caires,  qui leur pref§rent "Travail  et  
Culture" ou les stages ABF, et  trouve cela "un peu vexant".  Des 1982 
ont §t§ negoci§es les premi§res conventions culturelles ;  le Minist§re 
encourage toutes les init iat ives de creation ou d 'extension des activi-
t§s culturelles des CE. L'aide de l 'Etat  a privil§gie depuis 1983 
les projets qui favorisent la coop§ration entre comit§s d 'entreprises 
et  partenaires de la vie locale,  et  les accords inter-comit§s,  pour 
§laborer des plans coh§rents de d§veloppement de la lecture publique.  
Par exemple :  au d§but de l 'ann§e 1983, un accord a §t§ sign§ par le 

Minist§re de la Culture,  le  Conseil  G§n§ral  de l ' Is§re,  la vil le de 
Grenoble,  "Travail  et  Culture",  et  un certain nombre de comit§s d 'entre-
prises.  Grace au cofinancement qui a suivi  cet  accord,  deux bibliobus 
ont §t§ achet§s (un bibliobus urbain qui dessert  15 CE, un bibliobus 

rural  qui dessert  20 CE S raison d'un passage par mois dans les 
entreprises),  non seulement pour preter des l ivres,  mais pour 
encourager et  st imuler la cr§ation de biblioth§ques dans les CE 

desservis.  Des professionnels organisent des l iaisons inter-CE, en plus 
du passage du bibliobus,  et  les §lus CE se r§unissent r§guli§rement 
pour d§finir  une poli t ique culturelle ;  afin d 'at teindre les 
travail leurs §trangers,  VOffice d§partemental  des travail leurs 
immigr§s de l ' Is§re prete,  pour les passages des bibliobus,  des 

ouvrages en langues §trangeres.  Cet accord,  souligne Jean Gattegno, n 'a 
pas §te denonc§ par la nouvelle majorit§ municipale d 'opposit ion de 
Grenoble.  

De 1982 a 1984, les comit§s d 'entreprises ont recu 38 subventions du 
Minist§re de la Culture ;  8 subventions ont ete accordees aux groupe-
ments inter-CE. L'Etat  a vers§ en 1982 2 949 505 FRF a des projets 

culturels,  5 539 150 FRF en 1983 et  6 314 500 FRF en 1984. Sur les 167 



projets finances au cours de ces trois ans,  41 concernaient des activi-
t§s de lecture-§criture,  13 des centres de pret  (biblioth§ques et  
artoth§ques) et  7 des bibliobus.  Le Minist6re a sign§ en 1983 et  1984 

19 conventions de d§ve1oppement culturel  avec des comit§s d 'entreprise 
ou des groupes inter-CE, soit  156 organisations.  Les BCP ont effectu§ 
des depots de l ivres dans 156 entreprises en 1983. Le Minist§re a 
consacr§ en 1984 pr§s d ' l  mill ion de francs § des actions d 'aide et  de 

coop§ration avec des BCE :  des enquetes sur les entreprises (en Aquitai-
ne,  en Poitou-Charentes,  a Nantes,  et  Venquete men§e en collaboration 
avec TABF-CE),  des subventions d 'aide (restructuration de biblioth§ques 
achat de mobilier  et  de l ivres (d EDF Bordeaux, Usinor Longwy, BSN-Reims 
SNIAS-Toulouse,  la  Cellulose du Pin),  des animations,  et  des actions 
corranunes inter-CE. 

En 1984, la DLL a subventionn§ en coop§ration avec 1 'association 
"Travail  et  Culture" la cr§ation d'une revue bimestrielle :  "M§dianes".  
Nadine Etcheto,  membre de TEC* ,  souligne que la parution de cette 
revue va consid§rablement am§liorer les possibil i t§s d ' information et  
de coop§ration entre les biblioth§ques de CE ;  souvent isol§es et  

g§r§es par des b§n§voles sans formation,  el les ont besoin d 'un outi l  de 
l iaison qui les informe sur les cr§ations culturelles des CE, et  leur 
fasse connaitre les §tapes de la chaine du l ivre.  "M§dianes" offre des 
art icles sur des sujets vari§s :  

-  des enquetes sur les pratiques sp§cifiques des CE ou la cooperation 
inter-CE, 

-  des dossiers sur les diff§rentes sortes d 'ouvrages :  roman policier,  
vulgarisation scientif ique,  l ivres d 'art ,  probl§me de la l i t t§rature 
§rotique S pr§senter ou non dans les biblioth§ques,  

-  des id§es de normes de classement,  des suggestions pour les acquisi-
t ions (cri t iques de l ivres,  renseignements sur les l ibrairies sp§cia-
1is§es),  

-  des art icles sur la cooperation entre les CE et  le r§seau de la 
lecture publique.  

* Travail  et  Culture 



Cette revue se veut un bulletin professionnel de l iaison entre les CE 

et  un "pont" rel iant le monde du travail  aux instances officielles de 
la culture.  Nadine Etcheto souhaite que "M§dianes" puisse etre un outi l  
efficace de connaissance et  de cooperation des 2 r iseaux. 

L'ann6e 1985 

A la Direction du Livre,  cette annee est  consideree comme "1'annee des 
bibliothSques de comit6s d 'entreprise".  Le Ministere semble desirer 
accentuer 1 'action commune avec les CE, et  al ler  le plus loin possible 
avant un 6ventuel changement de majorit6 poli t ique en 1986. A cet  
effet ,  plusieurs actions sont actuellement en cours :  

-  L'enquete sur les pratiques culturelles dans les CE, menee par le 
service des 6tudes du Ministere de la Culture,  et  non publi6e a ce 
jour.  

-  Une subvention d 'aide a 1 'enquete entreprise par 1'ABF en vue du 
recensement des BCE, et  dont les resultats devraient etre connus a la 
f in du mois de juin ou au debut du mois de juil let  1985. 

-  L'organisation du groupe de travail  "Lecture en entreprise" 

C'est  a la f in de 1984 que ce groupe a 6t6 consti tu6.  Le 4 janvier 
1985, lors de son intervention preliminaire aux travaux du groupe, 
Jean Gattegno a fai t  le bilan des action men6es par la DLL pour aider 
les comit6s d 'entreprise,  et  defini  les nouvelles relations qui se 

sont creees :  1'Etat  considere S pr6sent les BCE comme de v6ritables 
services de lecture publique,  reconnait  leur sp6cificite et  la valeur 
de 1 'action des mili tants qui y travail lent ;  i l  souhaite que ce 
groupe technique d 'etudes ( les representants des organisations 
syndicales en sont absents a la demande de la DLL) elabore rapidement 
3 part ir  d 'experiences v6cues des proposit ions concretes pour ameliorer 
les relations entre les deux reseaux de lecture.  Ce groupe de travail  
comprend des representants d 'associations (ABF-CE, Travail  et  Culture,  
Peuple et  Culture,  Culture en entreprise),  des bibliothecaires de CE, 
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de bib1ioth§ques municipales et  de BCP, des membres de la DLL, dont 
t rois charg§s de mission des Directions r§gionales d 'action culturelle 
et  un repr§sentant de la Direction du D§veloppement Culturel  (DDC), 
ainsi  que plusieurs chercheurs.  II  s 'est  propos§ de r§fl§chir  sur 
plusieurs themes :  

-  la sp§cificit§ des BCE et  leur reconnaissance officielle par TEtat  ;  

quelles sont les l imites de 1 ' intervention de celui-ci  dans le monde 
du travail ,  

-  une meilleure connaissance des BCE grace S un recensement g§n§ral ,  
sous la forme d 'un questionnaire §labor§ par le  groupe de travail ,  et  
pour lequel la DLL doit  apporter une subvention raisonnable,  

-  une §tude de la formation sp§cifique des biblioth§caires de CE :  
comment l 'am§liorer,  comment la  Lecture publique peut agir  dans ce 

domaine ;  une information sur la lecture en entreprise devrait  etre 
dispens§e au cours de 1 'enseignement d 'Etat  (CAFB* et  DSB*),  

-  comment favoriser les §changes entre BCE de tai l les et  de moyens 
diff§rents ;  comment am§liorer la coop§ration avec les biblioth§ques 
publiques.  

A 1 ' issue des travaux du groupe, un rapport  sera soumis au Ministre de 
la Culture.  

-  Les journ§es Culture/Monde du travail  (10 au 12 mai 1984, Maison de 
la Culture du Havre) 

A 1 ' init iat ive du Minist§re de la Culture,  ces journ§es ont r§uni 

toutes les parties prenantes de la culture en entreprise :  repr§sen-

tants des organisations syndicales,  membres d 'associations culturelles,  
animateurs et  biblioth§caires de CE et  de biblioth§ques publiques,  

* Certif icat  d 'apti tude aux fonctions de biblioth§caire 
* Diplome Sup§rieu.r  de Bibl ioth§caire 



ainsi  que des representants du Ministere.  Celui-ci  avait  consti tue et  
distr ibu§ aux participants un dossier d1 information sur son action en 
direction du monde du travail  (6vo1ution du budget,  enquete sur les 
pratiques culturelles des travail leurs,  etude des depenses culturelles 
des collectivit§s locales,  bilan et  objecwif de 1 'action du Minist§re,  
bibliographie et  adresses uti les) .  

La premi§re journ§e §tait  consacr§e aux biblioth§ques (seance pl§ni§re 
et  commissions).  A la  s§ance pl§ni§re,  H§l§ne Mathieu (Direction du 
Livre) a d§clar§ que les BCE r§pondaient a pr§sent aux cri t§res de la 
lecture publique (gratuit§,  plurali t§ du fonds,  l ibre acc§s . . . ) ,  mais 
qu'el les n 'en demeuraient pas moins sp§cifiques,  de par leur si tuation 
et  leur public ;  en aucun cas 1 'Etat  ne se substi tuera aux §lus des 
travail leurs ni n ' interf§rera dans leur action.  Jean-Claude Planchon 
(ABF-CE) a d§clare que l 'efficacit§ des BCE §tait  due 8 leur int§gration 
dans 1 'entreprise,  a leur caract§re non-insti tutionnel,  et  5 des 
m§thodes de travail  originales (syst§me de pret ,  animation).  Aucun 

antagonisme n'oppose les BCE au r§seau de lecture publique,  mais le  but 
priori taire de 1'ABF-CE est  de cr§er des bibliotheques dans toutes les 
entreprises.  Daniel  Mirada,  repr§sentant 1 'association "Animation 
inter-CE", cr§§e en 1980 dans la r§gion Nord-Pas-de-Calais grace a 
Tappui de la CFDT, et  qui groupe environ 160 CE, d§clare que nombre de 
CE peti ts  ou moyens ont de grosses difficult§s S organiser un syst§me 

de prets ;  i l  faut inclure la poli t ique du l ivre dans une action plus 
large (animation,  voyages).  D'autre part ,  cette diversit§ rend 

impossible toute g§n§ralisation dans le syst§me des actions S mener ;  

ne sont rentables que des actions ponctuelles etudi§es selon chaque cas 
part iculier :  i l  faut que les §lus CE soient form§s a assurer la 

gestion des activites culturelles,  et  qu' i1s soient inform§s des 
contraintes qu'exige la fondation d 'une biblioth§que (budget important 
sur plusieurs ann§es,  cr§dits d 'acquisit ion,  locaux, etc. . . ) .  

Annie Lepretre,  biblioth§caire a Orly-Nord et  responsable de la forma-
tion "3CF" declare,  el le aussi ,  que les bibliotheques de CE ont toujours 
§t§ plus novatrices que les biblioth§ques publiques.  Mais la  poli t ique 
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des comit§s d 'entreprise est  remise en cause tous les deux ans ;  i l  
existe en France 40 000 comit§s d 'entreprise mais seulement 300 biblio-
theques sont recensees ;  pour les entreprises inferieures a 500 salaries,  

une biblioth§que inter-CE s1 impose,  faute de moyens suffisants par CE. 
Le personnel des BCE a besoin d 'une formation particuliSre.  "Un bon 

biblioth§caire de lecture publique n 'est  pas forc§ment un bon biblioth§-
caire de CE", di t  Annie Lepretre,  "un bon mili tant non plus,  d 'ai l leurs".  
Elle §met 11 id§e d'une formation commune aux biblioth§caires (CE et  
lecture publique),  les informant sur le milieu du travail  et  les 
pratiques d 'action des organisations syndicales.  

Pour Georges Cury (charg§ de mission pour la r§gion Franche-Comt§),  les 
grosses biblioth§ques de CE fonctionnent comme des biblioth§ques 
publiques,  part icipent aux manifestations locales (foires du l ivre),  
al lant meme parfois jusqu'a jouer le role d 'une BCP (Peugeot-Montb§liard,  
CEGOS-Le Creusot) ,  ce qui provoque parfois une certaine inert ie des 
collectivit§s locales 5 cr§er des BM. Regardant 1a coop§ration,  aucune 
th§orie g§n§rale ne peut etre §labor§e,  chaque si tuation §tant particu-
1i§re 5 la biblioth§que de CE et  a son environnement local .  

Apr§s la s§ance pl§ni§re,  une commission "Relations bibliotheques de 
CE/r§seau de lecture publique" s 'est  r§unie,  a laquelle participaient 
des biblioth§caires des deux r§seaux, et  plusieurs charg§s de mission 

de la DLL ;  le but de la commission §tait  d '§laborer a part ir  d 'exp§rien-
ces v§cues,  des principes et  des projets de coop§ration efficaces.  

En pr§ambule,  tous les participants se sont accord§s pour souhaiter que 
1 ' information sur Texistence et  les pratiques des BCE prenne place 
dans les formations des biblioth§caires d 'Etat  :  aucun cours sur les 
BCE n 'est  dispense pendant la scolari t§ du Diplome Sup§rieur de Biblio-

th§caire (DSB), dont plusieurs §l§ves seront ensuite nomm§s conservateurs 
de BCP ou de BM class§es.  

L'une des id§es maitresses de la discussion a §t§ que la coop§ration 
des deux r§seaux n 'a pas pour but de pall ier  les carences de 1 'un ou de 
1 'autre,  mais d 'at teindre un public non lecteur,  par tous les moyens 
possibles.  De nombreuses exp§riences ont §te §voqu§es :  1 'une des plus 
importantes §tant celle de la biblioth§que du CE Peugeot-Montb§liard :  
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L'entreprise,  qui compte 29 000 salari§s,  draine les habitants d 'une 

r§gion entiere.  Le comite d 'entreprise dispose d'un budget t res important,  
et  la bibliothSque offre plus de 40 000 ouvrages.  N'§tant pas autoris§e 
a p§n§trer d l ' int§rieur de 1 'entreprise avant 1982, la biblioth§que a 
d§cid§ d 'al ler  desservir  les communes oQ demeurent les salari§s de 
1 'usine.  Les tourn§es de bibliobus se font dans un rayon de 40 km 
autour de 1 'entreprise,  en accord avec les municipali t§s d§pourvues de 
bibliotheques municipales ;  le bibliobus dessert  §galement les grandes 

ci t§s d 'habitation excentr§es ;  des contacts se sont §tablis  avec les 
enseignants et  les associations culturelles de la r§gion, 5 tel  point  
que la biblioth§que CE Peugeot a du refuser d 'acc§der a une demande de 
d§pot fai te par un coll§ge technique de la r§gion. Cette efficacit§ a 
son revers :  la municipali t§ de Sochaux ne voit  pas 1 'uti l i t§ de cr§er 
une BM (bien que,  grace S Peugeot,  el le dispose d'enormes revenus 
locaux),  et  une r ivali t§ de fai t  s '§tabli t  entre la BCP du d§partement 
et  la bibliotheque de 1 'usine.  La bibliotheque ne manque donc pas de 
dynamisme, mais la coop§ration est  loin d 'avoir  des effets posit ifs  
dans ce cas,  souligne J.L.  Cordebarre,  charg§ de mission.  Mais nombre 
d 'exemples interessants de coop§ration ont §t§ §voqu§s :  a Hayange, un 
systeme de carte unique BM-BCE permet aux lecteurs d 'avoir  acc§s aux 
deux biblioth§ques ;  a Givors,  le  bibliobus municipal dessert  de peti ts  
CE qui f inancent cette action,  subventionn§e egalement par la r§gion ;  
5 Angers,  un accord entre la biblioth§que municipale et  une association 
inter-CE a permis la consti tution d'un fonds d 'ouvrages f inanc§ par la 
BM et  qui y est  d§pos§, mais g§r§ par Vassociation et  mis a la disposi-
t ion de ses membres ;  les biblioth§ques municipales de Dieppe et  du 
Havre desservent des CE des communes voisines,  aidant S la cr§ation de 
biblioth§ques ;  § Cherbourg,  suite S une convention sign§e entre la BM 

et  Vusine de La Hague, Vusine verse d la biblioth§que municipale une 
subvention et  recoit  des d§pots r§guliers d 'ouvrages.  A la  lumi§re de 
ces exp§riences,  plusieurs id§es ont pris  forme :  

-  une information mutuelle est  n§cessaire ;  elle peut prendre la forme 
de r§unions entre biblioth§caires des deux r§seaux, pour t§moigner 

d 'exp§riences v§cues.  Les biblioth§caires de lecture publique doivent 
etre mieux inform§s sur le milieu et  1 'action des BCE ;  
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-  la volontS de cooperer peut etre suscitee par les responsables du 
Minist§re de la culture,  mais aussi  par les §lus CE et  les organisa-
t ions syndicales ;  en aucun cas i l  n' incombe B TEtat  de mettre en 

contact  les elus locaux et  les responsables de CE ;  1 ' init iat ive doit  
etre prise au niveau local  ;  

-  coopiration n 'est  pas assistance :  les missions et  les prerogatives 
de chacun doivent etre clairement difinies afin que la cooperation ne 
soit  pas resultante ou meme cause de la carence de 1 'un ou 1 'autre 
r§seau ;  la mission des BCP est  aussi  de desservir  les biblioth§ques 
de CE*, et  celle des BM est  de d§velopper la lecture dans les communes,  
par tous les moyens possibles ;  une BCE ne doit  se substi tuer ni  d 
1 'une ni  d 1 'autre.  

* selon la circulaire du 18 avril  1983, "Plans d§partementaux de la 
lecture publique",  Direction du Livre et  de la Lecture.  
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Perspectives pour 1a decentralisation 

L'Etat  dispose d 'une annee encore pour 61aborer des directives,  encoura-
ger une interaction entre biblioth§ques ;  mais Jean Gattegno exclut  
1 ' idee de cr§er a 1a DLL un organisme officiel  ("Bureau des biblioth§ques 
de CE") pour §mettre des directives techniques.  En revanche,  i l  est  
possible que dans 1e budget 1986 du Minist§re,  une l igne "BCE" soit  
d§finie.  Rien n 'est  encore pr§cise quant aux moyens f inanciers que 
1 'Etat  conservera apr§s 1986 pour les bibliotheques.  Au niveau local ,  
les biblioth§caires de CE montrent un certain optimisme quant aux 
relations futures avec les collectivit§s locales ;  meme s i  les tendances 
poli t iques ne sont pas les memes, les §lus locaux ont une bonne connais-
sance des r§ali t§s et  des actions concr§tes pourront etre faites en 
commun. En revanche,  les perspectives sont nettement moins r iantes au 
niveau national :  Jean Gattegno reconnaft  qu'en 1981 l 'arriv§e d'une 
majorit§ de gauche au pouvoir a cr§§ des relations jusque-la inexistan-
tes.  Que se passera-t-i l  s i  en 1986, 1 'opposit ion actuelle acc§de au 
pouvoir ? LS encore,  les deux syndicats majoritaires ont des principes 
diff§rents :  la CGT, bien d§cid§e a "ne pas se laisser avoir",  ne fera 

aucune concession a un gouvernement poli t iquement hosti le.  La CFDT 
n 'exclut  pas totalement une poursuite des relations,  mais "restera 
vigilante".  Les deux syndicats s 'accordent pour souligner que les 
r§alisations des CE ont §t§ men§es grace S la lutte des travail leurs,  
et  que ceux-ci  ne cederont r ien de leur pouvoir et  de leurs actions.  
Tout reste donc hypoth§tique dans ce domaine.  



Conclusion 

Si des progres ont §te faits  dans le recensement et  la connaissance des 
biblioth§ques de comit§s d 'entreprise,  on n 'en connait  toujours que "la 
partie visible de 1 ' iceberg" ;  i l  est  diffici le sinon impossible 

d 'avoir  des informations sur les innombrables peti tes biblioth§ques qui 
travail lent repli§es sur elles-m§mes, sans normes ni  s tat ist iques.  Un 
effort  collectif  important doit  etre poursuivi  dans ce domaine ;  si  les 
organisations syndicales,  les §lus de CE et  les biblioth§caires veulent 
une reconnaissance officielle de leur action,  i l  leur faut agir  en 
cons§quence,  afin qu'un recensement soit  possible.  Or,  nombre de BCE ne 
r§pondent pas aux enquetes,  soit  d§lib§r§ment,  soit  par n§gligence :  
1'enquete en cours lanc§e par 1 'ABF n 'a recu que 350 r§ponses,  alors 
que 1 200 questionnaires environ ont §t§ envoy§s. . .  Dans ces conditions,  
les d§clarations de Jean Gattegno au groupe "Lecture en entreprise" 
apparaissent tr§s optimistes :  toutes les BCE ne repondent pas aux 
cri t§res de la lecture publique,  et  leur action,  comme on 1 'a vu dans 
1 'analyse compar§e des stat ist iques BM-BCE ne m§rite "ni  cet  exc§s 
d 'honneur ni  cette indignit§".  Le Minist§re semble faire des pas de 

g§ant en direction de syndicats qui traTnent les pieds,  bien que leurs 
d§clarations en faveur de la coop§ration soient nombreuses.  Cette 
coop§ration ne pourra se r§aliser que par la volont§ §gale et  affirm§e 

des part ies en pr§sence,  hors de tous sous-entendus,  ou de conditions 
pr§alables excessives.  Elle ne se fera pas sous la dict§e de th§ories 

g§n§rales ou d ' id§es abstraites,  mais concr§tement et  ponctuellement 
sur le terrain entre des professionnels qui,  au-del5 des doctrines 
syndicales et  poli t iques,  ou du d§sir  de pr§senter un bri l lant  bilan 

minist§riel ,  ont la volont§ commune de faire progresser la lecture au 

niveau national.  II  reste S souhaiter que toutes les bonnes intentions 
des uns et  des autres ne demeurent pas un voeu pieux, et  que les 
proposit ions concr§tes §bauch§es au Havre ne restent pas let tre morte.  
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LES STATISTIQUES cd-dessous 
ont 6t6 6tablles i partir des 

zapports de fonctionnement des 
bibliothdqnes, par le Service 
des bibliothfeques publiques de 
la Direction du livxe et de la 
lecture au ministfcre de la Cul-
tuie, avec la collaboration dn 
Service informatique de ce der-
nier pour le traitement automa-
tis6 des donnies. 
Elles concernent 1'exercice 1982 
et sont limit6es aux d6penses et 
recettes, au pr6t 4 domicile de 
livres et de disques et aux d6-
pdts de livres dans les collecti-
vit6s *. 
JLfin de faciliter la comprthen-
sion des tableaux statistiqpies, il 
convient de rappeler ou de si-
gnaler les points suivants: 
Populations. Ce sont celles du 
recensement de 1982. 
D&partements d'outre-mer. Les 
chiffres communiqu6s par les 
biblioth&ques municipales de ces 
dgpartements figurent dans les 
statistiques ci-dessous. Par contre, 
les bibliothdques ddpartementa-
les (bibliothdque de S Denis de la 
R6union, biblioth6que Schoelcher 
de Fort-de-France i la Martinique, 
biblioth6que de Cayenne en 
Guyanne et biblioth&que de 
Basse-Tene en Guadeloupe) en 
sont exclues, du fait de ce statut 
d6partemental et bien que jouant 
un rdle sensiblement comparable 
k celui de certaines grandes bi-
bliothdques municipales. 

Villes nouvelles. Du fait de leur 
sp6cificit6, elles sont iso!6es en 
une tranche particulidre. A noter 
que les r6sultats rapport6s & la 
population n'ont gu6re de signifi-
cation, du fait que la population 
prise en compte est ceUe de l'ag-
glom6ration nouvelle, alors que le 
champ d'action de ces bibliothd-
ques est beaucoup plus large. 
Paiis. Les biblioth&ques parisien-
nes ne sont pas subventionn6es 
par la Direction du livre et de la 
lecture. Elles b6n6ficient cepen-
dant de cr6dits du Centre national 
des lettres. 
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* Pour Ies ann6es antSrieures et pour des 
chiffres portant sur d'autres points tels que 
les locaux, les collections, le personnel 
notamment, voir le recueil Bibtioth&ques 
municipales, statistiqties /SSO publie en 
1983. Cette brochure est disponible au 
ministdre de la Gulture, Direction du libre 
et de la lecture, 3. rue de Valois, 75042 Paris 

CQ CO 
3 co <ai 
CtL 



Tableau 1 
Communes figurant dans les statistiques en 1981 et 1982 

1981 1982 
Nombre Population Nombre Population 

de en de en 
communes milliers . communes milliers 

Paris / 1 2317 1 2189 
300000 habitants et plus 4 2107 4 1 990 
100 d 300000 habitants • 35 5347 32 4862 
50 k 100000 habitants 71 4643 69 4 552 
20 d 50000 habitants 258 7886 267 8 251 
10 d 20000 habitants 255 3594 280 3 996 
5 a 10000 habitants 214 1 527 245 1 792 

Moins de 5000 habitants 144 516 123 450 
Villes nouvelles 10 307 8 332 
Total 992 28245 1029 28414 

Tableau 2 
Depenses totales (investissement et fonctionnement) 

en francs par habitant 

Nombre Population 
de en Investissement* Fonctionnement Total 

communes milliers 
Paris 1 2189 7.34 , 41.99 49.33 
300 000 habitants et plus 4 1 990 3.83 40.80 44.63 
100 a 300000 habitants 32 4862 14.01 : 46.78 60.80 
50 a 100000 habitants 69 4 552 9.00 47.04 56.05 
20 d 50000 habitants 267 8251 13.17 39.00 52.17 
10 a 20000 habitants 280 3 996 10.63 29.31 39.94 
5 a 10000 habitants 245 1 792 11.54 2122 32.77 

Moins de 5 000 habitants 123 450 8.19 19.06 2726 
Villes nouvelles 8 332 8.38 58.76 67.15 
Total 1 029 28 414 10.95 , 39,41 50.36 
Total 1981 992 28245 8.10 • 31.86 39.97 

* Ces chiffres ne comprennent pas les acquisitions de livres ou autres documents. qui sont incluses dans les dSpenses de 
fonctionnement. 



Tableau 3 
Ddpenses d'investissement* 

en milliers de francs pour les quatre premieres colonnes. en francs pour la cinquidme 

VShicules, Total3 

Terrains et matSriel Autres 
batiments1 et dtipenses Valeur Par 

, mobilier 2 
dtipenses 

absolue habitant 

Paris 16076 — — 16076 7,34 
300000 habitants et + 5828 1 583 220 7 631 3.83 
100 d 300000 hab. 55408 12000 747 68154 14.01 
50 a 100000 hab. 31 491 9387 115 40 993 9.00 
20 d 50000 hab. 88708 19 539 470 108717 13,17 
10 h 20000 hab. 31 588 10554 364 42505 10,63 
5 h 10000 hab. 18270 2401 16 20687 11.54 

Moins de 5000 hab. 2789 884 14 3687 8,19 
Villes nouvelles 528 2256 0 2 784 8.38 

Total 250684 58604 1945 311 233 10£5 

Total 1981 186059 39261 3 713 229033 8.10 

' Ces chiffres ne comprennent pas les acquisitions de livres ou autres documents, qui sont inciuses dans les dSpenses de 
fonctionnement. 
1. Sur l'ensemble des rdponses. les achats de terrains et de bStiments repr6sentent 12%du total. les 98.8% restants 6tant consacres 
i la construction et 4 l'amenagement des bdtiments. 
2. Les depenses consacr6es 6 l achat et i I'am6nagement de vehicules repr6sentent 15.5%. en moyenne. des sommes mentionn6es 
dans cette colonne. _ L 
3. En 1982. les depenses d investissement (Paris exclu) s'6l6vent 6 295157300 francs. Sur cette somme. les subventions perpues 
par les communes se r6partissent comme suit: 

Etat: 
Direction du livre et de la lecture 46986 700 F (15.9 %) 
Autres 2320900 F 10.8%) 

R6gions 3 906 900 F II .3 % 
D6partements 4 347 300 F jl .5 % 
Autres subventions 1459 200 F (0.5 /o 

Les subventions de la Direction du livre et de la lecture ne portent que sur les bStiments, les v6hicules. le mat6riel et le mobilier. 
la charge fonci6re n'6tant pas prise en consid6ration. La somme de 46 986 700 francs est le total des subventions perpues par 
108 communes ayant engag6 des d6penses d'6quipement parmi les 1 026 ayant foumi des statistiques (Paris exclu). Ces subventions 
correspondent: 
1) aux cr6dits inscrits au titre IV. chapitre 43-10. article 23 du budget de la Direction du livre et de la lecture pour 1982 (ancien chapitre 
34-22. article 51). 
2) aux credits de paiement vers6s aux communes en fonction d'une partie des autorisations de programme inscrites au titre VI. 
chapitre 66-10. atticle 22 du budget de la Direction du livre et de la lecture pour 1978. 1979. 1980, 1981 et 1982. Oes subventions 
ont. en outre. ete attribuees aux communes engagees dans des op6rations d'investissement mais ne foumissant pas encore de 
statistiques. 
Le pourcentage des cr6dits de paiement verses par la Direction du livre et de la lecture ne correspond pas exactement 4 sa 
participation effective (en autorisations de programmes) 6 la construction des bibliotheques municipales. en raison des delais tres 
importants (deux ou trois ans minimum) constat6s entre 1'ouverture des autorisations de programmes et les demandes de credits 
de paiement par les communes. 
Les credits ouverts par la Direction du livre et de la lecture aux communes entre 1978 et 1982 ont et6 les suivants: 

Chapitres 66-20. 66-10 Chapitres 34-22. 43-10 
(autonsations de programme) 

1978 25300000 2 044083 
1979 27225000 2166728 
1980 27225000 2166728 
1981 26809195 2166 728 
1982 111873995 4166728 



Tableau 4 " 
D6penses de fonctionnement. R6partition par nature des d6penses 

en milliers de francs pour les cinq premieres colonnes. en francs pour la sixieme 

Total 
Personnel* Acquisrtions Impression, 

reliure 
Autres Personnel* Acquisrtions Impression, 

reliure d6penses Valeur 
absolue 

Par 
habitant 

Paris 
300000 habitants et + 
100 d 300 000 hab. 
50 S 100000 hab. 
20 a 50000 hab. 
10 h 20000 hab. 
5 h 10000 hab. 

Moins de 5000 hab. 
Villes nouvelles 

61 636 
43 794 

140705 
132 871 
195 632 

71 004 
23121 
4 540 

11 949 

16132 
10960 
28737 
31276 
53071 
23197 
9174 
2930 
4 492 

5103 
2 493 
4694 
5578 
8472 
2215 

642 
121 
479 

9 049 
23 956 
53 326 
44 438 
64 643 
20709 
5101 

989 
2590 

91 920 
81 203 

227462 
214163 
321 818 
117124 
38037 
85«) 

19510 

41.99 
40.80 
46.78 
47.04 
39.00 
29.31 
2122 
19.06 
58.76 

Total 685250 179969 29798 224800 1119 818 39,41 
Total 1981 554 767 137 044 17 748 190442 900001 31.86 

* Sont incluses les d6penses de l'Etat pour le personnel scientifique des bibliotheques municipales classees ainsi que les 
bibliotheques de quelques villes nouvelles ayant des conservateurs d'Etat 6 leur disposition. 

Tableau 5 
D6penses en abonnements aux p6riodiques par rapport 6 1'ensemble des acquisitions * 

en milliers de francs 

Nombre Population Ensemble renoaiques 
de 

communes 
en 

milliers 
des 

acquisitions Valeur 
absolue 

% de 
Vansemble 

Paris 1 2189 16132 1066 6.60 
300000 habitants et + 3 1 651 9812 970 9.88 
100 a 300000 hab. 29 4443 26 921 2564 9.52 
50 h 100000 hab. 59 3 883 26201 2359 9.00 
20 a 50000 hab. 239 7457 47 606 ' 4 021 8.44 
10 a 20000 hab. 247 3 529 20276 1 609 7.93 
5 d 10000 hab. 228 1 670 8653 559 6.46 

Moins de 5000 hab. 117 430 2806 153 5.45 
Villes nouvelles 8 332 4492 347 7.72 
Total 931 25 585 162899 13 648 8J7 
Total 1981 874 22 513 112708 9459 8.39 
* Ne concerne que les 874 communes ayant fourni le chiffre des d6penses en p6riodiques. Paris. n ayant pas indiqu6 les d6penses 
d'abonnement aux periodiques. est exclu de ce tableau. 

Tableau 6 
D6penses de fonctionnemment. Repartition par nature des depenses 

1981 1982 

F/hab. % F/hab. % ' 

Personnel * 19.64 61.64 24,11 61.19 
Acquisitions 4.85 15.22 6.33 16.07 
Impression. reliure 0.63 1.98 1,04 2,66 
Autres d6penses 6.74 21.16 7.91 20.07 
Total 31,86 39,41 

* Voir dans la note 1 du tableau 4. 



Tableau 7 
Depcnscs de fonctionnement. R6partition par source de financement 
en milliers de francs pour les six premieres colonnes, en francs pour la derniere 

O o 

Communes Ddpartements Etat Usagers Autres 
Valeur 

Total 
Usagers sources Valeur Par 

' absolue habitant 
Paris 91 404 0 450 66 0 91 920 41.99 
300000 habitants et + 65859 100 14 555 426 263 81 203 40.80 
100 k 300000 hab. 173 553 527 49 537 3 607 237 227 462 46.78 
50 k 100000 hab. 164472 1 624 44 683 3088 297 214163 47.04 
20 £ 50000 hab. 248258 1 237 67444 4 520 359 321 818 39.00 
10 k 20000 hab. 89 779 576 23 769 2810 190 117124 29.31 5 d 10000 hab. 28459 156 8107 1 151 165 38037 2122 Moins de 5 000 hab. 6 202 37 1 912 398 31 8580 19.06 

Villes nouvelles 13 912 35 5182 194 186 19 510 58.76 
Total 881 898 4292 215640 16 260 1728 1119818 39.41 
Total 1981 840553 3364 40 054 14 071 1 959 900001 31.86 

oo 
LU 
ZD 
o 

£ co 

Tableau 8 
D6penses de fonctionnement. Depenses de l'Etat 

(Paris non compris). 

1981 1982 
Milliers de 

francs 
Nombre de 
communes 

Milliers de 
francs 

Nombre de 
communes 

Direction du livre: 
Personnel d'Etat' 
Subventions2 

Credits pour achats de livres et disques3 

Total 

7785 
11 116 
3573 

22474 

58 
407 
180 

8 971 
168 970 

8 029 
185 970 

57 
602 
213 

Centre national des lettres4 16917 536 28026 638 
Autres subventions de l'Etat6 263 16 1 193 18 
Total 39654 215189 

C,aSS6eS et «- —eurs 

qualifi^^aides ftac^ion HSUbVen i'0"8 E°ur restauration ou entretien douvrages. aides S la creation demplois 
de 13 Diretil0n du ^re 61 de 'a — En 

'8oi : ii 183124 F 1446 communesS 
1982 : 170258433 F (608 communes) 

prec^deme^Le^c^ks^ouIerts^en^qsi^pt0?^»1/'188 avanl L6pondu' et =°mprenant des reliquats de credits ouverts lannee 
1981 ™40to^ F(272commJS (communes h°rs stat.st.ques compnses) ont et6 les suivants : 
1982 : 8478854 F [231 communes) 

aiimem^!^ d!,S 'fres dePuis 1976 9r3ce aux «=r6dits qui lui provrennent du Fonds national du livre - "• =" 
lyoi . l/ Joi 8U0 r [560 communes) • 
1982 : 29107 500 F (677 communes) 

5. Subventions exceptionnelles provenant d'autres organismes d'Etat. • 

_ Tableau 9 
Depenses de fonctionnement. Ripartition par source de financement 

1981 1982 
F/hab. % F/hab. % Communes 

D6partements 
Etat 
Usagers 
Autres sources 

29.75 
0.12 
1.42 
0.49 
0.07 

93.39 
0.37 
4.45 
1.56 
0.21 

31,03 
0,15 
7,58 
0,57 
0,06 

78.75 
0.38 

19,25 
1,45 
0.15 Total 31.86 39.41 

8 o 

S 

8 
I  
3 
CQ 



Tableau 10 
Pret de livres h domicile. Nombre d'emprunteurs inscrits 

Nombre 
de 

communes 

Population 
en 

milliers 

Nombre 
d'emprunteurs 

en milliers 

% 
de la  

population 
Paris 1 2189 180 82 
300 000 habitants et + 4 1 990 152 7.6 
100 d 300000 hab. 30 4 514 510 11.3 
50 d 100000 hab. 65 4 313 551 12.8 
20 d 50000 hab. 254 7 758 917 11.8 
10 & 20000 hab. 268 3831 458 12.0 
5 d 10000 hab. 226 1 658 212 12.8 

Moins de 5000 hab. 117 426 62 14.7 
Villes nouvelles 6 262 40 152 
Total 
Total 1981 

971 
924 

26 942 
26791 

3081 
2875 

11.4 
10.7 

Tabieau 11 
Pret de livres ii domicile. Nombre de volumes pret6s 

Nombre 
de 

communes 

Population 
en 

milliers 

Valeur 
absolue en 

milliers * 
Par 

habitant 

Paris 1 2189 4454 2.03 
300000 habitants et + 4 1 990 3 624 1.82 
100 k 300000 hab. 30 4 520 10954 2.42 
50 k 100000 hab. 68 4497 12444 2.77 
20 k 50000 hab. 264 8155 19807 2.43 
10 k 20000 hab. 270 3846 9130 2.37 
5 a 10000 hab. 221 1 629 4070 2.50 

Moins de 5000 hab. 111 408 1218 2.99 
Villes nouvelles 8 332 1 024 3.09 
Total 977 Z7 565 66 724 2.42 
Total 1981 934 27 518 61 935 225 
* Parmi les ouvrages pr§t6s aux adultes 64.4 % sont des ouvrages d'imagination et 35.6% des documentaieres. Parmi ceux prStes 
aux enfants 74.3 % sont des ouvrages d imagination et 25.7 % des documentaires. 

Tableau 12 
Pret de livres h domicile. Pourcentage des enfants 

et nombre de volumes pret6s par emprunteur * 

Nombre 
de 

communes 

Popu-
lation 

Emprunteurs 
inscrits 

Volumes 
pret6s 

Volumes pretds 
par emprunteur Nombre 

de 
communes en 

milliers 
Total en 
milliers 

% 
enfants 

Total en 
milliers 

% 
enfants 

Adultes Enfants Ensemble 

Paris 1 2189 1«) 37.0 4454 31.7 26.8 212 24.7 
300 000 habitants 
et + 4 1 990 152 352 3624 27.1 26.9 18.4 23.9 
100 £ 300 000 hab. 27 3 995 450 40.9 10022 37.3 23.6 20.3 22.3 

50 a 100000 hab. 63 4 205 532 40.1 11 551 40.6 21.5 22.0 21.7 
20 h 50000 hab. 232 7141 856 41.7 17 801 41.4 20.9 20.6 20.8 
10 d 20000 hab. 244 3 479 422 43.0 8424 42.0 20.3 19.5 20.0 
5 a 10000 hab. 186 1 376 185 44.9 3 422 46.1 18.1 19.0 18.5 

Moins de 5 000 
hab. 102 374 54 47.7 1 099 47.8 202 20.3 202 
Villes nouvelles. 5 226 31 50.2 533 • 55.7 15.3 19.1 172 
Total 864 24975 2862 412 60 930 39.6 213 20.4 21J3 
Total 1981 818 24 952 2710 40.9 56 648 38.8 21.7 19.8 20.9 

Chiffres calcu!6s sur les 864 communes ayant repondu 6 toutes les rubriques concemant le pr6t 6 domicile. 



Tableau 13 
PrSt 6 domicile de disques et autres enregistrements. 

Nombre d'emprunteurs inscrits 

Echantillon Communes pretant 
des disques1 Emprunteurs inscrits2 

pour 1 000 habitants 
de 

communes 
en 

milliers 
de 

communes 
en 

milliers 
Valeur 

absolue de 
1'echantillon 

-de la 
population 
desservie 

Paris 1 2189 1 2189 200003 9.1 9.1 
300000 habitants et + 3 1 571 2 693 1 754 1.1 2.5 
100 a 300000 hab. 29 4337 14 2009 42165 9.7 21.0 
50 d 100000 hab. 64 4210 23 1 526 27872 6.6 18.3 
20 a 50000 hab. 256 7875 46 1 583 35198 4.4 222 
10 3 20000 hab. 272 3854 20 302 6810 1.7 22.5 
5 k 10000 hab. 240 1 748 9 65 1 151 0.6 17.7 

Moins de 5000 hab. 119 434 3 11 228 0.5 20.7 
Villes nouvelles 5 201 2 89 1 815 9.0 20.4 
Total 989 26419 120 8467 136993 5.1 16,2 
Total 1981 956 26194 105 8377 126618 4.0 15.1 

1. Chiffres calculds sur les 120 communes ayant donne le nombre d'emprunteurs inscrits. 
2. Pour les 78 communes ayant donne la repartition adultes-enfants. les adultes representent en moyenne 89,4 % des emprunteurs 
et les enfants 10.6%. 
3. Chiffre estim6. 

Tableau 14 
Pret d domicile de disques et airtres enregistrements 

Nombre de prets 

Echantillon Nombre de communes 
pretant des disques1 Nombre de disques pret6s 

Nombre Population Nombre Population 
de en de en 

communes milliers communes milliers 

pour 1 000 habitants 
Valeur 
absolue de 

l'echantillon 
de la 

population 
desservie 

Paris 1 21® 1 21® 639 857 292 292 
300000 habitants et + 4 1 990 3 1 111 149 072' 75 134 
100 d 300 000 hab. 30 4584 15 2257 820502 ' 179 364 
50 a 100000 hab. 68 4473 27 1 789 688841 154 385 
20 a 50000 hab. 261 8073 51 1 781 867 ®3 108 487 
10 k 20000 hab. 277 3940 24 376 177 369 45 472 
5 a 10 000 hab. 243 1 777 12 95 $935 22 410 

Moins de 5000 hab. 122 445 6 23 5956 13 259 
Villes nouvelles 8 332 5 219 150398 453 687 
Total 1014 27 804 144 9840 3 538 823 127 360 
Total 1981 983 27 703 130 9838 3064941 • 111 312 
1. Chiffres calcules sur les 144 communes ayant donne le nombre de disques pr6t6s. 
2. Pour les 89 communes ayant donne la repartition adultes-enfants. 94 % des disques sont pr§tes aux adultes et 6 % aux enfants. 



Tableau 15 
Pret d domicile de disques et autres enregistrements. 

Nombre de prets par emprunteur 

Communes pretarit 
des enregistrements Emprunteurs Nombre de prets Nombre 

de 

t 
Nombre 

Population 
en 

milliers 
Valeur 

absolue 
Pour 
1 000 

habitants 
Valeur 

absolue 
Pour 
1 000 

habitants 

par 
emprun-

teur 
Paris 1 21® 200002 9.1 639 857 292 32.0 
300000 habitants et + 2 693 1 754 2.5 28 670 41 16.3 
100 a 300000 hab. 13 1 873 37277 19.9 776 679 415 20.8 
50 h 100000 hab. 23 1 526 27 872 182 554 747 363 19.9 
20 h 50000 hab. 44 1 523 34 829 22.8 745 396 4® 21.4 
10 d 20000 hab. 20 302 6810 22.5 147 055 487 21.6 
5 h 10000 hab. 8 60 1 126 18.7 17 241 286 15.3 

Moins de 5000 hab. 3 11 228 20.7 1 969 179 8.6 
Villes nouvelles 2 89 1 815 20.4 38094 429 21.0 
Total 116 8266 131 711 15,9 2949708 357 22,4 
Total 1981 105 8377 126618 15.1 2 561 967 306. 202 
1. Chiffres calcul&s sur les 116 communes ayant r6pondu 6 toutes les questions concernant le pr§t de disques. 
2. Chiffre estime. 

Tableau 16 
Pret h domicile de diapositives. Nombre de prets* 

Communes pretant 
des diapositives Nombre de s6ries pret6es 

Nombre Population 
en milliers 

En valeur 
absolue 

-Pour 1 000 
habitants 

Paris — — — — ' 

300000 habitants et + 1 338 126 0.3 
100 h 300000 hab. 4 622 12192 19.5 
50 h 100000 hab. 10 686 3888 5.6 
20 h 50000 hab. 20 598 5684 9.5 
10 h 20000 hab 7 118 898 7.6 
5a 10000 hab. 7 57 106 1.8 

Moins de 5000 hab. 2 .6 5 . 0.7 
Villes nouvelles 2 145 1 433 9.9 
Total 53 2570 24332 9.4 
Total 1981 47 2 545 21 070 8.3 

Chiffres calcules sur les 53 communes ayant r6pondu 6 cette rubrique. 

Tableau 17 
D6pots de livres dans les collectivitis1 

1981 1982 
Nombre de communes faisant des d6pots 420 (42.8 %) 465 (45.9 %) 
Population en milliers 15980 (62.3 %) 16 408 (63,9 %) 
Nombre de volumes deposes : 

— en valeur absolue 1 086656 1 299 429 
— pour 100 hab. des communes ayant repondu 423 5,06 
— pour lOO^hab. des communes faisant des d6p8ts 6.80 7,91 

Nombre de reponses2 981 1 012 
Population en milliers 25670 25 643 

1. Outre des depdts de livres. 13 communes effectuent des d6p6ts de disques (4435 disques d6pos6s au total) et 11 des d6p6ts 
de s6ries de diapositives (797 s6ries au total). 
2. Paris est exclu de ce tableau. > 



TABLEAU CONPAKATIF DE LA COMPOSITION DU FONDS ET DF.S PRETS 

% ; M C .  e  c t  

PRETS du 1 /8/82 PRETS du 1 /8/83 
>'OA/DS dU 31/7/83 au 31/7/83 FONUS au 31/7/84 au 31/7/84 

Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % 

l . i  ( t  nrat .uiu 1702 11,66 716 5 ,88 1915 12,05 805 5,53 
francais  3105 21,28 2620 21,52 3249 20,44 2825 19,39 

Homans Etrangers  1261 8 ,64 1129 9 ,27 1283 y 8,08 1449 9 ,95 
Homuris  Pol  i  c i  ars  459 3 ,14 894 7 ,34 503 3 .17 1061 7 ,29 
Homans Fic t ion 356 2 ,44 344 2 ,83 495 3 ,12 531 3 ,65 
i 'h±loscphie  342 . 2 ,34  139 1 ,14 361 2 ,28 153 1 ,05 
I-:ol J  <j i  0:1  s 146 1 ,00 62 0 ,51 156 0 ,  99 58 0 ,  40 
l . i  ncjui  - j t . ique 56 O, 38. 34 0 ,28 64 0 ,41 30 0 ,21 
i j t . i  vr/c.i;; , ' juc i  u 1 cs  1043 7 ,15 412 3 ,38 1154 7 ,26 379 2 ,61 
'-'ciuvic. "j pures •138 3 ,00 236 1,94 480 3,02 274 1 ,89 

o/ ioos  . jppl iqui tds  6 92 4 ,  74 701 5 ,  76 774 4,87 909 6 ,24 
Arts  991 6 ,  79 644 5,29 1084 6 ,82 575 3,95 

fc-ux uc  i tpor ts  368 2 ,52 311 2 ,  55 426 }  2 ,68 467 3 ,21 
I t .Oijr. iphie  - Voyjgres 729 4 ,99 758 6,23 857 5,40 984 6 ,76 
/ i . j tuirt .1  1649 11 ,  30  '  814 6,69 1729 10,88 747 5 ,13 

jf.t/i 'S ( i tJSS J /li *i *S" 209 1 ,4  3 753 6 ,18 224 1.41 1103 7 .57 
/ t  Ulu. 'S  9 50 6,51- 152u 12,53 1040 6,55 2173 14,92 
»t/j«:rj i i  tc ;s 99 

1 
0,68 82 

" 1 
0,87 102 

1 
0,65 49 0 ,34 

14 r >95 12  175 15 896 14 572 .  

1  I  
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BIBLIOTHEQUE : 22% des agents sont adherents 

REPARTITION PAR DIVISION OU SERVICE 

| DIVISIONS j NOMBRE D/ADHERENTS. 
I i i EFFECTIF DE LA DIVISION j % 

| y | 

: LP ; 

12 
i 

17 j 71% | y | 

: LP ; 25 
i i i 51 j 49% 

| m ! 26 
i i i 57 i 46% 

$ i 
: LF i 15 

i 
i 34 j 44% 

t LI 1 
i 1 125 

i i i 298 j 42% 
i i 
5 «H ! 20 

i i i 73 i 27% 

JW j 156 
i i i 656 i 24% 

i 
LQ } .66 

i i i 288 j 23% 
i 

LJ | 14 
i i i 61 j 23% 

JE | 87 
i i i 445 j 20% 

| 
LT j 

178 
i i i 979 j 18% | 

LT j 11 
. i 

i 66 j 17% 
i 

LO j 51 
i i i 315 j 16% 

LK j 13 
i i i 87 j 15% 

LX j 32 
i i i 277 j 12% 

LA j 62 
i i i 575 j 11% 

Autres'services | 120 
i i i 287 j 43% 

i 
LG j 4 

i i 55 i 
i i 
i 1 017 

i 
i 4 621 j 

i i 1 

DIVERS : 
•••••• 

ACI 

CE 

CEP 

6 

36 

43 
RETRAITES 45 
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DISCOTHEQUE : 20,5% des agents sont adherents 

RBPARTITION PAR DIVISION OU SERVICE 

••••••••••^••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••^••••••••••••^ 
• DIVISIONS • NOMBRE D'ADHERENTS EFFECTIF DE LA DIVISION % 

j , 

l LH | 8 17 48% 

i - 20 51 40% 

8 MR 21 57 37% 

LI 104 298 35% 

LF 11 34 32% 

LJ 14 61 23% 

JW 144 656 22% 

LQ 62 288 22% 
DIVERS : 

22% 
DIVERS : 

JV 190 979 20% •••••• 

JE 89 445 20% ACI 
MH 15 73 20% CE 

LO 54 315 18% CEP 

LT 10 66 16% RETRAITES 

LX 39 277 14% 

LA 56 575 10% 

LK 9 87 10% 

LG 4 55 8% 

Autres servic es 97 287 34% 

947 4 621 

3 

23 

34 
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• ANALYSB DBS SORTIBS LIVHBS BT DISQUES • 

r 
i  
i  

i-: 
i  
i  
t 
i  
s 
: 

R U B R I Q U E S  

- Livrea et disquea aortia 

- Lecteurs ou auditeurs 
- Nombre d'adhesions 
- Moyenne par agent 
- Moyenne par adherent 

BIBLIOTHEQUE 

1*2.U. 

21 861 

15 493 

1 147 

.2.2. 

16 627 

1 206 

4,5 

17,8 

3 
DISCOTHEQUE 

i 19 8 3 

gDisques Cassettes 

1 9  8  2  

*~1 

—4 
Disques Cassettes J 

21 515 l 26 598^ + 1 989 j25 631 + 1 806 j 

• : : 

28 587 

12 952 

1 035 

6 

27,6 

27 437 

12 541 

1 099 

5,8 

25 

: 

• : 
: • 



-  Statist iques comparees 

Renault-Flins 

Effectif  de l 'usine en 1982 

Agents de production 4 202 24 % 
Professionnels 10 944 62 % 
Maitrise 841 4,5 % 
Techniciens et  cadres 1 468 8,5 % 

17 455 

Bibliotheque (nombre de prets)  

Agents de production 5 452 32,54 % 
Professionnels 6 086 36,33 % 
(  Cadres -  Maitrise 

(  Techniciens 1 321 7,89 % 

Enfants,  conjoints,  retraites 23,24 % 



MITE D1ETABLISSEMENT 
N.U.R. - FLINS 
4lO - AUBERGENVILLE 

B  I 3 L I 0 T H E Q U E  

RAPPORT D'ACTIVITES 1981 

La Bibliotheque a prete en 19Sl 21457 1 ivres 

19-31 19SO ' ECART % ECART 

Bibliotheque centrale 16752 20162 - 3410 - 16,91 

Annexe EE5 126 6 1950 - 634 - 35,07 

Annexe EE4 r> r> r 
006 476 + 410 +36,13 ] 

* 

Anaese RC 2517 2646 
1 

- 129 ' - M7 ] 

BUS 35 
' 

0 ! 
' ° 

0 i 

TOTAL 21457 25234 - 3777 - 14,96 

1173 1ecteurs ont frequente la Bibliotheque Centrale et les differents 
points de pret (annexes, Bus). 

i  
1 
| 1981 

• $ 
1980 ECART % ECART 

Bibliotheque centrale 
1 * ;  

843 890 47 
_ 5,28 

Annexe EE5 ! 
i i 

90 
: 

179 - 89 - 49,72 

Annexe EE4 
' 1 91 1 

l  
56 

1 

+ 35 + 62,50 

Annexe RC 1 1 
1 

139 ! i 1 
148 1 1 

- 9 - 6,08 

BUS ; • 10 0 0 0 " 

TOTAL 1 173 1 273 -100 - 7,85 
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1981 
i 

i 1980 1 

| 941 

ECART 
: 

°/o ECART 

Travailleurs Frangais - 891 

i 

i 1980 1 

| 941 - 50 
j 

- 5,31 

Travailleurs Immigres j 
1 

282 { 332 
I i 

" 50 | 
1 

- 15,06 

TOTAL j 

1 
1 173 j 1 273 « 

i 
1 

-100 

» 

- 7,85 : 
i 

REPARTIT10N PAR POINT DE PRET (BIBLIOTHEQUE CENTRALE - ANNEXES - BUS) 

I BIBLIOTHEQUE CENTRALE 

Les 1ivres 

Liyres_en_langue_franpaise : 15 888 (94, "5 ,o du pret globa.1 bibliotheque centrale' 
- romans 4 298 ) 
- romans policiers 1 SOO ) 37,71 
- romans de soience-fiction 220 ) 
- bandes dessinees adul tes . 737 
- livres d1 enfants . 1 o49 
- bandcs dessinees enfants . 2 839 
- bibliotheque de travail .. 13 
- documentaires . 4 932 

4,39 
6,25 

16,94 
0,03 

29,44 

CA 

5S 

/ j  

Livres_en languos 6trangeres 

- romans 
- romans policicrs 
- bandcs dessinces adultes 
- livres enfants 
- bandes dessinees enfants 
- documentaires 

864 (5,15 % du pret global bibliotheque centrale) 
244 

13 ] ] ! 
0 
6 
1 

600 

1,46 
0,03 

0,04 
0 , 0 1  
3,59 

/•> 
/0 

c . • / • 



LES LECTEURS 

843 lecteurs ont frequente la Bibliotheque centrale au cours de 11annee. 
se repartissant ainsi : 

- frangais H 372 44,12 % ) . . 
F 143 16 96 % ) 5 5 * '1,09 /o 

- immigres l3S 22,30 % 
- conjoints 0 0,95 % 
~ enf ants 110 -to oq c' ,  .  ,  ,  • • • • • • • • • • •  / 0  
- rexr&itss ••••••••••••••••••••••••• • « 20 i 37 

Au cours de 1'annee 192-0, nous avons fait 5251 prets se repartissant a.insi : 

- personnel usine franijais hommes 2 425 .. /. c. 1 q . TV/ , X •_> ) 
- personnel usine frangais femmes 936 .. . 17,32 % ) 
- personnel usine immigre 
- enfants gargons 

immigre 
493 .. . 9,33 % ) 

- enfants filles 333 .. . 6,34 ol ) 
6 5 .  . .  < 0  0  • * , — ̂  £ ) 

161 .. . 3,C6 e' ) 

1 ^ « ± • • •' " 1 01 5o 
o0 0 U J 0 • • 15, 96 sfi 
OnfC • • 15,  73 

^ v • • z. , 30 

TABI-EAUX "DE REPARTiTION DES LIVRES PHETES PAR CATEGORIES S0CI0-PP.0FESSIQNNELLES 

(v3 calcules sur 1 e pret globai bibliotheque cantrale) 

CADRES-HAITRISE 

Total des livres pretes : 1 321 reprssentant 7,39 ?< du pret global. 

Nonbre de prcts : honnes 413 (7 86 
femmes 13-(0,24 

H 0 Ji M E S F E i i  M E S 

Documentaires 400 2,39 27 0 , 1 6  

Romans 739 4,4i % q 0,05 !o 

Bnndes dessinees 14 5 0,09 "?J 2 OjOi 5o 

PROFESSIONNELS 

Total des 1ivres pretes : 6 036 
Nombre de prets : hommes 1 467 

femmes 536 

reprasentant 3=5,33 ^ du pret global 
27.73 JS) 
10, 20 ?<) 

H 0 II II E S F E M M E S 

Documentaires 1 930 - 11,52 So 454 O T -« P< ^ 1 / -L /0 

Romans 1 525 9,10 ?S 946 5,65 $0 

Bnndes dessinees 1 072 6,40 JS 159 0,95 55 
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OUVRIERS SPECIALISES 

Total des livres pretes : 3 046 

Nombre de prets : horanes : 545 
femmes : 38? 

representant 18, l8 55 du pret global. 

(10,47 %) 
( 7,37 55) 

" H 0 M M E S F E M M E S 

Documentaires 827 4,94 55 431 2,57 % 

Romans 656 3,92 55 S32 3,77 55 

Bandes dessinees 259 1,55 55 
! 

1 

241 
» 1,44 % 

ENFANTS 

Total des livres pretes enfants : 3 045 (lS, 18 %) 

Nonbre de prets : gar?ons : 493 ( 9,38 *5) o9c , 
filles : 333 (6,34%) ( 15'73 /o) 

G A R C 0 N S F I L L E S 
Documentaires 686 j 4,09 55 

i 
472 2 , 8 2  5 5  

Romans 
! 

259 ] 1,55 55 | • 359 
: . ! 

0 , 2 1  5 5  i  
| 

Bandes cessinees S99 ' 5,37 55 j 370 

1  )  
0, 22 55 | 

C0NJ0INTS- RETRAITES 

Total des livrbs pretes : 343 (5,06 55) 

Nonbre de prets : Conjoints : 65 ( 1,23 55) , ... 
Retraites : 161 (3,06%) (4'3° 'j) 

C O N J O I N T S  R E T R A  I T E S  

Documentairos 100 0,60 55 i 169 
! 
i 

1,01 % 

Romans 65 0,39 55 | 391 2,33 55 

Bandes dessinees 39 0,23 55 ; 34 0 , 5 0  5 5  



TRAVAILLEURS ARABES 

Total des livres pretes : 1 743 representant 10,40 % du pret global. 

Nombre de prets 624 ( 11,88 °/0) 

Livres en langue frangaise Livres en langue arabe 

Documentaires 64o 3 , 8 6  J o  598 3 , 5 7  5 S  

Romans 91 - 0 , 5 4  = 0  256 1 , 5 3  %  

Bandes dessinees 149 0,89 % . 1 0 , 0 1  %  

TRAVAILLSURS AFRICAINS 

Total des livres pretes : 200 representant 1,20 % <ju pret global. 

Norabre de prets 7o ( l ,48 °/o) 

Livres en langue frangaise 

Docuraentaires 

Romans 

Bandes dessinees 

162 

23 

0 , 9 7  / o  

0 , 1 4  %  

0,04 c/o 

Livres en langue arabe 

1 

0 

0 , 0 5  %  

0,01 % 

o 

TRAVAILLEURS PORTUGAIS. 

Total des livres pretes : 290 representaht 1,73 % du pret global 

Nombre de prets 8l (1, 54 %) 

Livres en langue frangaise 

Documentaires 195 1, 16 B/o 

Romans 32 0 , 1 9  %  

Bandes dessinees 63 0 , 3 8  C/o 



TRAVAILLEURS YOUGOSLAVES 

Total des livres pretes : 46 representant 0,27 /0 du pret global. 

Nombre de prets 12 (0,23 Jo) 

Livres en langue frangaise 

Documentaires 7 o,o4 % 

Romans 6 0,03 5b 

Bandes dessinees 33 0 , 2 0  

DIVERS (Espagnols, Laotiens, etc... ) 

Total des livres pretes : 127 representant 0,76 c/z du pret global. 

Norabre de prets 4 3 (0,8l '/>) 

Livres en langue frangaise 

Documentaires 55 0,33 r; 

Romans 17 0,10 

Bandes. dessinees 55 0 , 3 3  •  

INSCRIPTIONS 

II y a eu 174 inscriptions nouvelles. 

- frangais 
- inmigres 
- conjoints 
- enfants . 
- retraites 

174 

Nous constatons que 333 lecteurs qui frequentaient la Bibliotheque Centrale 
toujours presents, ne sont pas revenus en 19" 1. 

103 
47 

3 
18 

3 
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II ANNEXE RC 

Les 1ivres 

L'annexe RC a prete 2 517 livres. 

vi-es_eri_langue_£ra.ngaise : 2 403 (95,47 % du pret global) 

- romans *. , 
- livres d1enfants 
- bandes dessinees 
- documentaires .. , 

Livres en langues etrangeres 

- romans 
- livres d1enfants 
- documentaires ... 
- bandes dessinees 

Les lecteurs 

1 193 47,60 % du nret global 
75 2,97 /J du pret global 

34-1 13,55 % du pret global 
7o9 31,35 /o du pret global 

114 (4,53 % du pret global) 

18 • 0,72 5o du pret global 
25 0,99 /o du pret global 
57 2,26 c,'o du pret global 
l^ 0,56 % du pret global 

139 lecteurs ont frequente 1'annexe KC se repartissant ainsi : 

" Frangais H llo .... 83,45 5S ) '  1 oc On 00 c' 
F 9 6,47 So ) *" • ' ' ' 

- Immigres i4 ... 10,CC SJ 

Inscriptions 

II y eu 33 nouveaux inscrits. 

III ANNEXE EB5 

Les liyres 

L'annexe EE5 a prete 1 256 livres. 

Livres en langue francaise : 1 106 (o7. 16 du orSt g.lobal) 

39,97 du pret global 
6,24 c,'o du pret global 

12 32 c/o du prct global 
20,03 5a du pret global 

global) 

4,4-2 c/o du pret global 
3,22 c/o du pret global 

- romans 506 
- livres d'enfants 79 

- bandes dessinees enfants . 156 
- documentaires 365 

Livres_en_langues_etrangeros : loO (12,64 c,'o d u  

- romans 56 
- documentaires 104 

• . • / . . .  



Les lectcurs 

9Q lecteurs ont frequente 11annexe EEp. 

-  F r a n g a i s  . . . . . . . . . . . . .  5 4  6 0  %  d u  n o m b r e  d 1 a d h e r e n t s  g l o b a l  
- Immigres 36 ......... 40 5» du nombre d1adherents global 

% 

INSCRIPTIONS 

II y a eu 20 nouveaux inscrits. 

IV ANNEXE EE4 

Les livres 

L«anneSe EE4 a prete 336 livres. 

Liyres en langue frangaise : 850 (96,84 % du pret global) 

- romans 216 .. 24,38 % du pret- global 
- livres d* enfants .. 95 .. 10, 72 % du pret global 
- bandes dessinees «hfants . 196 22,12 % du'pret global 
- documentaires 351 39,62 ^ du pret global 

: 23 (3,16 s» du pret global) 

- romans 0 0,90 % du pret global 
- documentaircs 20 2,26 c,'o du pret global 

Les lectcurs 

91 lectcurs ont frequente 1'annexe EE4 

- rangais 52 57, l4 % du nomore d' adherents 
- Immigres 39 42,36 % " global 

Inscriptions 

II y a eu 15 nouveaux inscrits. 

V BIBLI0-BUS 

Le Biblio-bus a prete 36 livres. 
10 1ecteurs ont frequente le biblio-bus. 

- 5 travailleurs immigres. 
- 5 travailleurs frangais. 



NOI_IBRE_DE LIVTIES PRETES FAR RAPPORT AU NOMBRE DE TRAVAILLEUR3 

DE L«USINE 

Nombre dc 

livres pretes 

Nonbrc dc 

travailleurs 

Nombre de livres ' 

pretes par travailleur: 

Total des prets 21 457' 0 riOij -L v U U_j 1, 19 

Travailleurs frangais 20 291 20 904 1 , 5 6  

Travailleurs Immigres 1 166 - 7 179 0,16 

5f_£S_IrECTEIJIlS_PAR_RApF0KT AU NOMBRE DE TRAVAILLEURS 

| Nombre de 
• Lecteurs 

i 

Nombrc de 
travailleurs 

c/a de lecteurs par 
rapport au nombre 

de trava.i 11 eurs 

: 

I Global | 1 173 18 083 6 , 4 9  

Travailleurs frangais j 891 
; 

• 

10 904: 8 , 1 7  

Travai11eurs immigres : 282 7 179 3 , 9 3  

TABLEAU COMPARATIF 1980/1981 DU PRET GLCBAL DE LIVRES 

PAR_SECTEUR (Bibliotheque centrale + annexes + BUS) 

1980 1981 ECART c;'° 

Romans 3 457 3 255 202 -  2 , 3 9  
BD Enfants ct adultes 5 012 4 2G0 - 1 532 - 26,36 
Livres cnfants 2 26 7 1 293 969 -  4 2 , 7 4  
Bibliotheque de travail 55 13 _ 42 -  7 6 , 3  6 '  
Documentaires 7 019 6 445 - 574 -  G , 1 3  t  •  
Livres arabes 

. 

1 624 1 166 j — r. ; 

i 3 

- 23,20 



N° 

001 

010 

020 

030 

040 

050 

060 

070 

080 

090 

095 

110 

120 

121 
122 
125 

130 

200 

201 

210 

220 
225 

230 

240 

250 

260 

261 
262 

270 

PAK Ne DE RUBRIQUES 

C, l ou dU Sa-
CS ^rioiu^ouv CZf-

PxUBRIQUES 

ARTS-OUVRAGES GENERAUX 

URBANISHE 
m 

ARCHITECTURE 

SCULPTURE 

AIxTS DECOKATIFS 

PEINTURE 

GRAVURE-DESSIN 

PHOTOGRAPKIE 

CINEMA 

KUSIQUE 

DANSE-BALLET-CIRQUE-SPECTACLES 

BIOGRAPHIES 

tEHOIRES 

JOURNAL 

ENTRETIEN3 

CORRESPONDANCE 

SOUVENIRS 

SCIENCES S OCIALES-OUVRAGES GENERAUX 

SOCtOLOGIE APPLIQUEE 

SCIENCES POLITJ.QUES 

ECONOMIE 

ECOLOGIE 

DROIT-LEGIS LATION 

ADMINISTRATION 

ASSOCIATIONS ET INSTITUTIONS SOCIALES 

ENSEIGNEHEN T- EDUCATION-FORl-lATION 

SEXUALITE 

FAMILLE 

COMHERCE-COMMUNICATIONS 

A 



r.H-CSF CATALOGUE CE5 BIBLIOTIIEQUE DU C.E. ED. du 22-05-75 

BAGM2UX PAR N° DE RUBRIQUES 

Ne RUBRIQUES 

300 GEOGRAPHIE-OUVRAGES GENERAUX 

310 FRANCE-GEOGRAPHIE PHYSIQUE ET POLITIQUE 

320 EUROPE (GEOGRAPHIE) 

321 EUROPE OCCIDENTALE 

322 PAYS NORDIQUES 

323 EUROPE DE L'EST 

324 EUROPE DU SUD-OUEST 

4 
330 GEOGRAPHIE : RESTE DU MONDE 

331 AMERIQUE DU NORD 

332 AMERIQUE DU SUD 

333 ASIE 

334 MOYEN ORIENT 

335 AFRIQUE 

340 FOLKLORE-LEGENDES 

350 VOYAGES-EXPLORATIONS-VOILE 

360 MER ET MONTAGNES-RANDONNEES 

400 HISTOIRE-OUVRAGES GENERAUX 

405 KISTOIRE REGIONALE 

410 PREHISTOIRE 

420 ANTIQUITE 

5 430 MOYEN-AGE-RENAISSANCE 

440 XVII ET XVIII SIECLES 

450 XIX SIECLE 

460 HISTOIRE CONTEMPORAINE 

500 JOURNALISME-REPORTAGES 

501 PAMPIILETS 

510 HISTOIRE DE LA PRESSE 

6 520 PROCES-CIIRONIQUES JUDICIAIRES 

530 SPORTS-JEUNESSE 

531 • LOISIRS-BRICOLAGE„ 

540 DESSINS HUMOUR ET FANTAISIE 

2 



.TH-CSF 

BAGNEUX 

.CATALOGUE CE5 BIBLIOTHEQUE DU C.E. 

PAR N" DE RUBRIQUES 

ED. du 22-05-75 

-N° SUBRIQUES 

600 LITTERATURE-OUVRAGES GENERAUX 

610 POESIE 

. 611 CHANSONS 

7 
615 RADIO-TELEVISION 

620 THEATRE 

630 LITTERATURE CLASSIQUE 

640 OUVRAGES BILINGUES 

650 ANTHOLOGIE 

700 PHILOS OPHIE-OUVRAGES GENERAUX J 

710 PHILOSOPHIE-OEUVRES 

8 715 PSYCHOLOGIE 

720 LINGUIS TIQUE 

730 RELIGION 

q 
800 ROl-IANS DE LANGUE FRANCAISE 

810 NOUVELLES-CONTES DE LANGUE FRANCAISE 

10 
820 TRADUCTION : ROMANS 

10 830 TRADUCTIONS : NOUVELLES 

4 «1 840 ROMANS POLICIERS 
11 

850 
» 

SCIENCES-FICTION ET FANTASTIQUE 

900 SCIENCES-OUVRAGES GENERAUX . 

910 SCIENCES NATURELLES 

920 ARCHEOLOGIE 

925 ANTROPOLOGIE-ETHNOLOGIE 

930 BIOLOGIE 

940 PHISYQUE-CHIMIE 

950 ASTRONOMIE 
12 951 COSMOS -

960 SCIENCES APPLIQUEES 

970 MEDECINE 

980 MATHEMATIQUE 

985 GEOLOGIE-MINERALOGIE 

990 ZOOLOGIE 
x 

995 BOTANIQUE \ 



CATALOGUE CE5 • BIDLIOTIIKQUE DU C.E.ED. du 22-05-75 

PAR TITP.ES DE RUBRIQUES 

N e  RUBRIQUES 

240 ADMINISTRATION 

335 AFRIQUE 

332 AMERIQUE DU SUD 

331 AMERIQUE DU NORD 

650 ANTHOLOGIE 

925 ,ANTHROPOLOGIE-ETHNOLOGIE 

420 ANTIQUITE 

920 ARCHEOLOGIE 

020 ARCHITECTURE 

040 ARTS DECORATIFS 

ool ARTS-OUVRAGES GENERAUX 

333 ASIE 

250 ASSOCIATION ET INSTITUTIONS SOCIALES 

950 -ASTRONOMIE 

110 BIOGRAPHIES 

930 BIOLOGIE 

995 BOTANIQUE 

611 CHANSONS 

080 CINEMA 

270 COMMERCE-COMMUNICATIONS 

125 CORRESPONDANCE 
» 

951 COSMOS 

095 DANSE-BALLET-CIRQUE 

540 DESSINS HUMOUR ET FANTAISIE 

230 DROIT-LEGISLATION 

225 ECOLOGIE 

220 ECONOMIE 

260 ENSEIGNEMENT-EDUCATION-FORMATION 

122 ENTRETIENS 

323 EUROPE DE L'EST 

324 EUROPE DU SUD-OUEST 

321 • EUROPE OCCIDENTALE 

320 EUROPE (GEOGRAPHIE) 

'i 



TH-CSF CATALOGUE CE5 BIBLIOTIIEQUE DU C.E. £D. riu 22-05-75 

BAGNEUX PAR TITRES DE RUBRIQUES 

N* fcUBRIQUES 

262 FAMILLE 

340 FOLKLORE-LEGENDES 

310 FRANCE-GEOGRAPIIIE PHYSIQUE ET POLITIQUE 

300 GEOGRAPHIE-OUVRAGES GENERAUX 

330 GEOGRAPHIE s RESTE DU MONDE 

985 GEOLOGIE-MINERALOGIE 

060 GRAVURE-DESSIN 

460 HISTOIRE CONTEl-IPORAINE 

510 HISTOIRE DE LA PRESSE 

A05 HISTOIRE REGIONALE 

400 HIS TOIRE-OUVRAGES GENERAUX 

121 JOURNAL 

500 JOURNALISMB-REPORTAGES 

720 LINGUIS TIQUE 

600 LITTERATURE-OUVRAGES GENERAUX 

630 LITTERATURE CLASSIQUE 

531 LOISIRS-BRICOLAGE 

980 MATHEMATIQUE 

970 MEDECINE 

120 MEMOIRES 

360 MER ET MONTAGNES 

334 MOYEN-ORIENT 

430 MOYEN-AGE-RENAISSANCE 

090 MUSIQUE 

810 NOUVELLES-CONTES DE LANGUE FRANCAISE 

640 OUVRAGES BILINGUES 

501 PAMPHLETS 

322 PAYS NORDIQUES 

050 PEINTURE 

710 PHILOSOPHIE-OEUVRES 

700 PHILOS OPHIE-OUVRAGES GENERAUX 

940 • PHYSIQUE-CHIMIE 

\ • 
\ 

sr 



4 

rn-csF 

BAGNEUX 

CATALOGUE CE5 BIBLIOTIIEQUE DU C.E. 

PAR TITRES DE RUDRIQUES 

ED. du 22-05-75 

JtUBRIQUES 

070 PHOTOGRAPHIE 

. 610 POESIE 

410 PREHISTOIRE 

520 PROCES-CHRONIQUES JUDICIAIRES 

715 PSYCHOLOGIE 

615 RADIO-TELEVISION 

730 RELIGION 

800 ROMANS DE LANGUE FRANCAISE 

840 ROMANS POLICIERS 

960 SCIENCES APPLIQUEES 

910 SCIENCES NATURELLES 

210 SCIENCES POLITIQUES 

200 SCIENCES SOCIALES-OUVRAGES GENERAUX 

850 SCIENCES-FICTION 

900 SCIENCES-OUVRAGES GENERAUX 

030 SCULPIVRE 

261 SEXUALITE 

201 SOCIOLOGIE APPLIQUEE 

130 SOUVENIRS — 

095 SPECTACLES 

' 530 SPORTS-JEUNESSE 

620 THEATRE 

820 TRADUCTION : ROMANS 

830 TRADUCTIONS : NOUVELLES 

010 URBANISME 

350 VOYAGES-EXPLORATIONS 

450 XIX SIECLE 

440 XVII ET XVIII SIECLES 

990 ZOOLOGIE 



Ministere de la Culture 

Direction du Livre et de la Lecture 27, avenue de 1'Opera, 75001 Paris 
Tti. : 261.56.16 

nMl®41* Paris, le 17 janvier 1985 

COMPOSITION DU GROUPE DE TRAVAIL SUR LES PROBLEMES 

DE LA LECTURE EN ENTREPRISE 

1. M. BARANGER Gerard ,. CULTURE EN ENTREPRISE 

2. M. BRON Paul ,. PEUPLE ET' CULTURE 

3. M. COISY , .  B . C . P .  D E  D E U X  S E V R E S  

4. M. CORDEBARD Jean—Louis .  D . R . A . C .  D E  P O I T O U - C H A R E N T E  

5. M. CURIE Georges .  D . R . A . C .  D E  B O U R G O G N E  E T  F R A N C H E - C O M T E  

6. Mme. EMBARECK Marie—Claire .. C.P.V.O. TOURS 

7. Mme. GOSSAERT Evelyne .  C . E .  C I N O  D E L  D U C A  

8. M. GRUMBERG Gerard .  D . R . A . C .  I L E - D E - F R A N C E  

?•  M, HSN9N . T&AVAHr-ET-eULTURE 

10. M. JOLLY Claude ,. DIRECTION DU LIVRE ET DE LA LECTURE 

11. M. LAURENCE Jean ................ , .  C . E .  R E N A U L T  -  S A N D U U V I L L E  

12. M. LE BOUIL Albert , . .  I N T E R - C . E .  D . A . C . G .  -  A N G E R S  

13. Mme-. LEPRETRE Annie , .  C . E .  A I R  F R A N C E  -  O R L Y  N O R D  

14. M. MARGUERIN Jean—Frangois ,. DIRECTION DU DEVELOPPEMENT CULTUREL 

15. Mme. MATHIEU Helene ,. DIRECTION DU LIVRE ET DE LA LECTURE 

16. Mme. NEVEU Catherine ..£5A.P. | B.N.P. 

17. M. PLANCHON Jean—Claude .. ASSOCIATION DES BIBLIOTHECAIRES FRANCAIS 

18. Mme. RAPPAPORT Georgette .. DIRECTION DU LIVRE ET DE LA LECTURE 

19. Mme. ROBINE Nicole .. CHERCHEUR 

20. M. STEUNOU Jean-Paul . .  C . E .  S A C I L O R  -  G A N D R A N G E  

21. Mme. TABAH Dominique .. BIBLIOTHEQUE MUNICIPAL DE BOBIGNY 



Ministere de la Culture 

Direction du Livre et de la Lecture 27, avcnue de 1'Opera, 75001 Paris 
T6L s 261J6.16 

Le Directeur 

HM ML Paris, le 4 janvier 1985 

OBJET : Compte rendu de la lere reunion du groupe "lecture en entreprise" 

Intervention preliminaire de Jean GATTEGNO 

Dans le cadre de la politique pour le developpement de la 
lecture, la Direction du Livre et de la Lecture aide a titre experimen-

depuis 1981, des Comxtes d'Entreprises particulierement dynamiques. 

En 1984 pres d'un million de francs ont ete consacres par 
exemple : H 

a des enquetes sur la iecture en entreprise (Aquitaine, Nantes, ?oi'oj-
C h a r e n t e ,  A . B . F .  C . E . )  

a des aides aux C.E. : restructuration de Bibliotneques de Comite d'En-
treprise, achats de livres et de mobilier (E.D.F. Bordeaux, Usinor. Lon-
g w y ;  B . S . N . ,  R e i m s ;  S . N . I . A . S . ,  T o u l o u s e ;  C e l l u l o s e  d u  P i n ) .  .  

a des ammations diverses : ateliers d'ecriture, centenaire du sydica-
lisme (Isere), recherche sur la memoire ouvriere (MONTBELIARD). 

a des initiatives inter Comites d'Entreprise : Tours, Nantes, Angers. 

- a une revue "Medianes". 

Au terme de ces 3 ans la Diraction du Livre et de la Lectu-
re a souhaite reunir un groupe de travail pour faire le point sur les pro-
blemes que pose la lecture en entreprise et elaborer des propositions pour 
ame lorer la collaboration du reseau de lecture en entreprise et du reseau 
e ecture publique, bref, depasser la mefiance tenace, souvent fondee sur 

tion entendUS'qU''Xiste entre les Comites d'Entreprises et 1'administra-

Avant 1981 la Directicn du Livre et de la Lecture avait ten-
,f"Ce s'mterroger sur la maniere dont des organismes prives; les Comites 

n repnse\ pouvaient remplir un role de service public. Le double repro-
Bibliothe<1ues de Comites d'Entreprise concernait l'absence 

de bibliothecaire professionnel, et la predominance politique ou svndicale 
dans ]a constitution du fonds. 



Les Comites d1Entreprises, a quelques exceptions pres, ne 
faisaient guere d'effort d'ouverture. 

Avec le regroupement, au sein de 1'A.B.F., des Bibliothecaires 
de Comites d1 Entreprises, une etape etait franchie. Les Bibliothe*caires de 
ComitSs d'Entreprises sont desormais reconnus comme des professionnels & 
peurt entiere. 

II s'agit maintenamt de repenser 1'opposition entre "specifi-
cit6" et "ouverture". 

Les Bibliotheques de Comites d'Entreprises compte tenu de 
leur specificite meme sont un veritable service de lecture publique. 

Meme si elles ne sont pas SL  proprement parler un service pu-
blic, elles repondent aux criteres du libre acces, d'une composition ency-
clopedique et pluraliste des collections, et de la gratuite. 

Et leurs resultats temoignent de leur u t i l i t e  :  d ' a p r e s  l ' e n -
quet'e de A.B.F. de 1979, les Bibliotheques de Comites d'Entreprises pretent 
3,75 livres par salarie (les Bibliotheques Municipales moins de 2 livres 
par habitant); elles vont au devant des faibles lecteurs : chariots en ate-
liers, diffusion des listes de nouveautes au restaurant et a 11infirmerie. 

Mais reconnaltre leur rdle d'utilite publique ne signifie pas 
f o r c e m e n t  e x i g e r  l e u r  o u v e r t u r e  a u  p u b l i c  d u  q u a r t i e r  d e  l a  v i l l e .  

II faut tenir compte de la lutte acharnee que menent parfois 
les Comites d'Entreprises pour le maintien des activires sociales et cultu— 
relles a 1'interieur de 1'entreprise, (par exemple : combat pour la liberte 
d e  f r e q u e n t a t i o n  d e  l a  b i b l i o t h e q u e  s u r  l e  t e m p s  d e  t r a v a i l ) .  

Le groupe de travail est deliberement restreint et technique. 
II regroupe des bibliothecaires de lecture publique, des bibliothecaires 
d ' e n T r e p r i s e ,  d e s  e l u s  d e  C o m i t e s  d ' E n t r e p r i s e s ,  d e s  r e p r e ' s e n t c i n t s  d ' a s s o -
ciaticns, un chercheur (N. Robine), des representants de la Direction du 
Developpement Culturel et de la Direction du Liv;e et de la Leccure. 

Au terme des travaux du groupe, le Ministere consultera les 
partenaires syndicaux sur les propositions qui lui auront ete faites. 

Dans un souci d1efficacite, il n'est pas souhaitable que les 
travaux du groupe s'elernisent. Peut etre pourrait-on esperer un rapport 
fin fevrier, pour annoncer pendant le mois de mars (mois du livre) une se-
rie de mesures. 

La Direction du Livre et de la Lecture attache une grar.de im-
portance auxtravaux de ce groupe de travail au moment ou la reflexion sur 
1'avenir dans le cadre de la decentralisation s'engage au sein du MinistSre 
de la Culture. 



MINISTERE DE LA CULTURE 
CULTURE ET MONDE DU TRAVAIL 

Bilan et objectifs du Ministere de ia Culture depuis 1981 

1— La vie culturelle dans l'entreprise. Le role comites d'entreprise 
> 

L'entreprise est un lieu ou se forge une culture propre au monde du travail en 
rapport avec les savoirs, les traditions, les experiences, les solidarites qui naissent de 
conditions communes de travail et de vie. L'entreprise est aussi un lieu ou s'organisent, 
notamment sous la responsabilite des comites d'entreprise, de nombreuses activites cul-
turelles : celles-ci sont aujourd'hui pleinement reconnues par la legislation : depuis 
1982, les lois Auroux, qui consacrent 1'autonomie des C.E., legitiment en effet les droits 
des travailleurs dans le domaine des «oeuvres sociales et culturelles». 

Le Ministere de la Cullure entend desormais reconnaitre et soutenir cette double 
dimension de la vie culturelle dans 1'entreprise aussi bien en favorisant les pr&tiquent 
qui s'y developpent qu'en prenant en compte les valeurs qui fondent, a travers les 
savoir-faire et les processus de production, la culture de cette communaute qu'est l'en-
treprise. 

Les comites d'entreprise„.qui refletent la diversite des organisations syndicales 
representatives, agissent comme des collectivites de plein exercice ; de leurs choix 
depend largement la vigueur de la vie culturelle au sein du monde du travail. La recon-
naissance de leur rOle primordial dans ce domaine en fait des partenaires a part entiere 
de 1'action culturelle. 

Le Ministere a manifeste des 1981 son souei de favoriser le developpement de la 
vie culturelle dans le monde du travail en confiant a Pierre Belleville un rapport a ce 
sujet. 

2— Le devcloppement de 1'action et des pratiques cuiturelles 

Dans une premiere phase (1981-1982), le Ministere s'est surtout attache a favori-
ser 1'emergence de nouveaux projets et a mieux faire prendre en compte 1'interet de 
Vaction. culturelle dans 1'entreprise au meme titre que d'autres activites deja usilees 
comme les voyages ou les sports. 
Des 1982 ont ete negociees ies preinieres conventions avec quelques C.E. Depuis cette 
date, le Ministere soutient au titre des conventions de developpement cul.turel toutes les 
initiatives tendant a la creation ou 1'extension des activites culturelles de diffusion 
couramment mises en ceuvre auparavant par les C.E. : bibliotheques, discotheques, 
clubs artistiques, promotion de spectacles, billetterie, etc... Un int6ret plus particulier 
est porte aux projets qui, sur cette base, favorisent 1'expression des valeurs culturclles 
directement Iiees k 1'entreprise et au travail (patrimoine industriel, histoire sociale et 
memoire ouvriere, culture technique et culture du quotidien...), ou qui rejoignent la 
creation artistique (theatre et musique, cinema/du video, arts plastiques, photogra-
phie...). 

3— La recherche de nouveaux partenaires 

A partir de 1983, 1'aide de FEtat s'est appliquee en priorit6 aux projets cultuicls 
favorisant la cooperation entre les C.E. et les autres partenaires de la vie locale. Unc 
convergence entre differents projets a ete recherchee dans les zones industrielles a forte 
densite ou dans celles ou les petites uniles de production sont nombreuses afin de favo-
riser les accords inter-comites. Celte formule a deja fait ses preuves dans la inise en 
place de plans coherents de dcveloppcmcnt de la lecture publique a partir de bibliothe-
ques itinerantes co-financces par les C.E., ou dans la production des fetes de lin 
d'annee. 



7 " ,  vyunju.vmc muuainei, uuiisauon aes lo< 
se..j ; le cas ecneant des conventions tripartites peuvent etre etablies. 

0nt egalement ete encouragees, autour de projets culturels emanant de comites 
entrepnse, toutes les formes de cooperation avec de nouveaux partenaires • les mai-

naux tZSSF rS mstltut,ons 5ulturelIes' les collectivites Iocaies, les parcs natio-
naux.. , ces mterlocuteurs peuvent etre associes a Ia negociation ou au financement des 
conventions soit directement soit sur la base d'accords sdpares. aes 

^C'fSt ain? qu'ont ete eIab°res de nouveaux types de projets debouchant sur des 
^°Prod"ctlons' des cen.tres de documentation, des Iiaisons inter-comites, des actions de 

rche et de tormation, et sur Tedition d'ouvrages consacres a la memoire ouvriere 
(exemple du C.E. de Peugeot Montbeliard). «icmoire ouvnere 

Les aides de 1'Etat et la responsabilite des comites d'entreprise 

.• fres a|des financieres de 1'Etat doivent etre utilisees comme des moyens dMncita-
Ses no^af^ dPaSr°p Fn JCt de -C substituer durablement aux responsabilites finan-
cieres normales des G.E. De ce point de vue, les conventions doivent se referer & des 
budoet r!,l?r0J?H PpC1S' et non conduire a aPPorter une contribution indifferenciee au 
menfpoh^H-nn6 * £rgane concerne- Ces actions et projets doivent faire imperative-
Hnn i f ̂  r cofinancement de la part de 1'organe beneficiaire. Une juste propor-
iion de te co-financement cst appreciee concretement au vu de 1'interet de 1'action 
concernee et en tenant compte des capacites contributives des divers C.E. 

. . *"a Proc®dure conventionnelle doit etre Ie moyen d'encourager les C.E a conce-
voir des projets plus coherents et plus ambitieux, et a degager pour leur realisation des 
moyens accrus. Les conventions doivent donc clairement donner a 1'aide de 1'Etat un 
caractere non reconductible. l c ue 1 tlat un 

Des conventions de developpement culturel ont notamment ete sisnees entre l'Pfof 
(represente par le Prefet Commissaire de Ia Republique de departement) et les C.E. de : 

14 entreprises de Belfort et Ie Centre 
d'Action culturelle 
Renault Rueil 
Roussel-Uclaf Romainville 
Usinor Longwy 
Solmer . 
SNECMA Corbeil 
Aerospatiale Chatillon 
Rhdne-Poulenc Pont de Claix 
Verreries de Saint-Just... 

- BSN Reims 
- Chausson Reims 
- Arthur Martin Revin 
- Renault Douai 
'- Renault Billancourt 
- Renault Sandouville 
- Renault Le Mans 
- SNIAS Toulouse 
- 14 entreprises du Havre et la Maison de 

la Culture 

5— Perspectives actuelles 

,, ... /\par'ird=lasecond= de 1983,1'accentaportesur lapriseencomptepar 
«irnn • rtP®rcussions Quc peuvent avoir sur la vie des travailleurs les mutations 
economiques actuellement en cours, ceci pour contribuer a les aider a assumer les conse-
quences du changement profond qui affectent et vont affecter le monde du travail 

est ence sens un soutien a ete apporte au C.E. du Pont de Claix Metafram dans la 
perspective d une restructuration due a 1'utilisation de fibres de carbone. De meme ont 
e e — d e s  P r o j e t s  e m a n a n t  d u  ( F o n d s  d ' i n t e r v e n t i o n  c u l t u r e l )  o u  d e  l a  
Direction du Developpement culturel sur les poles de conversion Lorraine (par exemole 

!!vorter une cooperatlve ouvriere de production de faiencerie a Longwy).' 
Face aux mutations qui affectent les modes de vie et le travail des Francais le Ministere 
de la Culture envisage de soutenir toutes les initiatives des comites d'entreprise tendant 

mieu1 m , a ! t r i s e r"Utat ions technologiqueTauxqucNes 
, .uren?repnse d01t fa,re face (exemple du ccntre de culture technique de la manutention 



11 envisage egalement: 

- de developper les prograinmes territorialies du F.I.C. 
- de cieer des centres de cullure scientifique et technique 
- d'encourager les pratiques artistiques et culturelles des travailleurs dans et 

hors de 1'entreprise. 

Pour recevoir des informations complementaires, il suffit aux responsables de 
Comites d'Entreprises de s'adresser a : 

MINISTERE DE LA CULTURE 
Direction du Developpement Culturel 

2, rue Jean Lantier 
75001 PARIS 

Tel.: 16 (1) 233 99 84 



119 OKGANISMIJS ONT RECU 
1G7 SVBVKNTIONS EN 82, 83, 84 

/ «9 «9 
x2r «j 

O / 

AQUITAINE 

BOURCOGNE 

BRETACNE 

CENTRE 

CHAMPAGNE 

FRANCHE COMTE 

ILE DE FRANCE 
ET NATIONAL 

UMOUSIN 

LORRAINE 

MIOI PYRENEES 

•< NORD/PAS DE CALAIS 

HAUTE-NORMANDIE 

LOIRE 

PICARDIE 

POITOU CHARENTE 

PROVENCE COTE D'AZUR 

RHONE-ALPES 

TOTAL 119 167 



C U L T U R E  /  T R A V A I L  

(LES CONTENUS DE 125 PROJETS FINANC£S) '! * . 

. Projet - 1 activitd 1 
, 

2 4 21 1 2 2 3 1 5 8 50 
(ou) " Plusieurs activitis 5 1 1 3 3 14 1 2 2 2 3 4 1 1 2 6 51 

Projet multiple 3 3 1 1 1 2 3 4 1 1 1 3 24 

. 1 entreprise 3 1 3 11 2 1 2 2 1 2 1 1 2 7 39 
Plusieurs entreprises 3 2 1 5 1 3 1 2 18 

u)Entreprises + autres 3 1 6 1 18 1 4 2 4 2 6 2 1 5 7 63 
Autres 1 2 1 1 5 

. Sciences techniques metiers 
materiaux 

5 1 1 1 1 3 1 1 1 1 1 4 21 

M6moire,histoire,ethnologie, 
archeologie 

5 1 1 6 2 5 Z 3 2 2 2 2 1 3 3 40 

International interculturel 1 1 1 1 1 5 
Culture et entreprise 3 5 1 1 2 2 1 15 

. Theatre 4 1 5 2 9 1 2 1 1 1 3 7 37 
Chanson 1 1 2 1 5 
Musique 2 5 1 1 1 1 2 1 2 16 
Danse 1 1 1 1 4 
Arts plastlques 3 J 2 3 1 1 1 1 1 13 
Cinema 2 1 1 3 1 2 ' 3 13 
Video 2 1 1 4 1 1 2 3 1 5 1 3 7 32 
Photo 2 4 2 2 1 2 1 1 1 1 1 18 
Lecture-ecriture 6 1 2 2 6 1 2 2 3 -2 3 1 2 8 41 
Jeu-jouet 1 1 2 
Art ou culture en gdn6ral 1 1 3 I 1 7 
Sites, monuments, lieux 1 2 1 1 1 6 
Arts du cirque 1 

• 
1 

. Cr£ation de professionnels 1 4 6 3 1 2 1 4 22 
Creation collective : Pro-
fessionnels + amateurs 

. (travailleurs) 

1 1 3 1 1 1 1 2 1 12 

Oeuvres des travailleurs 1 1 3 . .1 1 7 
Production, rialisation 
(collectives) 

1 2 5 1 3 1 3 2 4 3 6 31 

. Spectade (fete) 3 1 9 3 12 2 2 5 1 3 2 5 9 57 
Atelier 3 1 2 7 3 1 1 3 2 2 1 1 1 2 30 
Exposition 2 1 2 3 13 2 1 3 3 1 3 1 3 3 9 50 
Animation (fete) 3 4 5 1 1 2 1 1 1 1 3 4 27 
Etude, enquete, recherche 5 1 1 4 1 3 2 2 4 2 1 1 1 2 30 
Debat, colloque, rencontre 3 1 1 4 2 1 1 1 1 1 1 6- 23 
Stage. formation 3 1 3 1 1 1 1 3 3 17 
Information 3 1 1 1 1 1 1 9 
Centre documentation (•miustie) 2 1 3 1 1 1 9 
Centre oret (thfeaue) 2 1 1 2 1 1 1 2 1 1 13 

< Bibliobus 1 1 1 1 3 7 
Visite, voyage, excursion 1 3 1 1 1 1 3 11 
Centre hebergement 1 3 1 1 1 1 . 3 11 
Centre culturel 1 1 2 
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17 

3 

2 

9 

24 

57 

F I N A N C E M E N T S  V A L E U R  

N O M B R E 

RECIONS 1982 1983 1984 TOTAL 
VALEURS 

AQUITAINE 

BOURGOGNE 

BRETAGNE 

CENTRE 

CHAMPAGNE 

FRANCHE COMTE 

ILE DE FRANCE 
ET NATIONAL 

LIMOUSIN 

LORRAINE 

MIDI-PYRENEES 

NORD-PAS DE CALAIS 

HAUTE-NORMANDIE 

13.255 

1 

, PAYS DE LOIRE 

PICARDIE 

rOITOU CHARENTE 

PROVENCE 
COTE D'AZUR 

RHONE ALPES 

70.000 

7 

30.000 

1 

1.311.350 
12 

75.000 
2 

80.000 

1 

265.000 

4 

20.000 

1 

595.000 
6 

60.000 

; 

190.000 

2 

240.000 
6 

100.000 
2 

100.000 

1 

60.000 
1 

70.000 

; 

496.000 
8 

370.000 

992.500 
; 4 

320.000 
3 

125.000 

2 

320.000 
4 

150.000 

7 

870.000 

6 

185.000 

2 

600.000 

2 

260.000 
j 

520.650 
8 

529.000 

7 

80.000 

; 

413.000 

5 

110.000 
2 

1.823.000 
22 

115.000 
3 

180.000 

2 

260.000 

2 • 

430.000 

h 

360.000 

2 

760.000 

5 

340.000 

4 

914.500 
10 

642.255 

100.000 

60.000 

220.000 

939.000 

480.000 

4.126.750 

115.000 

575.000 

465.000 

1.015.000 

530.000 

2.225.000 

245.000 

600.000 

790.000 

1.675.150 

TOTAL VALEUR 2.949.505 

NOMBRE 38 

MOYENNE =r 78.000 

5.539.150 

62 

a 89.000 

6.314. 500 

67 

s 94.000 

14.803.155 



LES ETABLISSEMENTS, LES COMITES D'ENTREPRISE, LES SALARIES 

LES COMITES D'ENTREPRISE EN FRANCE (SECTEUR RRIV6) 

1 SALARIE SUR 2 DU SECTEUR PRIV£ EST CONCERNE PAR LES COMITSS D'ENTREPRISE 

Ensemble actlfs » 23. OOO. 000 

Ensemble salarlds • 18.000.000 

Salarlds secteur privd - 13.000.000 

Salarlds entreprises de plus 
de 50 salaries - 6.500.000 

L E S  E T A B L I S S E M E N T S  ( s e c t e u r  p  r  i  v  6  )  E N  1 9 8 3  

MOIMSDE 4 % DES £TABLISSEMENTS REGROUPENT PRES DE 50 % DES SALARlES DU SECTEUR PRIV6 

nombre 
d'£tablissemehts % nombre de 

satariis % 

1 i 49 salarids 1.115.416 96,6 6.371.794 49.1 

50 i 99 salarids . 20.565 1.8 1.427.036 n.o 

100 i 199 salariSs 10.150 0,9 1.407.043 10,8 

200 S 499 salari^s 5.396 0.5 1.629.415 12.6 

500 et + salarlis 1.873 
° ' 2  

2.141.103 16.5 

.  T0TAL 1.153.400 100 12.976.391 100 

L E S  E L E C T I O N S  A U X  C O M I T E S  D ' E T A B L I S S f c M E N T  

5.000.000 DE SALARIES ONT £LU PRES DE 25.000 COMITES B'£TABLISSEMENT 

. 1983 1982 Total ** 

Nombre d'6tablissements ddclards 12.064 12.769 24.833 

% total d'dtablissements concernis 81.4 78.7 

Nombre d'6lections vallddes 11.682 11.903 23.585 

Nombre d'6lecteurs inscrits 2.270.578 2.677.762 4.948.340 

% des suffrages exprimSs (valldds) 69,2 71,0 100 

* En 1984, on compte 33.000 entreprises ou 42.000 <5tablissements de plus de 50 salarKs. 

** Les elections aux Comit6s d'Etabllssement ont lleu tous les deux ans, mals II n'y a que 77 5 des salarl6s 
concernds qui ont effectivemenl dlu leur Comit<5 d'Etabilssement. 



C O N V E N T I O N S  , - ,% 
D  E  D E V E L O P P E M E N T  C U L T U R E L  ( 1 9 8 3  -  1 9 8 < l )  

PARTENAIRE FINANCIER RECION NOMBRE DE FINANCEMENT 

C.E. Salaries Total part CE part DDC 

ASSOCIATION CULTURELLE 
C.E. PEUCEOT 

FRANCHE COMTE 1 30.000 744. 000 334.000 210.000 

ACENER DE NANTES PAYS DE LOIRE 50 20.000 713. 500 120.100 130.000 

C.E. RENAULT PAYS DE LOIRE 1 9.000 320.000 

C.C.P. ST NAZAIRE PAYS DE LOIRE 820.970 340.970 250.000 

INTER C.E. ANGERS PAYS DE LOIRE 60 20.000 505.400 87. 300 185.000 

MAISON DE LA CULTURE 
DU HAVRE 

HAUTE-NORMANDIE 14 6.000 1.092.500 150.000 300.000 

C.E. RENAULT HAUTE-NORMANDIE 1 9.600 660.000 350.000 210.000 

C.E. S.N.P.E. AQUITAINE 1 1.100 385.000 225.000 160.000 

C.E. DASSAULT BREQUET AQUITAINE 1 1.900 281.000 141.000 140.000 

C.E. CHAUSSON CHAMPAGNE ARDENNE 1 1.600 72.000 

C.E. B.S.N. CHAMPACNE ARDENNE 1 600 276.000 

C.E. ARTHUR MARTIN * CHAMPACNE ARDENNE - i 1.600 229.000 

C.E. RENAULT ILE DE FRANCE 1 3. 900 366.780 150.000 

C.E. ROUSSEL UCLAF ILE DE FRANCE 1 2.600 70.000 

C.E. ALSTHOM ILE DE FRANCE 1.300 92.000 30.000 40.000 

C.E. RENAULT ILE DE FRANCE 1 390.000 140.000 140.000 

C.E. SNECMA ILE DE FRANCE 1 5.000 371.800 221.800 110.000 

C.E. POCLAIN PICARDIE 1 700 195.000 105.000 

C.E. RENAULT NORD PAS DE CALAIS 1 8.600 455.000 275.000 180.000 

C.E. USINOR LORRAINE 1 6.000 260.000 

C.D.A.C. BELFORT ALSACE 14 - 368.600 107. 900 1 50*. 000 

C.E. SOLMER PROVENCE COTE D'AZUR 1 6.200 400.000 120.000 180.000 

C.E. SNIAS CHATILLON ILE DE FRANCE 

! 

1 331.000 120.000 91.500 • 

3.958.500 

1 
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Marc PETIT/BB 

LES PRATIQUES CULTURELLES DES TRAVAILLEURS 

Points de repdre pour les journ6es du Havre (10-12 mai 1985) 

Sans faire le tour de la question (que sont les pratiques 
culturelles ? Ont-elles la m§me signification,  le m@me contenu 

pour toutes les cat§gories sociales ?) ,  on se propose d '6noncer 
ici 'quelques repSres concernant la participatiori  des travail leurs 
d un certain nombre d 'activit§s,  §tudi§es lors d 'une enquSte 

nationale sur les Pratiques culturelles des Francais(1).  

Nous ne souhaitons pas non plus proposer une d§finit ion du 
terme "travail leurs".  Compte-tenu des classifications adopt@es 

dans l 'enqu@te (qui recoupent celles de 1'INSEE), nous ne 
retiendrons ici  -parce qu'elles pr§sentent une certaine 

homog§n§it§- que les trois cat§gories suivantes :  

-  les employ§s 

-  les ouvriers qualif i§s et  contremaftres (0Q) 
-  les ouvriers sp§cialis§s et  manoeuvres (0S) 

( 1 )  E n q v e t e  i r e n e e  e n  d e c e m b r e  1 9 8 1  a u p r e s  d ' u n  e c h a n t i l l o n  n a t i o n a l  d e  4  0 0 0  p e r s o n n e s  
r e p r e s e n t a t i f  d e  l a  p o p u l a t i o n  f r a n g a i s e  a g e e  d e  p l u s  d e  1 5  a n s .  V o i r  P r a t i q u e s  
c u l t u r e l l e s  d e s  F r a n g a i s  ;  d e s c r i p t i o n  s o c i o - d e m o g r a p h i q u e  ;  e v o l u t i o n  1 9 7 3 - 1 9 8 1  

P a r i s ,  D a l l o z ,  1 9 8 2  
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Ces populations peuvent §tre caract§ris6es par d 'autres cri tdres 
que leur cat§gorie socio-professionnelle.  On constate par 
exemple que,  par rapport  d 1 'ensemble des actifs ,  les OS sont sur-
repr§sent§s parmi les t i tulaires du CEP et  ceux qui n 'ont aucun 
dip!6me, les OQ parmi les t i tulaires du CEP, du brevet ou du CAP, 
les employSs parmi les t i tulaires du brevet ou du CAP et  du 
baccalaur§at.  Ce qui n 'est  pas pour surprendre ;  mais on note 
que 5% des OS et  7% des OQ sont t i tulaires du baccalaur6at ou 
d 'un dipldme d '6tudes sup6rieures.  

O S  00 E m p l .  E n s e m b l e  
d e s  a c t i f s  

a u c u n  d i p l o m e  29% 15%' 8% 15% 

C E P  31% 30% 24% 25% 

B R E V E T - C A P  33% 47% A5% 35% 

B A C C A L A U R E A T  3% 5%' 15% 13% 

E T U D E S  S U P .  2% 2% 7% 10% 

N . R .  2% 1% 1% 2% 

100% 100% 100% 100% 

Minist6re de la Culture, Direction du D6veloppement Culturel, Servlce de» £tudei et Recherches, 
2 rue Jean Lantier. 75001 Parls. t6l. (II 233.99 84 i 
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L6s occasions d 'acc6s au l ivre,  qu' i l  s 'agisse de la possession 
de l ivres au foyer,  de 1 'achat de l ivres,  de 1 ' inscription 

dans une bibliothdque -quelle que soit  sa nature-,  sont moins 
fr§quentes pour les OQ que pour les employ6s et  pour les OS 
que pour les OQ. II  n 'est  donc pas surprenant que la part  des 

lecteurs^c'est-d-dire de ceux qui l isent au moins un l ivre 
par an dans chaque cat§gorie §volue dans le m§me sens ;  i l  
est  d remarquer par contre que le nombre de l ivres lus par les 
seuls lecteurs de chaque cat§gorie est  assez stable,  et  
comparable d ceux que l 'on peut relever sur 1 'ensemble des 
actifs  d 'une part ,  et  sur 1 'ensemble de la population d 'autre 

oart .  

E m p l o y e s  0 0  O S  E n s e m b l e  
d e s  a c t i f s  

* 
[ n s e m b l f  

d e  l a  |  
DOD. +1? 

V i v e n t  d a n s  u n  f o y e r  o u  
1 ' o n  p o s s e d e  d e s  l i v r e s  

d a n s  1 ' a f f i r m a t i v e ,  
n b r e  d e  l i v r e s  p o s s e d e s  

91%. 

1 5 9  L  

8 4 %  

1 3 9  L  

79% 

8 9  L  

85% 

181 L 

80% j 

191 L 

o n t  a c h e t e  a u  m o i n s  
u n  l i v r e  d a n s  1 ' a n n e e  74% 52% 50% 61% 56% 

s o n t  i n s c r i t s  d a n s  u n e  
b i b l i o t h e q u e  18% 11% 8 %  13% 14% 

o n t  l u  a u  m o i n s  u n  l i v r e  
d a n s  1 ' a n n e e  88% 77% 68% 78% 74% 

e n  o n t  l u  ( p o u r  l e s  
s e u l s  l e c t e u r s )  2 0  L  1 7  L  1 8  L  2 0  L  2 0  L  

l 

/ 

Mlnist6re de la Culture, Directton du D^veloppement Culturel, Service des 6tude» et Recbeiches, ? rii» «lp*n I antfPr 7^001 Parte /n 099 OQ P4 • 
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